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Avant-propos

1. DÉFINITION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

1.1 LOI SRU

La loi Solidarité et renouvellement urbains du 13 décembre 2000 a remplacé les plans d'occupaƟon des sols par les
plans locaux d'urbanisme. Ces nouveaux documents sont régis par les arƟcles  L. 121-1 à L. 121-9 et R*. 121-1 à
R. 121-13 du code de l'urbanisme (communs aux SCOT, aux plans locaux d'urbanisme et aux cartes communales),
L. 123-1 à L. 123-20 et R*. 123-1 à R. 123-25 du même code.

1.2 DÉFINITION DU PLU

Comme le POS, le PLU définit de façon précise le droit des sols applicable à chaque terrain. Mais l'objet du PLU est
également d'exprimer le  projet d'aménagement et  de développement durable des communes (PADD).  Le PADD
définit les orientaƟons générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune.

Le PLU comporte un règlement qui fixe, en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes d'uƟlisaƟon
des sols  permeƩant d'aƩeindre  les objecƟfs  menƟonnés à l'arƟcle  L. 121-1 du code de l'urbanisme.  Ces  règles
générales  qui  peuvent  notamment  comporter  l'interdicƟon  de  construire,  délimitent  les  zones  urbaines  ou  à
urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et foresƟères à protéger et définissent, en foncƟon des circonstances
locales, les règles concernant l'implantaƟon des construcƟons.

 C. urb., art. L. 123-1 parƟel, mod. par L. no 2003-590, 2 juill. 2003, art. 12

Le PLU donne aux communes un cadre de cohérence pour les différentes acƟons d'aménagement qu'elles engagent,
une référence pour leurs intervenƟons dans les quarƟers à réhabiliter ou à renouveler, dans lesquels seront mises en
œuvre les procédures simplifiées d'intervenƟon sur le bâƟ existant (copropriétés,  insalubrité, biens vacants…). Il
porte sur la totalité du territoire d'une ou de plusieurs communes et intègre l'ensemble des projets d'aménagement
intéressant la commune : ZAC, traitement des espaces publics, des paysages, de l'environnement...

Il consƟtue pour les élus un document plus exigeant que le POS, pour les citoyens un document plus lisible, et donc
facilitant la concertaƟon à laquelle il est désormais systémaƟquement soumis, et pour les territoires concernés un
document plus riche car plus global et plus prospecƟf. 

1.3 RÉGIME JURIDIQUE

Le PLU couvre la totalité du territoire communal (ou intercommunal s'il s'agit d'un PLU intercommunal).
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La conduite de la procédure d'élaboraƟon (de la révision ou de la modificaƟon) du plan local d'urbanisme revient au
maire ou au président de l'EPCI compétent.

 ÉvoluƟon du PLU

Il existe diverses procédures desƟnées à adapter le contenu des PLU : 
 la mise à jour des annexes
 la modificaƟon simplifiée, 
 la modificaƟon, 
 la révision allégée du PLU
 la révision générale du PLU

La modificaƟon ou la révision simplifiée ne peuvent être mises en œuvre que dans des cas précis prévus par le code
de l'urbanisme.

1.4 CONTENU DU PLU

1. un rapport de présentaƟon ;
2. le projet d'aménagement et de développement durable de la commune ;
3. le règlement ;
4. les documents graphiques ;
5. les annexes.

Il peut comporter en outre des orientaƟons d'aménagement relaƟves à des quarƟers ou à des secteurs, assorƟes le
cas échéant de documents graphiques.

En zone de montagne, il comporte, s'il y a lieu, l'étude prévue au a du III de l'arƟcle  L. 145-3 du code de l'urbanisme
qui  permet  de s'affranchir  de  la  règle  d'urbanisaƟon en conƟnuité.  CeƩe étude doit  jusƟfier,  compte tenu des
spécificités locales, de la compaƟbilité d'une telle urbanisaƟon avec le respect des objecƟfs de protecƟon des terres
agricoles, pastorales et foresƟères, la préservaƟon des paysages et milieux caractérisƟques du patrimoine naturel et
la protecƟon contre les risques naturels.

1.4.1 Le rapport de présentation

 Il expose le diagnosƟc établi au regard des prévisions économiques et démographiques et précise les besoins
répertoriés  en  maƟère  de  développement  économique,  d'agriculture,  d'aménagement  de  l'espace,
d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services;

 Il analyse l'état iniƟal de l'environnement ;
 Il  explique  les  choix  retenus  pour  établir  le  projet  d'aménagement  et  de  développement  durable et  la

délimitaƟon des  zones,  des  règles  qui  y  sont  applicables  et  des  orientaƟons  d'aménagement.  Il  jusƟfie
l'insƟtuƟon des secteurs des zones urbaines où les construcƟons ou installaƟons d'une superficie supérieure
à un seuil défini par le règlement sont interdites en applicaƟon du a) de l'arƟcle  L. 123-2 ;

 Il évalue les incidences des orientaƟons du plan sur l'environnement (notamment au regard des sites Natura
2000) et expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservaƟon et de sa mise en valeur

1.4.2 Le PADD

Le  projet  d'aménagement  et  de  développement  durable  définit  les  orientaƟons  générales  d'aménagement  et
d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune (  C. urb., art. L. 123-1, al. 3, mod. par L. no 2003-590, 2 juill.
2003,  art. 12,  1o).  Ces  orientaƟons  doivent  notamment  permeƩre de  favoriser  le  renouvellement  urbain  et  de
préserver la qualité architecturale et l'environnement.

Le PADD doit, pour cela respecter les objecƟfs et les principes d'équilibre énoncés aux arƟcles  L. 110 et L. 121-1 du
code de l'urbanisme (  C. urb., art. R*. 123-3 parƟel, mod. par D. no 2004-531, 9 juin 2004, art. 2, II).
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1.4.3 Orientations d'aménagement et de programmation

Ces orientaƟons ont un contenu à géométrie variable selon que le PLU est établi au niveau intercommunal (contenu
étendu) ou communal.
Lorsque  le  plan  local  d'urbanisme  est  intercommunal,  les  orientaƟons  d'aménagement  et  de  programmaƟon
comprennent les disposiƟons portant sur l'aménagement, l'habitat, et les transports et déplacements.

Lorsque le plan local d'urbanisme est communal, les orientaƟons d'aménagement et de programmaƟon ne peuvent
comprendre que les disposiƟons portant sur l'aménagement. Toutefois, dans ceƩe hypothèse, lorsque la commune
est située à moins de quinze kilomètres de la périphérie d'une aggloméraƟon de plus de 50 000 habitants et n'est pas
membre d'une autorité organisatrice de transports urbains, le maire soumet les orientaƟons du PADD à l'autorité
organisatrice des transports urbains.

Les orientaƟons relaƟves à l’aménagement :
Elles peuvent :
-définir les acƟons et opéraƟons nécessaires pour meƩre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de
villes et le patrimoine, luƩer contre l’insalubrité, permeƩre le renouvellement urbain et assurer le développement de
la commune
-porter sur des quarƟers ou des secteurs à meƩre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager
-prendre la  forme de  schémas  d’aménagement  et  préciser  les  principales  caractérisƟques des  voies  et  espaces
publics
-comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisaƟon des zones à urbaniser et de la réalisaƟon des
équipements correspondants.
Le rapport de présentaƟon comprend une étude des modalités de financement des disposiƟons de ces orientaƟons
portant sur les déplacements urbains et de la couverture des coûts d'exploitaƟon des mesures qu'elles conƟennent.

Les orientaƟons relaƟves à l’habitat : (PLU intercommunal uniquement)
Elles définissent  les objecƟfs et les principes d’une poliƟque visant  à répondre aux besoins en logements et  en
hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l’accessibilité du cadre bâƟ
aux personnes handicapées en assurant  entre les  communes et entre les quarƟers d’une même commune une
réparƟƟon équilibrée et diversifiée de l’offre de logements.

Les orientaƟons relaƟves aux transports et aux déplacements : (PLU intercommunal uniquement)
Elles  définissent  l'organisaƟon  des  transports  de  personnes  et  de  marchandises,  de  la  circulaƟon  et  du
staƟonnement.

1.4.4 Les plans de zonage

 les zones urbaines dites zones U
 les zones à urbaniser dites zones AU
 les zones agricoles dites zones A
 les zones naturelles et foresƟères dites zones N

1.4.5 Le règlement

Aux termes de la loi Urbanisme et habitat, le règlement du PLU fixe, en cohérence avec le PADD, les règles générales
et les servitudes d'uƟlisaƟon des sols permeƩant d'aƩeindre les objecƟfs menƟonnés à l'arƟcle L. 121-1, qui peuvent
notamment comporter l'interdicƟon de construire (  C. urb., art.  L. 123-1, al. 6 parƟel, mod. par L. no 2003-590,
2 juill. 2003, art. 12, 2o). A l'instar du POS, le règlement du PLU délimite les différentes zones du plan et fixe les règles
applicables à l'intérieur de chacune de ces zones. Mais dans le PLU, à la différence des anciens plans, le règlement n'a
plus obligatoirement à déterminer l'affectaƟon dominante des sols. Désormais, il définit d'abord les occupaƟons et
uƟlisaƟons du sol interdites, puis celles soumises à des condiƟons parƟculières.
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La liste des prescripƟons que peut contenir le règlement est donnée par les arƟcles L. 123-1 et R*. 123-9 du code de
l'urbanisme. Leur caractère facultaƟf pour la majorité d'entre elles permet aux collecƟvités territoriales de les choisir
en foncƟon de leurs intérêts locaux. L'arƟcle L. 123-1 du code de l'urbanisme précise, en effet, que les PLU fixent les
règles concernant l'implantaƟon des construcƟons "en foncƟon des circonstances locales".

Le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécuƟon de
tous travaux, construcƟons, plantaƟons, affouillements ou exhaussements des sols, pour la créaƟon de loƟssements
et l'ouverture des installaƟons classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan (  C. urb., art. L. 123-
5, al. 1er, mod. par L. no 2003-590, 2 juill. 2003, art. 19).

1.4.6 Les annexes

Les PLU comportent des annexes dans lesquelles figurent, pour informaƟon, un certain nombre d'actes juridiques
opposables aux parƟculiers mais qui ne sont pas issus du plan lui-même. Il s'agit du report du périmètre d'opéraƟons
foncières ou d'aménagements tels que le droit de préempƟon urbain, les ZAD, les ZAC et des servitudes d'uƟlité
publique. Les arƟcles  R*. 123-13 et R*. 123-14 du code de l'urbanisme menƟonnent le contenu de ces annexes en
précisant que celles-ci sont fournies à Ɵtre d'informaƟon. Le recours à deux vocables légèrement différents "à Ɵtre
d'informaƟon" et "à Ɵtre informaƟf"» n'a aucune incidence et ne correspond pas à une volonté de conférer une
valeur juridique disƟncte aux différentes annexes.

1.5 LA PRISE EN COMPTE DES NORMES SUPÉRIEURES

Aux termes de l'arƟcle L. 123-1, alinéa 25, du code de l'urbanisme, les disposiƟons du PLU doivent, s'il y a lieu, être
compaƟbles avec celles des documents de portée normaƟve supérieure que sont le schéma de cohérence territoriale
et  les  schémas de secteur.  A défaut  de l'un de ces documents,  le  PLU doit  être  compaƟble avec les  direcƟves
territoriales  d'aménagement  et  avec  les  prescripƟons  parƟculières  de  massif,  ou,  en  leur  absence,  avec  les
disposiƟons parƟculières applicables aux zones de montagne et au liƩoral;

 le schéma de mise en valeur de la mer,
 la charte du parc naturel régional,
 le programme local de l'habitat. Le PLH était seulement pris en considéraƟon par les POS ;
 le plan de déplacements urbains (PDU). Celui-ci pourra agir à l'avenir, sur les contraintes figurant dans les

documents d'urbanisme (plans locaux d'urbanisme, plans de sauvegarde), en délimitant des périmètres où le
niveau de desserte par les transports publics permet d'une part de réduire ou de supprimer les obligaƟons
de construcƟon d'aires de staƟonnement (normes « plancher »), notamment pour les immeubles de bureau,
d'autre  part  d'imposer  un  nombre  maximum  de  places  de  staƟonnement  à  ne  pas  dépasser  (normes
"plafond"), hors bâƟments d'habitaƟon (L. no 82-1153, 30 déc. 1982, art. 28-1-2, ajouté par L. no 2000-1208,
13 déc. 2000, art. 98 Circ. no 2001-3, 18 janv. 2001, art. 98) ;

 les orientaƟons de la charte de pays lorsque celle-ci comprend des disposiƟons du SCOT.
 Les orientaƟons du SCOT
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1.6 "HISTORIQUE" DE LA PLANIFICATION URBAINE DE GEVINGEY

La commune de Gevingey dispose d'un Plan d'OccupaƟon des Sols (POS). Celui-ci a été arrêté en 1984 et approuvé le
1er juin 1988, date de son entrée en applicaƟon. Il s'agissait du premier document d'urbanisme de la commune, qui
était soumise au règlement naƟonal d'urbanisme auparavant, et il n’a jamais été modifié.

Aujourd'hui le POS n'est plus en mesure de répondre aux besoins en maƟère de développement de la commune.

Les élus de Gevingey ont décidé d'engager la révision générale de leur Plan d'OccupaƟon des Sols selon les modalités
du Plan Local d'Urbanisme par délibéraƟon en date du 14/05/2009
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1.7 PROCÉDURE D’ÉLABORATION OU DE RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU

page 10

1
Délibération
prescrivant

l'élaboration ou la
révision du PLU.

Cette délibération précise
les modalités de la

concertation avec le
public

La délibération est affichée pendant un mois en mairie. Mention de cet
affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans
le département

Elle est notifiée :
- au préfet, au président du conseil régional, au président du conseil 
général et, le cas échéant, au président de l'établissement public en charge 
du SCOT ;
- aux représentants de l'autorité compétente en matière d'organisation des 
transports urbains et des organismes de gestion des parcs naturels 
régionaux ;
- aux représentants des chambres de commerce et d'industrie, des 
chambres de métiers, des chambres d'agriculture

Elle a pour effet :
- d'ouvrir la possibilité de surseoir à statuer sur les demandes d'occupation
des sols
- de subordonner à autorisation préalable les coupes et abattages d'arbres 
en vertu de l'article  L. 130-1 du code de l'urbanisme

2
Porter à

connaissance du
Préfet

Le préfet doit porter à la
connaissance des

communes ou de leurs
groupements compétents

les informations
nécessaires à l'exercice de

leurs compétences en
matière d'urbanisme

- directives territoriales d'aménagement,
- dispositions relatives aux zones de montagne et au littoral,
- servitudes d'utilité publique,
- projets d'intérêt général définis aux articles  R*. 121-3 et 
R*. 121-4 du code de l'urbanisme ;
- opérations d'intérêt national dont la liste sera arrêtée par décret 
en Conseil d'État ;
- études techniques dont dispose l'État en matière de prévention 
des risques et de protection de l'environnement ;
- les études techniques dont dispose l'État en matière d'inventaire 
général du patrimoine culturel.

3

Réalisation des
études de
diagnostic Les personnes publiques

mentionnées à l'article
L121-4 du code de

l'urbanisme sont associées
à la procédure notamment
durant la phase d'études

- l'État,
- les régions,
- les départements,
- l'établissement public en charge du SCOT,
- les autorités compétentes en matière d'organisation des transports
urbains,
- les organismes de gestion des parcs naturels régionaux,
- les chambres de commerce et d'industrie,
- les chambres des métiers,
- les chambres d'agriculture,

Elaboration du
PADD

Orientations
d'aménagement et
de programmation

Zonage Les associations (agréées) qui le demandent peuvent être consultées

Règlement
Une concertation continue a lieu, permettant au public de prendre

connaissance de l'avancement des études

Annexes
Le PADD fait l'objet d'un débat au sein du conseil municipal au moins deux

mois avant l'arrêt du PLU. Le débat fait l'objet d'un compte-rendu spécifique.
Constitution du
dossier de PLU

4
Délibération

arrêtant le projet
de PLU

La délibération peut
comporter le bilan de la

concertation avec la
population

La délibération qui arrête le projet de PLU est affichée pendant
1 mois en mairie
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5 Transmission pour
avis

 Le projet de PLU arrêté est soumis pour avis aux personnes publiques
associées à son élaboration ainsi que, à leur demande, aux communes

limitrophes et aux EPCI directement intéressés. Lorsque la commune est
limitrophe d'un SCOT et n'est pas couverte par un tel schéma, la

transmission pour avis est également adressée à l'établissement public
chargé du SCOT.

 Les destinataires de la transmission donnent un avis, dans les limites de
leurs compétences propres, au plus tard 3 mois après transmission du projet

de plan. A défaut, ces avis sont réputés favorables

6 Enquête publique

L'enquête publique dure au
minimum un mois. Le

commissaire enquêteur a un
mois pour remettre au
maire son rapport. Ce

dernier est public.
La commune décide de

prendre en compte ou non
l'avis du commissaire

enquêteur

Le dossier n'est pas modifié suite aux avis des personnes
publiques mais soumis à enquête publique avec les avis. Une

modification du dossier avant enquête publique pourrait
entraîner la nécessité de consulter à nouveau les personnes

publiques associées.

Le maire saisit le tribunal administratif qui désigne un
commissaire enquêteur

Le maire prend un arrêté qui fixe les modalités de
déroulement de l'enquête publique

Lorsque le projet de plan est modifié de façon substantielle
(modification de l'économie générale), notamment pour

permettre l'intégration des résultats de l'enquête publique, le
document modifié doit faire l'objet d'une nouvelle enquête
publique (CE, 30 déc. 1998, no 171740,  Vaillant-Orsini).

Dans ce cas, le projet doit être à nouveau arrêté par le conseil
municipal sous peine d'irrégularité de la procédure

7 Délibération
approuvant le PLU

le PLU est approuvé par
délibération du conseil

municipal

Les membres du conseil municipal doivent disposer, avant la
séance,  de  l'ensemble  des  éléments  du  projet  de  plan  sur
lequel  ils  sont  amenés  à  délibérer.  Toutefois,  aucun texte
n'impose  au  maire  de  leur  communiquer  le  rapport  du
commissaire enquêteur en l'absence d'une demande de leur
part

La  délibération  est affichée  pendant  un  mois  en  mairie.
Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents
dans un journal diffusé dans le département

8 Le PLU est
opposable Le PLU approuvé est tenu à la disposition du public

Dès l'exécution de l'ensemble des formalités de publicité, la délibération
d'approbation produit ses effets juridiques.  La date à prendre en compte
pour l'affichage est celle du premier jour où il est effectué.

Le PLU approuvé est opposable à toute personne publique ou privée, pour
l'exécution de tous  travaux,  constructions,  plantations,  affouillements  ou
exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des
installations classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan.
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Analyse de l’état existant
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1. L'ENVIRONNEMENT NATUREL

1.1 SITUATION

Gevingey se trouve à :

 6.5 km de LONS LE SAUNIER - Préfecture 
 16 km de COUSANCE
 28 Km de SAINT-AMOUR

Elle est bordée par les communes suivantes : 
 TRENAL
 FREBUANS
 CHILLY LE VIGNOBLE
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 MESSIA SUR SORNE
 COURBOUZON 
 GERUGE
 SAINT LAURENT LA ROCHE
 CESANCEY

Elle apparƟent :
 au canton de Lons le Saunier Sud
 à  l'arrondissement  de  Lons  le

Saunier,
 à  la  communauté de  communes  du

Val de Sorne
 au Pays Lédonien 

1.2 CLIMAT

Le climat local est du type "tempéré de transiƟon" car tributaire d’influences 
- océaniques apportant de fréquentes et abondantes perturbaƟons (1169 mm/an), des vents d’Ouest et de Sud-

Ouest et une température douce (printemps et automne) avec une moyenne annuelle de 10.7°C
- conƟnentales car éloigné de la régulaƟon thermique de l’océan, avec des contrastes de saisons assez marqués.

Les enneigements sont peu marqués.
- montagnardes du fait de la proximité du massif jurassien et de ses condiƟons climaƟques généralement rudes
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1.3 MILIEUX PHYSIQUES

1.3.1 Morphologie structurale et relief

La commune de Gevingey se trouve sur la zone de contact Jura / Bresse.

En schémaƟsant, la parƟe de territoire située à l'Ouest de la RD 1083 apparƟent à la dépression bressane, qui est une
zone effondrée qui s'est remplie entre le
pliocène (terƟaire) et le quaternaire d'où
l'appellaƟon  plio-quaternaire  des
matériaux  qu'on  y  trouve,
essenƟellement  argilo-sableux,  où
dominent ici les faciès argileux.

La parƟe où se trouve le cœur du village
entre  la  RD  1083  et  les  coteaux  est
appelée bordure Jura-Bresse, c'est la zone
de contact entre les deux formaƟons, le
relief y est faiblement marqué.

La  bordure du jura marque la transiƟon
avec le Jura externe* au relief marqué
.  La  zone  dite  des  lanières  (PeƟte
Montagne)  est  caractérisée  par  une
succession  de  structures  étroites
allongées dans le sens NE /  SO. C'est  la
première d'une succession de marches et
plateaux amenant au Jura  Interne et  au
Haut-Jura.

*Le Jura externe correspond au jura des plateaux
(premier  et  second  plateau)  le  Jura  interne
correspond au Jura plissé (Haut-Jura)

CeƩe  division  du  territoire  est  mise  en
évidence par la carte du relief.

- la parƟe plane et non boisée à l’ouest,
-  les  reliefs  à l’Est,   un peu plus boisés,
orientés Nord-Sud
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Le point bas de la commune se trouve au Nord du hameau de Saint Georges (sur la parƟe Ouest de la commune) à
une alƟtude d'environ 242 m. Le point haut se trouve au lieu-dit « La Côte » à l’extrémité Sud-Est de la commune à
485 m d’alƟtude.
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1.3.2 Lithologie

La commune repose sur des substrats d'âge et de nature très variés.
Quaternaire

Alluvions quaternaires indifférenciées (Fy-z)
CeƩe formaƟon correspond à des dépôts de graviers, de sables et de limons, plus ou moins anciens de la plaine de la
basse plaine de la Seille et de la Vallière.

Argiles à chailles (Rs)
CeƩe formaƟon affleure sur toute la moiƟé ouest du territoire communal, l’essenƟel du village repose dessus. C’est
une formaƟon superficielle (qui peut tout d même aƩeindre 5 m d’épaisseur), essenƟellement composées d’argiles.

Secondaire  (il n'y a pas de formaƟons du terƟaire sur la commune)
Les formaƟons du secondaire sont recouvertes par les argiles à chaille au niveau du village et affleurent à l’est sur les
reliefs jurassiens.

Jurassique 

Toarcie n  te rminal-Aalé nie n-Bajoc ie n
infé rie ur (Jo)
Oolite s  fe rrug ine use s,  calc aire s  à
cance llophycus, c alcaire s à sile x, marne s e t
calcaire s arg ile ux

Domé rie n (I6)
Marne s  e t  c alcaire s  arg ilo-g ré se ux
e ng lobant  de ux  c ouc he s :  au  nive au
infé rie ur,  30  m  de  marne s,  e t  au-de ssus,
de s  c alc aire s  arg ilo-g ré se ux  de  10  m
d’é paisse ur.

Toarcie n (I7-8)
Formation  c ompre nant  à  la  fois:  de s
« sc histe s  c artons »  composé s  de  marne s,
de  banc s calc aire s  e t de  silts  arg ile ux ; de s
marne s  de  Rosnay,  qui  sont  de s  marne s
b le ue s ; de s « couche s de  l’Etoile  », marne s
ave c  bancs  de  c alcaire s  arg ile ux  e t
sab le ux. 

Bajocie n supé rie ur (J1d)
C alc aire s oolithiq ue s (30 à 40m)

Bathonien (J2)
Calcaires essenƟellement oolithiques, mais aussi calcaires argileux à oncolites, calcaires fins, ou graveleux

Oxfordien inférieur (J4)
Marnes noires à Ammonites pyriteuses

Oxfordien moyen (J5)
Alternance de calcaires argileux et de marnes, marno-calcaires noduleux, calcaires fins lités

Oxfordien supérieur (J6)
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EssenƟellement consƟtué de calcaires bioclasƟques : marnes et calcaires fins à oncolites, calcaires fins
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1.3.3 Hydrogéologie et hydrologie

La parƟe Est de la commune et son prolongement à l’intérieur du massif jurassien, est consƟtuée de bandes étroites
de calcaires fissurés surplombant des marnes triasiques imperméables. Le calcaire fissuré favorise l’appariƟon d’un
réseau karsƟque où l’eau s’infiltre et  circule assez rapidement.  Au contact du niveau marneux du trias  (couche
imperméable), apparaissent des résurgences et des sources. Ce système hydrique est extrêmement vulnérable aux
polluƟons, la roche fissurée laissant s'infiltrer l'eau de façon très rapide et ne pouvant assumer de réelle foncƟon
d'autoépuraƟon.
Pour ce qui est de l'Ouest du territoire, on note que :
 -  les formaƟons plio-quaternaires de Bresse à alternance de marnes et de Sables,  et  les argiles à chailles sont
relaƟvement  peu  perméables.  L'eau  s'écoule  donc  à  faible  profondeur  dans  les  fonds  de  vallon,  puis  dans  les
ruisseaux et fossés ;
 - les formaƟons quaternaires alluvionnaires, en limite Ouest de la commune, peuvent consƟtuer des ressources en
eau de bonne qualité,  mais  trop peƟtes  pour  être  exploitées.  La  nappe ainsi  formée conflue avec celles  de la
SonneƩe et de la Vallière et pourrait avoir des connexions avec celle de la Sorne.
Ces nappes sont exploitées en tant que réservoir d'eau potable (captage de Bonnaud), il  est donc d'autant plus
important de préserver la qualité de cet aquifère et en parƟculier de limiter les rejets domesƟques et agricoles.

Les cours d’eau de la commune rejoignent la Saône via le ruisseau d’Esenand, la SonneƩe, la Vallière et la Seille.

Le territoire communal peut être divisé en sous bassins-versants :
- le sous-bassin versant de la Sorne, qui reçoit les eaux du Nord de la commune,
-  le  sous-bassin  versant  du  ruisseau  des  Zénans,  qui  prend  sa  source  en  limite
communale Ouest, à Saint Georges, et qui recueille la majeure parƟe des eaux de la
commune. 

Le territoire communal est traversé d’Est en ouest par le ruisseau du Revirebief. Il prend
sa source au niveau de la limite communale avec Saint Laurent la Roche, au lieu-dit en
Virbief. Il provient d’une résurgence karsƟque de l’Est de la commune, Il s’écoule dans
un premier temps dans un vallon étroit en direcƟon du nord puis il bifurque au nord-
ouest pour traverser le village de Gevingey. Une peƟte porƟon est souterraine dans la
parƟe Est du village.  Le ruisseau s’écoule  ensuite au nord de la parƟe ancienne du
village, parmi des zones urbanisées plus récentes. Après avoir franchi la voie ferrée, le
ruisseau circule sous un bâƟment privé puis retrouve un cheminement aérien. Il se jeƩe
dans le ruisseau des Zénans à l’Ouest du territoire communal.

Le  ruisseau  est  sensible  aux  épisodes  pluvieux,  les  eaux  peuvent  monter  rapidement.  Il  peut  être  sujet  à  des
débordements de courte durée. Le débit de crue n’est pas connu. Les zones sensibles se situent : 
- au niveau du passage en souterrain en haut du village.
- entre la voie ferrée et la rue de la gare,
- au niveau du passage sous le bâƟment en aval de la voie ferrée.

Qualité des eaux :

La staƟon d’épuraƟon de Gevingey est raccordée au ruisseau. Des analyses physico-chimiques ont été réalisées en
2009 en aval du point de rejet. Elles montrent une forte altéraƟon de la qualité de l’eau par rapport à ce qui peut
être aƩendu pour un cours d’eau de tête de bassin. 
Excès de maƟères azotées et phosphatées – très faible oxygénaƟon, température anormalement élevée… autant
d’indicateurs qui désignent une polluƟon par rejets d’eaux domesƟques insuffisamment épurées.

La staƟon d’épuraƟon, très ancienne doit être remplacée par un système plus performant.
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Par ailleurs on peut observer à la sorƟe du parc de la commune une eau de faible qualité apparente et fortement
chargée en effluents. Cela laisse penser qu’il existe des rejets d’eaux usées dans la parƟe souterraine du cours d’eau.
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1.4 RISQUES NATURELS

Les risques naturels sont de plusieurs ordres :

1.4.1 Sismiques :

Depuis le 1er mai 2011, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire naƟonal en cinq zones
de sismicité croissante en foncƟon de la probabilité d’occurrence des séismes. D’après ce zonage, la commune se
situe en zone de  sismicité 3 (modérée) :  les règles de construcƟon parasismique sont applicables aux nouveaux
bâƟments, et aux bâƟments anciens dans des condiƟons parƟculières. 

1.4.2 Inondation :

Comme cela a été évoqué précédemment il existe plusieurs zones sensibles aux abords du village. Deux sont dues à
des passages souterrains : 

Net  rétrécissement  du  lit  mineur  du
ruisseau  pour  le  passage  sous  un
bâƟment  en  aval  à  l’ouest  de  la  voie
ferrée. 

Il  existe  une  zone  possible
d’expansion entre la voie ferrée et la
rue  de  la  gare.  Il  n’y  a  pas  de
phénomènes connus ou mémorisés  de
débordement.

Risque en cas d’embâcles pour la parƟe
située en haut du village.

Un  projet  de  bassin  de  rétenƟon
au-dessus du village, en partenariat
avec la communauté de communes
doit  permeƩre  de  remédier  à  tout
risque futur d’inondaƟon. 

Une  étude  Ipseau,  menée  dans  le  cadre  du  programme  de
prévenƟon contre les inondaƟons liées au ruissellement pluvial  et
aux  crues  torrenƟelles,  a  repéré  ceƩe  zone  ()  comme  zone
sensible. 
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1.4.3 Mouvements de terrain :

Les risques de mouvement de terrains se réparƟssent en 3 types principaux : 

 Les  éboulements  rocheux :  ils  se  produisent  au  pied  des  falaises  les  secteurs  à  risque sont  facilement
idenƟfiables. Le détachement de blocs rocheux peut parfois générer des risques à une certaine distance
même de la source des blocs.

 Les effondrements en terrain karsƟque. Ce sont des phénomènes rares et imprévisibles. Ils sont dus à la
dissoluƟon, sous la surface, du calcaire.

 Les  glissements  de  terrain  qui  s'expliquent  généralement  par  la  nature  marneuse du  substrat  dans  un
contexte de pente prononcée.
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1.4.4 Aléa retrait-gonflement des argiles

Les phénomènes de retrait-gonflement sont  dus pour
l’essenƟel  à  des  variaƟons  de  volume de  formaƟons
argileuses sous l’effet de l’évoluƟon de leur teneur en
eau. Ces variaƟons se traduisent par des mouvements
différenƟels de terrain, suscepƟbles de provoquer des
désordres au niveau du bâƟ. 

L’aléa est jugé « faible » par le BRGM sur l’essenƟel du
territoire  communal.  Une  frange  d’aléa  jugé  moyen
borde le village à l’ouest et concerne essenƟellement le
parc du château et quelques construcƟons au sud.

1.4.5 Arrêtés de catastrophe naturelle

La commune a fait l'objet de plusieurs arrêtés de catastrophe naturelle :

Nature de l'évènement Date de l'évènement Date de l'arrêté

InondaƟons et coulées de boue 16/05/1983 21/06/1983

InondaƟons et coulées de boue 27/08/1993 02/02/1994

InondaƟons et coulées de boue 24-26/10/1999 28/01/2000

InondaƟons, coulées de boue et mouvements de terrain 25-29/12/1999 29/12/1999

Mouvements de terrain différenƟels consécuƟfs à la 
sécheresse et à la réhydrataƟon des sols

01/07/2003 à
30/09/2003 27/05/2005
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1.5 OCCUPATION DES SOLS ET MILIEUX NATURELS

La commune de GEVINGEY a une superficie de 590 ha dont 219 ha étaient recensés comme Surface Agricole UƟle en
2000  (source RGA 2000).
Pour faciliter  l'analyse,  on  peut  différencier  les  milieux  naturels  rencontrés  sur  la  commune selon deux grands
groupes de formaƟons végétales :

 Les groupements arborés,
 Les groupements herbacés.

1.5.1 Les groupements arborés

La forêt recouvre une peƟte parƟe de la surface communale,
16,4% selon l’inventaire foresƟer naƟonal, soit 91 ha. 37 ha 94a « bénéficient » du régime foresƟer.

Les boisements occupent les reliefs peu propices à l'acƟvité agricole. Ils marquent neƩement le rebord du massif
jurassien. 

Le  couvert  foresƟer a  beaucoup évolué au cours  des  précédentes décennies et conƟnue d’évoluer,  gagnant en
surface. Ainsi de vastes surfaces de landes et de friches sont amenées à se refermer « définiƟvement » en l’absence
d’intervenƟon humaine pour renverser ce phénomène naturel.

a. Les boisements et massifs forestiers de Gevingey

Sur le territoire communal, Ils occupent de manière presqu’exclusive les reliefs de l’Est, quelques boisements épars
dont la surface ne dépasse pas 4 ha par unité, sont disséminés sur le reste de la commune.

La forêt communale, d’une superficie de 50 ha. Elle est en grande parƟe composée de plantaƟons de pins noirs,
crées en 1952. Certaines de ces parcelles ont été coupées dès 1964 pour un retour au pâturage, mais la friche a
depuis « repris ses droits ».

La forêt privée occupe quant à elle 40 ha. Elle est plutôt consƟtuée de feuillus. Le Robinier faux acacia a colonisé (ou
a été planté - Le robinier faux acacia a été introduit au 18ème s pour fournir du bois d’échalas. Il est indissociable des
terroirs viƟcoles) des surfaces très importantes d’une forêt qui est par ailleurs occupée par des staƟons de frênaies
et  de  chênaie  pubescente.  Seules  ces  deux  staƟons  sont  un  aperçu  de  ce  que  devrait  être  la  forêt  naturelle
(formaƟon climacique). 

Dans la parƟe bressane du territoire on rencontre des formaƟons boisées qui résultent d’un gradient d’humidité
croissant des sols.
Le frêne y est l’essence dominante, il est associé à l’aulne gluƟneux, essence caractérisƟque des milieux humides.
Seules des peƟtes porƟons de boisements peuvent être idenƟfiées comme Aulnaie frênaie.
Les autres porƟons apparƟennent à la chênaie charmaie.

L’inventaire complémentaire des zones humides réalisés sur la commune de Gevingey classe le peƟt massif foresƟer
au Sud-Ouest de Carouge comme bois humide, et une parƟe du bois au Nord de la commune, à l’est de la voie ferrée
comme aulnaie frênaie. 

b. Les vergers 

On rencontre des vergers un peu partout sur la commune : au milieu ou en périphérie des zones bâƟes, mais aussi
dans les champs et entre les vignes. Ils sont assez nombreux mais plutôt résiduels, peu étendus, et comptent moins
d’une dizaine d’arbres - pommiers, poiriers, pruniers, cerisiers…. Ces arbres fruiƟers, présentent un grand intérêt à
plusieurs Ɵtres :
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 Paysager : ils génèrent un paysage semi-ouvert de qualité, qui rappelle souvent des images du passé où les
vergers, beaucoup plus répandus qu'aujourd'hui, étaient une vraie richesse. Ils permeƩent également une
meilleure intégraƟon du bâƟ.

 Ils consƟtuent une niche écologique pour une enthomofaune riche et variée (insectes).
 L'avifaune y trouve une nourriture abondante. Les vergers favorisent très largement le mainƟen d'une peƟte

faune diversifiée aux abords des villages, ce qui parƟcipe à la qualité du cadre de vie des habitants tout en
permeƩant de préserver une diversité biologique.

c. Les haies et bosquets

Il y a peu de haies sur le territoire de Gevingey. Elles sont essenƟellement réparƟes sur les prairies au Sud du village
où leur impact paysager est assez fort.

La  strate  arborée  est  essenƟellement  composée du frêne,  associé  au  hêtre  à  l'érable  sycomore  et  à  quelques
résineux.
La strate arbusƟve est assez riche : aubépine monogyne, prunelier, cornouiller, fusain d'Europe…

Qu’elles soient linéaires, arbusƟves ou mixtes, ces formaƟons présentent un intérêt considérable pour la faune,
notamment pour le gibier, les oiseaux, les micromammifères et les insectes buƟneurs. Outre leur intérêt agricole
majeur  (pare-vent,  ombre,  mainƟen des  sols,  limitaƟon du ruissellement),  ces  corridors  écologiques servent  de
refuge, de lieu de nourriture et de sites de nidificaƟon pour de nombreuses espèces.

d. Les ripisylves 

En bordure des ruisseaux apparaît une végétaƟon typique des bords des cours d’eaux, qui consƟtue un milieu naturel
original. Ces milieux sont assez peu répandus sur la commune et ont parfois disparu, c’est le cas manifestement à
l’ouest de la RD 1083 le long du Revirebief.

Son faible intérêt sylvicole lui garanƟt (généralement) un développement dans la durée, qui se caractérise par une
importante straƟficaƟon verƟcale et une grande diversité horizontale de faciès. En conséquence la forêt ripicole est
d’une richesse parƟculière. 

La strate arborescente est dominée par des espèces héliophiles. Le frêne, principale essence présente dans la forêt
ripicole, est accompagné du saule blanc, du chêne pédonculé, ou encore de l’érable sycomore. L’aulne gluƟneux est
également bien présent. 

La  strate  arbusƟve  est  plus  ou  moins  bien  fournie,  absente  par  endroits.  Elle  se  caractérise  par  une  diversité
relaƟvement  importante.  Le  cortège  arbusƟf  est  consƟtué  par  l’aubépine  monogyne,  l’érable  champêtre,  le
chèvrefeuille des bois, le noiseƟer, le sorbier des oiseleurs…. mais aussi divers saules qui se développent en formant
des buissons denses : le saule pourpre, le saule des vanniers, le saule fragile.

1.5.2 Les groupements herbacés

a. Les cultures 

Les  cultures  sont  essenƟellement  présentes  à  l’Ouest  de  la  voie  ferrée,  et  plus  généralement  à  l’Ouest  de  la
commune où les terres sont les plus profondes et les plus riches. Les espèces généralement culƟvées sont le maïs et
l’orge. L’uƟlisaƟon d’herbicides limite considérablement le développement de la flore advenƟce. Ce groupement
présente peu d’intérêt florisƟque mais il reste assez peu répandu.

b. Les vignes

Les plus grandes parcelles en vigne se situent au Nord-Est de la commune, sur les pentes jurassiennes. Dans ce type
de milieu, le développement d’une strate herbacée est accepté, mais est limité en hauteur et en diversité.
Les vignes représentent aujourd’hui un intérêt patrimonial, vesƟge d’un passé viƟcole riche.
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C. La prairie mésophile1 

Les pairies mésophiles occupent la majeure parƟe des milieux ouverts de la commune.

Ce sont des milieux assez fortement anthropisés peu originaux du point de vue de leur composiƟon florisƟque.
Parmi les espèces caractérisƟques, on retrouve :
Les trèfles, le pissenlit,  le ray-grass,  la  crételle,  le  dactyle aggloméré,  le plantain lancéolé,  la  renoncule âcre,  la
pâquereƩe. 

On disƟngue deux types de prairies mésophiles selon l’exploitaƟon agricole qui en est faite :

d. La prairie mésophile   pâturée  

Le piéƟnement occasionné par le bétail, l’abrouƟssement et les refus (plantes toxiques ou trop coriaces) donnent à la
végétaƟon un aspect parfois très hétérogène. 

Le cortège florisƟque est assez pauvre et consƟtué d’espèces banales. En revanche, les taches de refus, les zones
piéƟnées et la proximité des haies permet une diversité faunisƟque intéressante. Les déjecƟons du bétail alimentent
une faune coprophage diversifiée (nombreux scarabées).

e. La prairie de fauche

Les prairies de fauche sont de composiƟon variable suivant les condiƟons édaphiques et leur gesƟon (fréquence de la
fauche, amendement, …).

Le cortège florisƟque peut toutefois, être banalisé par le fauchage. Le taux de recouvrement des graminées est très
important. On note la présence d’espèces telles que le dactyle aggloméré, le brome mou, le pâturin des prés, la
fétuque des prés.

Certaines prairies sont fauchées puis pâturées. C'est le cas sur les sols les plus ferƟles. La composiƟon florisƟque de
ces prairies est des plus banales.

f. La prairie à tendance méso-hygrophile

Localement,  à  la  faveur  d'une  dépression,  à  la  proximité  d'un  cours  d'eau  ou  de  zones  de  ruissellement,  de
résurgence, la composiƟon florisƟque de la prairie mésophile va évoluer avec la présence d'espèces plus hygrophiles,
selon le degré d’hydromorphie et le type d’exploitaƟon du sol. 
Les  touffes  de  joncs  diffus  marquent  ces  zones  plus  fraîches.  On  y  rencontre  les  espèces  suivantes  :  Le  jonc
aggloméré, le myosoƟs des marais, la renoncule âcre, le trèfle rampant, l’avoine élevée, …

Ces formaƟons sont dispersées et assez peu répandues. 
Elles ont un rôle de régulaƟon de l’eau, accumulant celle-ci lors des pluies, et la relâchant au fur et à mesure par
temps sec.

g. Les landes sèches et pelouses 

Ces formaƟons se développent sur des affleurements de roches calcaires et de marnes et sur des versants ensoleillés
et bien exposés, dans la parƟe jurassienne de la commune.
La très faible épaisseur des sols ne permet pas l’épanouissement de prairies ou de pâturages gras.

Trois formaƟons ont été idenƟfiées : 

1 Mésophile : qui se développe dans des condiƟons moyennes vis-à-vis du sol et du microclimat.
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Des pelouses  de milieux très  secs (à laiche de Haller)  sur les  sols  calcaires  les  plus  superficiels  –  des  pelouses
thermophiles sur calcaire (à globulaire commune). Ce sont des formaƟons relaƟvement stables peu suscepƟbles
d’évoluƟon et d’invasion par la végétaƟon ligneuse. Ces formaƟons ne sont présentes que très ponctuellement.
La lande sèche (à chlorée perfoliée) est notamment présente sur les affleurements marneux. Elle possède un cortège
florisƟque parƟculièrement riche au sein duquel se disƟnguent une diversité importante d’espèces d’orchidées.

L’abandon du pâturage sur les landes conduit à une évoluƟon du milieu : sur les sols les plus profond, le milieu
évolue vers un boisement à chêne pubescent et buis – sur les sols les plus superficiels, se créé un maquis dense où
domine  très  neƩement  le  buis,  la  colonisaƟon  foresƟère  est  bloquée  (par  la  superficialité  de  ces  sols)  et  ces
formaƟons sont assez stables. Elles sont assez pauvres en espèces végétales.

Les différents stades d’évoluƟons se mêlent et ne peuvent être précisément cartographiés. Ces milieux sont très
répandus sur la commune (ainsi que sur Cesancey).

1.5.3 Les plans d'eau.

La commune compte deux retenues d'eau stagnante : deux étangs ont été recensés, l'un au Sud Est de la commune,
au pied des versants (lieu-dit le Manoux), l'autre au Sud Est du hameau de Saint Georges, au lieu-dit Jean Delens. Le
premier est un étang communal aménagé pour la pêche, le second se situe au cœur d’une pépinière de végétaux.
Quelques mares desƟnées à l’abreuvage du bétail sont aménagées dans les pâtures.
Ces  milieux ont  une grande importance biologique car  ils  sont  un  lieu de vie pour de nombreux batraciens  et
invertébrés. 

1.5.4 La faune

Un inventaire de la faune serait laborieux à réaliser et peu uƟle. Notons simplement qu'il y a sur la commune une
diversité de milieux qui assure une diversité de la faune. 
Quelques espèces rares ou menacées sont notées sur la commune.

Une étude environnement réalisée par le cabinet Waechter en 1999 sur la commune de Cesancey (et dont quelques
descripƟons de milieux ont été reprises ci-dessus) recensait les communautés aviaires (indicateur perƟnent de la
qualité des milieux) sur un territoire qui a de nombreuses caractérisƟques communes avec celui de Gevingey. Les
approches de terrain nous ont permis par ailleurs d’observer un certain nombre d’espèces, enfin la ligue française
pour la protecƟon des Oiseaux dispose d’un répertoire des espèces observées sur la commune.

On notera la présence sur Gevingey et Cesancey de quelques espèces rares et menacées dont la nidificaƟon est
possible voire probable, les milieux étant propices. L’engoulevent d’Europe est certainement la plus rare et la plus
discrète de toutes, elle est strictement inféodée aux milieux de landes.
La pie grièche écorcheur, l’aloueƩe Lulu, la huppe fasciée, le torcol fourmilier sont autant d’espèces observées sur la
commune, potenƟellement nicheurs, et menacés par la raréfacƟon de leurs habitats respecƟfs : dispariƟon des haies,
des vergers, des vieux arbres, des milieux semi-ouverts.

Les milieux aquaƟques sont très peu répandus sur la commune, ce sont cependant des milieux importants pour le
mainƟen d’une diversité biologique
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1.5.5 Carte des milieux naturels :
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1.6 LA TRAME VERTE ET BLEU : LES CORRIDORS BIOLOGIQUES

L’expression « corridor biologique » (ou « biocorridor ») désigne un ou des milieux reliant foncƟonnellement entre
eux  différents  habitats vitaux  pour  une  espèce ou un  groupe  d’espèces  (habitats,  sites  de  reproducƟon,  de
nourrissage, de repos, de migraƟon, etc.).
D’une manière générale,  le  mot  corridor désigne toute liaison foncƟonnelle  entre  des  écosystèmes  ou entre
différents habitats d’une espèce (ou d’un groupe d’espèces interdépendantes),  permeƩant sa dispersion et sa
migraƟon.
Les corridors assurent ou restaurent les flux d’espèces et de gènes qui sont vitaux pour la survie des espèces et
leur évoluƟon adaptaƟve. Ils sont donc vitaux pour le mainƟen de la  biodiversité animale et végétale et pour la
survie à long terme de la plupart des espèces.

On différenciera deux catégories de corridors : les espaces boisés et les milieux humides.

1.6.1 Les espaces boisés - la trame verte :

Les  boisements  occupent  les  reliefs  peu  propices  à  l'acƟvité  agricole  du  territoire  communal.  Ils  marquent
neƩement le rebord du massif jurassien. Ils forment localement une ceinture autour du plateau de Géruge et plus
globalement soulignent la structure en lanière du relief de la PeƟt Montagne. Le secteur ne comprend pas de très
vastes massifs boisés mais est consƟtué d’un conƟnuum de boisements allongés, éƟrés dont la taille va croissante
vers le sud du département et vers le cœur de la peƟte montagne.

Ces massifs abritent notamment une faune de grands mammifères (chevreuils, sangliers…)

Au Nord de Gevingey, l’urbanisaƟon (Lons le Saunier) rompt ceƩe conƟnuité et empêche les échanges.

En Bresse, on retrouve des boisements éclatés, peu de massifs de grande taille.

Les échanges entre l’Est et l’Ouest – entre la peƟte Montagne et la Bresse sont improbables étant donnée la
mulƟplicaƟon d’obstacles et d’infrastructure de transport qui consƟtuent des obstacles majeurs : 

La RD 1083 
La voie ferrée
L’autoroute A39 située plu à l’ouest

Le  Revermont  Sud a  la  parƟcularité de  posséder  d’importants  espaces  occupés par  des  Landes.  Gevingey et
Cesancey sont les maillons les plus au nord de cet ensemble.
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Ces milieux abritent potenƟellement des espèces rares, cet ensemble de landes est favorable à l’existence et au
mainƟen d’un noyau de populaƟon de ces espèces rares. Il est donc important de les maintenir.

1.6.2 Les milieux humides – la trame bleu

Les cours d’eau et les milieux humides périphériques forment une trame qui prend naissance au pied des reliefs
du Jura, avec les nombreuses résurgences karsƟques. Le réseau hydrographique, orienté à l’ouest se densifie dans
le Bresse.

Les cours d’eau sont généralement accompagnés d’une ripisylve qui renforce le rôle de corridor en facilitant la
circulaƟon à couvert d’une peƟte faune.

Il n’y a pas de conƟnuité entre l’est – la peƟte montagne où les circulaƟons d’eau sont souterraines et l’ouest – la
Bresse où ces circulaƟons deviennent « aériennes ».

Les communes de la bordure du Jura ont une responsabilité parƟculière vis-à-vis de la qualité des eaux des cours
d’eau car elles se trouvent en tête de bassin, zones parƟculièrement sensibles.
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1.7 HIÉRARCHISATION DE L'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE DES MILIEUX NATURELS

1.7.1 Méthodologie

La hiérarchisaƟon de l'intérêt écologique permet d'apprécier visuellement de façon directe l’intérêt relaƟf des
différents milieux rencontrés. La méthode d’appréciaƟon de la valeur écologique repose sur les critères suivants :

 La diversité des espèces et la présence d'espèces rares.
 La diversité écologique, qui intègre le nombre de strates.
 Le  rôle  écologique  exercé  sur  le  milieu  physique  (mainƟen des  sols,  régulaƟon  hydrique...)  et  sur  le

foncƟonnement de l’écosystème.
 L’originalité du milieu dans son contexte régional ou local.
 Le degré de naturalité  (de non arƟficialisaƟon) et la sensibilité écologique (exposiƟon et fragilité vis-à-vis

de risques extérieurs).
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Culture 1 1 1 1 1 5

Prairie mésophile 1 2 2 1 1 7

Prairie mésohygrophile 2 2 2 1 2 9

Pelouses 3 3 3 2 2 13

Haies 2 3 3 3 2 13

Verger 2 2 3 3 3 13

Ripisylve 3 3 3 2 3 14

Lande Friche maquis 3 2 3 3 2 13

Forêt 2 3 3 2 2 12
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1 : Faible 3 : Fort

2 : Moyen 4 : Très fort

Niveau d’intérêt écologique Gradient

Intérêt écologique exceptionnel 18 à 20

Intérêt écologique fort 13 à 17

Intérêt écologique moyen 8 à 12

Intérêt écologique faible 4 à 7
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1.7.2 Carte de hiérarchisation écologique
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1.8 MILIEUX ET SITES NATURELS PROTÉGÉS/INVENTORIÉS

1.8.1 Zone Natura 2000, ZNIEFF, Arrêté de biotope…

La commune ne compte aucun site protégé ou inventorié pour son intérêt écologique et/ou paysager, ni ZNIEFF,
ZPS, ZICO, Natura 2000, etc. 

Le territoire communal n’est inscrit dans aucun périmètre Natura 2000. 
Néanmoins plusieurs périmètres Natura 2000 sont présents à moins de 5km à vol d’oiseau, pour lesquels les
incidences prévisibles du PLU doivent être évaluées :

- Réseau de cavités à Minioptère de Schreibers en Franche-Comté  (15 cavités) - FR4301351 – Site de la
GroƩe de Gravelle (commune de Macornay)

- Côte de Mancy – FR4302001 (DirecƟve Habitat) 

Périmètre Natura 2000 à proximité de Gevingey

 DirecƟve Habitats

1.8.2 Zones humides

34

Cote de Mancy

Réseau de cavités à 
Minioptères de Schreibers en 
Franche-Comté (15 cavités) – 
Site de la groƩe de Gravelle



JURA Habitat PLU GEVINGEY

Les zones humides, même de peƟte superficie présentent un intérêt, notamment pour la biodiversité. Elles jouent
un rôle de filtre et d’auto épuraƟon des eaux, garanƟssent le souƟen d’éƟage et ont un rôle de régulateur de
crues. Celles-ci font l’objet de convenƟons internaƟonales en applicaƟon desquelles la France s’est dotée d’un
plan naƟonal d’acƟons en leur faveur. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de GesƟon des Eaux du Bassin
Rhône-Méditerranée-Corse (SDAGE) fait de la préservaƟon de ces zones une priorité.

L’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 précise les critères de définiƟon et de délimitaƟon
des zones humides en applicaƟon des arƟcles L.214-7-1 et R211-108 du code de l’environnement :

« Une zone est considérée comme humide si elle présente  l’un des critères suivants :

1° Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques (…)

2° Sa végétaƟon, si elle existe, est caractérisée par :
soit des espèces  (indicatrices de zones humides),
soit des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », caractérisƟques de zones humides (…) »

La DREAL Franche-Comté ne recense aucune zone humide sur la commune de Gevingey.
La FédéraƟon Départementale des Chasseurs du Jura (FDCJ) a réalisé un inventaire complémentaire des zones
humides  sur  chaque  commune  du  département.  Plusieurs  zones  humides  sont  inventoriées  sur  le  territoire
communal. 

La  prospecƟon réalisée dans le  cadre du projet  de  PLU a  été l’occasion de compléter  l’inventaire  des  zones
humides sur la commune sur la base du critère végétaƟon (cf. carte de l’occupaƟon des sols). En l’absence de
suspicion de présence de zones humides dans les zones à urbaniser définies par le PLU, il n’a pas paru opportun de
réaliser des invesƟgaƟons complémentaires. En effet la végétaƟon, la nature du sol, la configuraƟon du terrain
permeƩent d’évacuer la possibilité de l’existence de zones humides sur ces espaces.

L’inventaire détaillé de la FDCJ figure en annexe.
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2. APPROCHE PAYSAGÈRE

Gevingey apparƟent – à l’enƟté paysagère du Vignoble Revermont selon la classificaƟon de l’atlas des paysages de
franche Comté. CeƩe enƟté présente une transiƟon douce entre les contreforts du Jura et le secteur de la plaine.
La vigne occupe une place encore importante dans le paysage et se combine à d’autres occupaƟons du sol. Le
village est implanté en pied de versant, les points hauts offrent de larges points de vue en direcƟon de l’ouest.

2.1 LES GRANDES UNITÉS PAYSAGÈRES

Une unité paysagère est définie comme un paysage porté par une enƟté spaƟale dont l'ensemble des caractères
de relief, d'hydrographie, d'occupaƟon du sol, de formes d'habitat et de végétaƟon présente une homogénéité
d'aspect. Elle se disƟngue des unités voisines par une différence de présence, d'organisaƟon ou de forme de ces
caractères.
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route, le paysage étant très ouvert surtout sur le Revermont, sur la moiƟé nord de la commune. CeƩe visibilité se
restreint au niveau de la traversée du village où les construcƟons referment le paysage.

Unité 3 : De la plaine aux coteaux

CeƩe unité paysagère marque la transiƟon entre la plaine, légèrement vallonnée, et les pieds de coteaux, qui ont
des pentes assez prononcées et qui amorcent les contreforts du Jura. Le relief longe le village côté Est et semblent
avoir stoppé son extension de ce côté. 
A l’Ouest de cet espace de transiƟon on trouve des terres culƟvées qui cèdent peu à peu la place à des vignes, des
vergers, et à quelques pâtures. 
Ces  espaces  étaient autrefois  en grand parƟe occupés  par  la  vigne,  et  une grande parƟe de ces  terres  bien
exposées a conservé cet usage. 
Cependant la friche gagne du terrain sur les terres agricoles, préfigurant l'avancée de la forêt et la fermeture des
paysages.

Unité 4 : Les massifs forestiers

Les massifs foresƟers forment un ensemble qui dépasse les fronƟères communales. C'est un espace fermé du
point  de  vue  paysager,  la  lisière  foresƟère  consƟtuant  un  réceptacle  visuel  et  une  limite  aux  autres  unités
paysagères, elles servent d’arrière-plan au paysage de village vigneron qu’offre Gevingey.

La forêt gagne du terrain sur les espaces ouverts, les terrains pentus de l'Est de la commune où la déprise agricole
favorise l'enfrichement puis la poussée de la forêt.

Unité 5 : Le village

Le village ancien est implanté en retrait par rapport à la route départementale, mais les construcƟons l’ont par la
suite rejointe. Ce sont surtout des bâƟments de commerce et d’acƟvité qui ont eu un intérêt commercial à être
implanté le long de ceƩe voie. CeƩe extension a donné au village une forme longiligne d’Est en Ouest.
L’urbanisaƟon est bordée de vergers, de prairies et de vignes, qui permeƩent une transiƟon « en douceur » avec
l’espace agricole affirme le caractère rural du village.
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2.2 SENSIBILITÉ VISUELLE

La sensibilité visuelle de la commune (ou degré d’exposiƟon aux vues) est liée à la topographie et aux axes de
circulaƟon, générateurs de fréquentaƟon.
Le principal vecteur de vues est la RD 1083, route très fréquentée, ainsi que la voie ferrée Strasbourg Lyon qui
transporte quoƟdiennement un nombre assez élevé de passagers. Les autres voies génèrent un trafic moindre,
c’est donc à parƟr de ces deux axes que ceƩe noƟon de sensibilité visuelle est abordée.
Le long de la RD 1083 la sensibilité est très forte mais restreinte en surface par les obstacles naturels ou arƟficiels
qui  se  succèdent :  Topographie, végétaƟon, urbanisaƟon
Seule la parƟe Nord Est offre de vastes vues sur le Revermont, conférant une sensibilité visuelle assez forte à cet
ensemble de vignes, pâtures et vergers qui occupent les pentes. 
Le village ancien est très peu percepƟble depuis la RD 1083, seule la voie ferrée offre des vues sur la parƟe basse.
Les toitures du village sont en revanche assez bien visibles de la RD 1083 ou de la voie ferrée. Elles forment un
ensemble assez cohérent avec une teinte brun assez uniforme.
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2.3 POINTS DE VUE REMARQUABLES ET POINTS NOIRS PAYSAGERS :

Les principaux points de vue panoramiques :
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Les  points de vue remarquables sont implantés sur les hauteurs à l’Est du territoire communal. La végétaƟon
limite ces vues panoramiques

Les  points noirs sont des éléments inesthéƟques plutôt nuisibles au paysage et  à l’image du village.  Ce sont
généralement des bâƟments ou des équipements qui  auraient  besoin d’être intégrés dans le  paysage,  d’être
entretenus, ou simplement d’être dissimulés (par de la végétaƟon ou autre).
Ils sont peu nombreux, et par rapport à d’autres communes, on constate un réel
effort  d’intégraƟon  de  certains  équipements,  comme  les  transformateurs
électriques. 

Quelques-uns des points noirs paysagers relevés :

Scierie et entrepôt entrée principale de
Gevingey

BâƟment délabré près de la voie
ferrée Hangar extrémité Est du village

Transformateur du passage à niveau

2.4 LES ENJEUX PAYSAGERS

 Conserver le caractère groupé de l'urbanisaƟon
 Préserver les paysages vierges d'urbanisaƟon
 Préserver les points de vue remarquables.
 Suppression des points noirs
 RequalificaƟon des friches industrielles
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3. ARCHITECTURES ET MORPHOLOGIES URBAINES

3.1 ORIGINES HISTORIQUES DE L’URBANISATION

On ne peut  pas  dater,  même approximaƟvement,  les  premières  occupaƟons.  Un certain  nombre d’éléments
laissent penser que les romains au moins ont occupé le village, d’après la présence de la voie romaine, de la tour
de  Mont-orient,  de  la  dénominaƟon  « rue  de  Mars »,   etc.  Mais  rien  ne  vient  confirmer  clairement  ceƩe
hypothèse.

La première trace de l’existence de Gevingey est
liée  à  son  église.  D’après  Rousset,  son
appartenance  à  l’abbaye  de  Château-Chalon
aurait  été  confirmée  sous  l’empereur
Barberousse en l’année 1165. 

On  sait  aussi  que  Gevingey  dépendait  de  la
seigneurie  de  Saint-Laurent-la-Roche,  mais  on
sait  peu  de  choses  sur  la  manière  dont  était
réparƟ le bâƟ à ces époques reculées.

Plus  récemment,  en  1810,  la  commune  a  été
cadastrée.  Le  cadastre  "napoléonien"  nous
apporte  un  certain  nombre  d'informaƟons  sur
l'organisaƟon du village et la réparƟƟon du bâƟ.

 L'habitat et les fermes étaient regroupés
autour de ce qui consƟtue aujourd’hui le
cœur du village

 Une  seule  construcƟon  était  isolée  du
reste du village, près de la RD 1083
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3.2 ORGANISATION ET DÉVELOPPEMENT DE L'URBANISATION
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1810 – 1950 : évolutions du bâti existant et création du hameau de carouge

La réparƟƟon globale du bâƟ a beaucoup évolué en un siècle. Dans le centre ancien, l’implantaƟon du bâƟ est
sensiblement la même, bien que des bâƟments aient été démolis, construits, ou modifiés. Lorsque l’on compare
les cadastres napoléonien et actuel, la forme des bâƟments est différente, mais la structure urbaine reste la même
avec un Ɵssu dense, organisé plutôt dans le sens Nord Sud autour d’une trame viaire très ramifiée et quadrillée.
Le village ancien a été bâƟ à proximité du ruisseau mais sans que celui-ci en soit l’élément central.

Au Nord de ceƩe urbanisaƟon densément groupée,  la rue du château formait  déjà une excroissance du Ɵssu
urbain, une rue linéaire orientée Sud – Nord.

Une seule construcƟon, implantée près de la voie impériale Lyon - Lons le Saunier, était éloignée du village.

Jusque dans les années 50, le périmètre du village évolue assez peu. 

Quelques construcƟons voient le jour dans la conƟnuité du bâƟ existant et surtout, un hameau se créé à Carouge,
le long de la route impériale au milieu du 19ème.

Seconde moitié du 20ème s - dispersion et étalement de l’urbanisation

Dans les années 50 quelques construcƟons voient le jour, mais elles sont encore peu nombreuses.

L’urbanisaƟon  va  surtout  connaître  un  développement  important  à  parƟr  des  années  60,  70  et  80,  avec  la
construcƟon de bâƟments d’habitaƟon et de bâƟments d’acƟvité qui vont occuper les terrains plats aux abords
des infrastructures. 
L’urbanisaƟon s’étale ainsi le long de la RD 1083 et le long des routes d’accès au village opérant peƟt à peƟt une
joncƟon avec le village ancien.
La réalisaƟon la plus importante étant celle du CFA, qui uƟlise un peu plus de 3ha de terrain.

Il  y  a  eu  peu  d’opéraƟon  d’urbanisaƟon  d’ensemble  de  type  loƟssement  avant  les  années  1990-2000  (1
loƟssement de 4 lot en 1977). L’urbanisaƟon s’est faite au coup par coup.
Trois loƟssements ont été réalisés dans les 20 dernières années : quatre, cinq et dix lots. Une ou deux maisons ont
également été réalisées de façon isolée. Les loƟssements de 5 et 10 lots sont postérieurs à 2000 ; la construcƟon a
connu un essor important ces dernières années.
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3.3 ORGANISATION DE L'ESPACE URBAIN (MORPHOLOGIES, ESPACES PUBLICS, 
DÉPLACEMENTS …)
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3.3.1 Le centre ancien

a. Morphologie et implantation du bâti

Le  village  semble  s’être  structuré  autour  de  deux
éléments principaux :
- un axe – l’actuelle rue principale qui se prolonge jusqu’à
la rue de carouge et qui était le principal accès au village.
-  un  vaste  espace,  à  l’extrémité  de  la  rue  principale,
formant un polygone (+ ou – carré) fermé par des fronts
bâƟs  disconƟnus  et  qui  n’était  occupé  à  « l’origine »
(cadastre napoléonien de 1810) que par 3 construcƟons
dont l’église (entourée de son cimeƟère). Ce vaste espace
était-il déjà scindé en deux parƟes ? – à l’Ouest l’église et
son cimeƟère, à l’Est un vaste terrain actuellement clos
occupé par la maison de la FoulaƟère (qui ne figure pas
sur le cadastre napoléonien). Ce terrain doit correspondre
à l’emplacement de l’ancien prieuré détruit au 17èmes. 
Cet  espace  s’est  ensuite  comblé  par  la  créaƟon  de
bâƟments  nouveaux  (notamment  suite  au
déménagement du cimeƟère ?) dont la mairie ou encore
la maison de la FoulaƟère. 

Le château, quant à lui est situé en retrait et ne parƟcipe
pas directement à la structuraƟon de l’espace urbain, en
revanche, ses dépendances - portail, bâƟments annexes
et surtout mur d‘enceinte viennent fermer l’espace et forment un front bâƟ conƟnu au nord de la place et le long
de la rive Est de la rue du château.

L’implantaƟon du bâƟ répond à différentes règles avec leurs lots d’excepƟon…..
Le  long  des  rues  principales  le  bâƟ est  généralement  implanté  à  l’alignement  de la  voirie.  Le  long  des  rues
secondaires et surtout le long des impasses un léger recul est souvent, mais pas systémaƟquement, observé.

Le sens de faîtage est soit Nord-Sud soit est-ouest. Une grande majorité des bâƟments anciens possède un faîtage
nord sud parallèle au relief du Revermont et perpendiculaire aux rues principales.
Les  bâƟments  au  faîtage  Est-Ouest  s’observent  surtout  autour  de
l’espace central qu’ils contribuent à refermer.

Autre  caractère  très  marquant  du  bâƟ  ancien :  l’organisaƟon  en
impasses et en cours fermées. Les bâƟments – fermes vigneronnes -
forment de longs alignements perpendiculaires à la route principale, on
compte jusqu’à 10 travées. CeƩe forme est très répandue dans la parƟe
basse du village, sa récurrence créé une idenƟté forte.

Les rues du village, à l’excepƟon de la rue du château sont relaƟvement
étroites.  L’absence  de  troƩoirs  affirme  le  caractère  villageois  et
renforce l’idée que le piéton a autant sa place que l’automobiliste dans
ces espaces publics que sont les voiries.

La place,  avec la rue du château symbolisent le  centre historique et
foncƟonnel de la commune. 
La largeur de la voirie au niveau de l’église et de la mairie dégage un espace public assez vaste qui fait office de
place du village, et où se concentrent les services de la commune : mairie, point poste, école, et église.
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3.3.2 Le quartier de Carouge

Les construcƟons se sont implantées milieu / fin 19ème, une seule figurait en 1810 sur le cadastre napoléonien.

Elles ont été construites en bordure de route naƟonale, elles forment de peƟts alignements qui créent une amorce
de village.
Ce hameau s’est étoffé au 20ème par l’adjoncƟon de construcƟons de type pavillonnaire et de bâƟments d’acƟvité
et de formaƟon qui se sont implantées en recul par rapport à la route. Ce recul n’a pas contribué à renforcer le
caractère urbain du hameau et à générer un effet de « traversée de village ». Au contraire l’urbanisaƟon lâche, les
très larges emprises de voirie brouillent l’image de cet espace, ne lui procurent pas de forme précise, n’incitent
pas l’automobiliste à la prudence.

Le hameau fait office de vitrine de Gevingey, le long de l’ancienne RN83, mais une vitrine peu valorisante. 

3.3.3 Les extensions récentes

Les extensions récentes (à parƟr de la seconde
moiƟé  du  20èmes)  se  sont  essenƟellement
concentrées à l’ouest du cœur du village.

Si  l’habitat  ancien  apparaît  bien  regroupé  et
structuré  autour  du  centre  du  village,  au
contraire  les  construcƟons  récentes
apparaissent dispersées, implantées de manière
lâche sans ordonnancement précis. Elles créent
une urbanisaƟon éclatée qui  a  plus  ou moins
bien  soudé  Carouge  au  village  et  qui  en  se
répandant le long des voies d’accès au cœur du
village ancien en a modifié la percepƟon.

Ces  extensions  sont  organisées  selon  deux
modes différents : 

 Les  extensions  hors  procédure  de
loƟssement, au coup par coup – le long
de voiries déjà existantes faisant parƟe du maillage viaire secondaire de la
commune.
Le parcellaire est généralement vaste, les bâƟments sont implantés avec
un recul très important par rapport à la voirie, au milieu, voire en fond de
parcelle. Une végétaƟon abondante, des haies et murs hauts délimitant la
parcelle et enferment le bâƟ « pour vivre heureux vivons cachés.. » 

 Les loƟssements se sont implantés le long de voies existantes ou créées
ex-nihilo mais qui sont raccordées aux deux extrémités au réseau viaire
existant. CeƩe caractérisƟque permet une intégraƟon de ces espaces au
reste du village (même si l’éloignement par rapport au cœur du village
limite l’intégraƟon réelle). Elle évite la créaƟon de quarƟers renfermés sur
eux-mêmes par une structure en impasse. Certes, les voies en impasse
sont nombreuses dans le  bâƟ ancien du village, mais le  bâƟ y  est très
resserré,  dense,  il  traduit  l’esprit  de  « vie  en  communauté »  et  ces
impasses débouchent au cœur de village.  Au contraire les loƟssements
sont  à  l’écart,  le  bâƟ  y  est  peu  dense,  individualisé.  Le  modèle  de
l’impasse  ne  doit  pas  être  reproduit  dans  le  contexte  de  l’habitat
individualisé.

Le parcellaire des loƟssements est géré de manière plus économe qu’en l’absence de procédure, ce modèle reste
cependant consommateur d’espace. Les parcelles ont une surface variable de 900 à 1 300 m².
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Les construcƟons sont implantées en recul vis-à-vis de l'emprise publique, elles sont isolées les unes des autres par
une implantaƟon au centre de la parcelle. 

3.3.4 Développement urbain et consommation d’espace

Toutes les surfaces sont en m² 1960 - 1990 1990 - 2000 2000 / 2010

Surfaces consommées toutes
occupaƟons confondues (sauf bâƟments

agricoles)
132 000 7 800 18 500

dont acƟvités 69 800 0 2 450

dont habitat 62 200 7 800 16 050

Dont consommaƟon de surfaces
agricoles

100% 100% 100%

Moyenne annuelle (>habitat) 2 073 780 1 605

Taille moyenne du parcellaire 1 944 1 560 1 070

La période 1990 – 2000 a été une période « creuse », avec très peu de construcƟons neuves. 
Au cours des décennies précédentes, environ 2 000 m² ont été consommés par l’urbanisaƟon chaque année. CeƩe
moyenne décroît par la suite pour aƩeindre 1 600 m² entre 2000 et 2010 malgré un accroissement du rythme de
construcƟon durant ceƩe période.
On constate en effet que la taille moyenne du parcellaire diminue décennie après décennie.
L’urbanisaƟon (vocaƟon d’habitat) s’est déroulée essenƟellement hors procédure jusque dans les années 90. Au
contraire,  après  2000  la  quasi-exclusivité  des  construcƟons  a  vu  le  jour  dans  le  cadre  d’une  procédure  de
loƟssement.
L’organisaƟon et la taille du parcellaire sont relaƟvement maîtrisées dans le cadre des projets de loƟssements, ce
qui permet de raƟonaliser le foncier et de limiter la surconsommaƟon d’espace.

En 50 années d’urbanisaƟon, les surfaces urbanisées ont doublé, passant d’environ 15 ha à environ 30 ha.
Bien que l’on ne connaisse par précisément l’usage qui était fait des terrains avant leur urbanisaƟon, on peut
esƟmer que tous ces espaces avaient précédemment une vocaƟon agricole.
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3.3.5 Les espaces publics de Gevingey

a. Places et placettes :

Le village possède une place centrale, devant la mairie et l’église, au cœur du
centre ancien. On y trouve une fontaine, et quelques places de staƟonnement,
mais  aucun  aménagement  parƟculier.  Toutefois,  l’ouverture  de  ceƩe  place
permet la mise en valeur des bâƟments qui l’entourent, et donne un caractère
villageois intéressant. Ce n’est pourtant pas une véritable place de village, un
espace  de  convivialité  où  les  gens  se  rencontrent,  s’arrêtent,  se  reposent,
jouent…  c’est un endroit où l’on ne fait que se croiser. La place est un élément
minéral,  faiblement
végétalisé. 

Plusieurs  autres  espaces
publics ponctuent l'espace
urbain de la  commune et
forment  des  peƟtes
placeƩes.  Ce  sont  surtout

des carrefours, des élargissements de la voirie qui permeƩent
une  aéraƟon  du  bâƟ,  et  créent  des  espaces  de  repos,
aménagés simplement d’une fontaine et/ou d’un banc.
.

b. Le Parc

La commune de Gevingey possède un vaste parc  accolé au cœur du village,  face au
château.
Le site est décomposé en sous espace : aire de sport, aire de jeux pour enfants en bas
âge, espace arboré / promenade détente. Le tout sur une surface de 8 000 m²

On y accède par la rue du château ou
par la rue de mars.

Il  est  rare  pour  une  commune  de  la
taille  de  Gevingey  de  disposer  d’un
espace  public,  vaste  et  si  bien  situé.
C’est  un  facteur  suscepƟble  de
parƟciper fortement à l’aƩracƟvité résidenƟelle de la commune.
Une rénovaƟon des aires de jeux pourrait accroître l’aƩracƟvité
du parc.

Un accès  direct  au  parc  depuis  la  place  du  centre  du  village
(desserte scolaire, arrêt de bus…) serait un atout supplémentaire
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3.3.6 Déplacements

a. La RD 1083 et la sécurité

La RD 1083 dessert Gevingey. C’est une route très fréquentée – en 2006 on recensait près de 13 000 véhicules
dont environ  15 % de poids Lourds.
Le  tronçon  de  RD  1083  traversant  Gevingey  est  un  secteur  parƟculièrement  délicat  car  plusieurs  foncƟons,
plusieurs usages se mêlent dans un trafic rouƟer dense.
- l’habitat : les habitants du hameau de Carouge subissent les nuisances de ce trafic croissant.
- Arrêts de bus scolaires le long de la voie – zones d’aƩente le long de la voie – absence de cheminements doux

protégés pour rejoindre les arrêts de bus.
- Desserte du CFA – ceƩe desserte génère une fréquentaƟon très importante.
- Desserte du village.
- Traversée pour aller d’est en ouest (ou inversement).

La commune a cherché en
vain  à  être  déviée  à
l’occasion  du
contournement  Ouest  de
Lons.  Cependant  elle  a
obtenu,  que  soit  étudiée
et envisagée la réalisaƟon
d’un rond-point à l’entrée
Nord, en amont du CFA.
Cet  ouvrage  permeƩrait
de rompre la  vitesse des
véhicules, de sécuriser les
échanges  entre  la  RD
1083 et le village, le CFA,
les échanges Est Ouest.

Le cœur du hameau de carouge, à l’extrémité Sud, devrait lui aussi faire l’objet d’aménagements de voirie pour
inciter au ralenƟssement et sécuriser les abords de la route départementale.
Un axe piéton et cycliste renforcé (en site propre) devrait longer la RD et assurer la sécurité des usagers.
Par ailleurs la mise en place de l’éco-taxe devrait diminuer le trafic poids lourds.

b. L’accès routier au village : 

L’accès au village peut se faire par deux voies : la rue du Carouge ou la Rd 60. CeƩe dernière a été enƟèrement
réaménagée, un carrefour équipé d’un « tourne à gauche » permet d’accéder au village en relaƟve sécurité depuis
Lons le Saunier. En venant de Bourg en Bresse, ce même carrefour assure la desserte du CFA.
En revanche l’accès depuis le village vers Bourg en Bresse (que ce soit depuis la RD 60 ou depuis la rue du Carouge)
nécessite de couper les deux voies de circulaƟon et il n’y a pas de voie d’inserƟon permeƩant de le faire en 2
temps. Cela peut être long et dangereux. Le projet de rond-point règlerait
ceƩe problémaƟque.

c. Les déplacements doux dans le village et ses abords

Les voiries principales et secondaires forment un réseau bien développé,
organisé en bouclage, et relayé par des cheminements piétons en dehors
de l'aggloméraƟon. Ces cheminements forment des circuits de promenade
ou de randonnée variés sur tout le territoire communal et les communes
voisines.
Deux cheminements réservés aux piétons existent dans le village : l’un à
proximité de l’école, l’autre à travers le parc municipal.
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La voirie fait parƟe des espaces publics. Aux abords du cœur du village ainsi que dans certaines zones à vocaƟon
d’habitat des aménagements pourraient permeƩre une meilleure appropriaƟon de la rue et de l’espace public par
le piéton et ceci au détriment de l’automobile. Pour ce faire la rue doit se transformer en voie mixte où le statut
des piétons, cyclistes et automobilistes sont inversés au détriment des derniers. Un plan de hiérarchisaƟon des
voiries pourrait uƟlement être élaboré dans ce sens

Trois rues sont équipées de ralenƟsseurs qui renforcent la sécurité des piétons, la rue principale, le chemin de la
Paule et la rue de Mars.

Par ailleurs la liaison avec le village de Cesancey pourrait faire l’objet d’aménagements spécifiques desƟnés à
sécuriser piétons et cyclistes, bien que la circulaƟon automobile ne soit pas très dense.

3.3.7 Perception paysagère du village et limites urbaines : les portes d’entrée

Gevingey compte une porte d'accès principale (au Nord du CFA, par la RD 1083) et plusieurs portes secondaires.
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En venant de Lons le Saunier (Rd 1083)

La découverte de la commune et plus spécifiquement du
village est assez brusque. 

Entre Messia sur Sorne, le village précédent et Gevingey,
le paysage est constant, assez plan, la route est bordée
de champs qui ouvrent le paysage. 

On arrive à Gevingey directement sur la  zone, où l’on
aperçoit d’abord le garage automobile sur la gauche. Il
se  détache  neƩement  sur  une  étendue  plane,  sans
arbres ou arbustes pour le dissimuler.

En approchant on disƟngue juste avant le garage la route qui mène au
centre village, et en face, après une haie qui le dissimulait jusque-là, le
CFA. Les bâƟments ne sont visibles que lorsque l’on passe devant.

Un  peu  plus  loin,  après  une  coupure  dans  l’urbanisaƟon,  la  route
traverse Carouge, qui ressemble alors à un hameau un peu délaissé. Le
trafic intense dégrade le bâƟ.

Le village n’est pas visible depuis la route et on ne connaît son existence que
grâce  à  deux  ou  trois  pancartes  qui  l’indiquent  vers  la  gauche.  Pour  les
automobilistes  le  village  de  Gevingey  correspond uniquement  à ce  qu’ils
viennent d’en voir, c'est-à-dire une zone et un hameau en bord de route.

En venant du Sud (Bourg en Bresse, Saint Amour, Cousance,…) par la
RD 1083 

Sur ceƩe même route, depuis le Sud, l’entrée est plus qualitaƟve.
Les abords de la route sont également plans, mais ils sont animés
par une végétaƟon plus dense. D’ailleurs un écran végétal créé par
deux  haies  qui  se  font  face,  masque  un  peu  les  construcƟons,
jusqu’à ce que l’on franchisse ces haies. 

Sur  ceƩe entrée  de village,  la  transiƟon  est  plus  douce avec  le
paysage agricole qui précède.  

Puis des construcƟons agglomérées apparaissent neƩement sur la
gauche,  mises  en  évidence  par  le  champ  qui  les  borde.
Entrecoupées d’arbres, ces construcƟons s’intègrent assez bien au
paysage avec arrière-plan arboré. Les bâƟments font face à un autre groupe de construcƟons, qui reste caché par
une haie qui longe la route, jusqu’à ce que l’on franchisse le panneau d’entrée d’aggloméraƟon.

Dans ce sens de circulaƟon, la zone d’acƟvités n’apparait qu’après avoir traversé Carouge, séparée des habitaƟons
par un vide dans l’urbanisaƟon. 
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En venant de Cesancey (RD 160)

Deux accès sont possibles depuis le village voisin de Cesancey. Le
principal est la  RD 160 qui part depuis l’Est  de Cesancey,  au-
dessus  du  village,  et  qui  rejoint  Gevingey  Au  Sud  du  centre
village,  où  la  RD160  prend  la  dénominaƟon  de  « route  de
Cesancey à Gevingey ».

Entre  les  deux  villages,  le  paysage  est  typique  du  pied  du
plateau, avec des étendues agricoles de chaque côté, dont des
vignes et des vergers sur le début des pentes jurassiennes.

Le village apparaît assez doucement, derrière quelques grands
arbres au détour d’un virage, puis la séparaƟon avec le paysage
agricole  est  plus  radicale  lorsqu’on est  face  à  lui.  La  haie  de
thuyas  et  le  muret  en  parpaings  qui  délimitent  la  première
parcelle sur la gauche créent une rupture neƩe, droite, avec le
champ qui précède. Ils créent également une rupture entre les
grands arbres que l’on trouve sur le  bord de la route un peu
avant, au niveau du panneau d’entrée de l’aggloméraƟon, et les
arbres que l’on aperçoit derrière la haie. 
Cet élément arrête la perspecƟve en se plaçant de façon perpendiculaire alors que les barrières du champ, le fil
électrique, la route et les alignements d’arbres qui la bordent dans le village entraînent le regard assez loin.

Depuis Trenal et Frebuans (RD30)

A l’Est de la commune et de la RD1083, le quarƟer de Carouge tend à rejoindre le
hameau  de  Saint  Georges.  La  distance  entre  les  deux  panneaux  d’entrée
d’aggloméraƟon est assez réduite, il n’y a que de deux mètres environ.

La limite de Gevingey est assez neƩe, marquée par la différence entre pâture
agricole  et  construcƟons,  entre  l’absence  d’arbres  dans  les  champs  et  leur

présence dans les terrains d’agrément.
L’entrée  du  village  est  également
soulignée par les haies de thuyas qui
délimitent  les  premières  parcelles
construites  de  chaque  côté  de  la
route. 

Ces deux parcelles passées, la route
est à nouveau bordée d’espaces très
peu densément bâƟs, avec un grand

nombre d’espaces libres. 

52



JURA Habitat PLU GEVINGEY

3.4 CARACTÉRISTIQUES DU BÂTI

3.4.1 Les fermes et maisons traditionnelles sont dites
« vigneronnes ».

Le style architectural qui les caractérise est inƟmement lié aux acƟvités que
les bâƟments abritaient autrefois et abritent parfois encore :

 L’entrée  est  à  l’étage  (ou  demi-étage),  accessible  par  un  peƟt
escalier sous lequel se trouve la cave

 Elles sont souvent mitoyennes, ou jumelées par les pignons
 Les pignons,  quand ils  ont  été  préservés, sont  tradiƟonnellement

aveugles,  et  couverts  de  laves  -  dits  à  redents  ou  en  pas  de
moineaux. Ce type de pignons a praƟquement disparu dans le village au fil des rénovaƟons

 Les toitures à deux pans souvent des lucarnes côté rue et/ou des
fenêtres de toit

 Certaines  maisons  comportaient  autrefois  un  cellier,  c'est-à-dire
une parƟe grange avec parfois une écurie au fond, dont elles ont
conservé la porte,  ou au moins  l’ouverture transformée en baie
vitrée. Les baies de ceƩe parƟe grange sont cintrées, contrairement
aux autres baies, qui sont de type rectangulaire, plus hautes que
larges

 Ces  construcƟons  étaient  autrefois  couvertes  d’un  enduit  de
couleur ocre, aujourd’hui effacé par l’usure du temps, ou par les
réhabilitaƟons de façade qui préfèrent meƩre les pierres à nu

Parfois le « modèle de base » de ces maisons a évolué, selon la fortune des
propriétaires, ou la spécialisaƟon de l’acƟvité viƟcole. On trouve ainsi quelques
fermes de taille plus importante, et quelques maisons bourgeoises.
Le bâƟ tradiƟonnel de Gevingey est dans l’ensemble bien préservé et mis en
valeur.
Le regard avisé de l’architecte des bâƟments de France sur les transformaƟons
soumises à autorisaƟon d’urbanisme (du fait de la présence de monuments
historiques  protégés),  s’il  est  souvent  vécu  comme  une  contrainte,  n’est
certainement pas étranger à la préservaƟon de ce patrimoine.

a. Les constructions récentes 

Du fait de la mulƟplicaƟon des construcƟons depuis les années
50, les typologies rencontrées sont très variées et n'ont cessé
d'évoluer durant ces six dernières décennies. On trouve ainsi
une grande diversité de formes et de matériaux qui finit par
abouƟr à une sorte d'uniformisaƟon des paysages bâƟs.

Les  typologies  les
moins  bien  intégrées
au  bâƟ  tradiƟonnel
sont celles datant des
années  60  au  début
années  90.  Ce  sont
souvent des pavillons standards que l'on retrouve dans toutes les régions
de  France,  alors  qu’ils  pourraient  reprendre  les  grands  principes
architecturaux du bâƟ ancien, et ainsi mieux s’intégrer au village d’origine.
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Extrait  du
guide « p
aysages
bâƟs  du
Jura »
conçu  par
le  CAUE
du Jura

La typologie architecturale est une donnée essenƟelle pour l'intégraƟon des
construcƟons  à  leur  environnement,  mais  l’implantaƟon  du  bâƟ  et  les
éléments qui environnent la construcƟon sont tout aussi très importants :
clôtures, haies, accompagnement végétal.

Les nouveaux propriétaires ont le réflexe compréhensible de se camoufler
sur leur terrain par la mise en place de clôtures hautes et de haies végétales
denses  (thuyas  lauriers).  Ces  haies  cloisonnent  complètement  l'espace,
referment les paysages et créent des environnements uniformisés, sombres et peu accueillants. Quel que soit le
site, ces haies doivent être proscrites. 
Ces  haies  denses  sont  regreƩables  dans les  secteurs  périphériques,  elles
deviennent catastrophiques lorsqu'elles sont mises en place dans le centre
du village.

D'autres  types  de  végétaux  formant  des  haies  moins  radicales  et  plus
variées  peuvent  être  mis  en  place,  par  ailleurs  la  parcelle  peut  être
végétalisée par de peƟts bouquets d'arbustes qui, bien disposés, conservent
des espaces inƟmes aux occupants des lieux, sans pour autant avoir à se
cacher derrière un mur végétal.
Par  ailleurs  les  murs  en  pierre,  omniprésents  dans  le  village  devraient
consƟtuer l’élément de base des clôtures. Ils jouent un rôle très important dans l’intégraƟon du bâƟ et dans la
conƟnuité des paysages bâƟs du village.

3.5 INVENTAIRE ET INTÉRÊT DU PATRIMOINE PUBLIC ET PRIVÉ

La commune possède un patrimoine assez riche qui témoigne de son passé.
Un élément de ce patrimoine est d’ailleurs inscrit à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques et fait
l'objet de mesures de protecƟon : le porche d’entrée du château.

3.5.1 Patrimoine archéologique

La direcƟon régionale des affaires culturelles recense 6 vesƟges archéologiques découverts sur la commune. Tous
ces éléments sont répertoriés et cartographiés à la fin de la parƟe diagnosƟc du rapport de présentaƟon, sur la
carte de synthèse.
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Relevons ici, pour les périodes les plus reculées dans le temps, la découverte sur la commune de deux tumulus
datant de l’âge du Bronze. De plus, la voie romaine de Lons le Saunier à Lyon traversait  la commune, ce qui
explique la présence de certains objets de l’époque gallo-romaine. 
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3.5.2 Patrimoine cultuel

Le patrimoine cultuel est assez restreint. Il y avait un prieuré qui a été détruit, et il n’y a aujourd’hui ni oratoire ni
calvaire sur la commune. On trouve seulement une église, dédiée à Saint Léger :

Les origines de ceƩe église sont anciennes, on ne connaît pas la date précise de sa construcƟon. Mais en 1165,
l’église de Gevingey est menƟonnée comme appartenant au monastère de Château Chalon. La commune comptait
également un prieuré de quelques religieuses (prieuré de Saint Léger), il a été détruit au 17ème siècle.

L’église aussi a été en parƟe détruite, par un incendie au 18ème siècle. Seul le chœur a pu être conservé. La nouvelle
église reconstruite sur l’ancienne, n’a pas conservé l’orientaƟon Est Ouest de l’existante, mais a été placée de
« bise à vent », l’entrée se situant au Nord. 

L’édifice abrite  un  certain  nombre d’objets  inscrits  à  l’inventaire  des
monuments historiques :

 Statue de Saint Léger
 Mobilier
 Calice et patène
 Chasubles, étoles, manipules
 Chandeliers
 Croix de procession,
 Ostensoir
 Statues (Saint Pierre, Saint Paul, évêques…)
 Retable
 BéniƟer

3.5.3 Patrimoine bâti public

Le patrimoine bâƟ public communal inclus plusieurs bâƟments : 

 La mairie 
 Le bâƟment de l’école
 Le bâƟment abritant le point poste
 Le caveau 

3.5.4 Patrimoine bâti privé

 Le château

Il a été construit pour Marc de Montaigu, baron de Boutavant en
1657. Le porche d’entrée du château date de ceƩe époque. C’est la
parƟe  existante  la  plus  ancienne,  le  reste  ayant  été  détruit  ou
profondément modifié. Les bâƟments existants ont été bâƟs au fil
du temps durant les 18ème, 19ème et 20ème siècles. 
Il  apparƟent  aujourd’hui  à  un  propriétaire  privé,  et  est  uƟlisé
comme centre de vacances. 

Le portail a été inscrit à l’inventaire des monuments historiques le
12 janvier 1931

 Les fermes et maisons tradiƟonnelles 

Le  patrimoine  bâƟ  privé  est  consƟtué  essenƟellement  du  bâƟ
ancien,  c'est-à-dire  des  fermes  vigneronnes  et  des  maisons  construites  à  parƟr  du  17ème siècle.  Ces
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bâƟments ont un grand intérêt patrimonial, chacun concourant au charme et à l’idenƟté du village. On
remarquera l’omniprésence de maisons de vignerons qui marquent l’opulence de leurs propriétaires, et 4
maisons ornées de tours carrées.

Aucun bâƟment industriel n’a été recensé par le ministère de la culture en tant qu'élément du patrimoine
industriel.

3.5.5 Petit patrimoine - autre.

 Poids public
 Fontaines, Lavoirs

Le village compte de nombreuses fontaines en pierre, toutes en état de foncƟonnement. On en trouve un peu
partout dans le centre ancien, la plus imposante étant celle située à proximité de la mairie.

La remise en état de ce patrimoine est un enjeu important. Elle en assure la conservaƟon et donc la transmission,
ces fontaines n'ont plus vraiment d'uƟlité praƟque mais témoignent d'un passé où l'eau n'était pas aussi accessible
qu'aujourd'hui, elles témoignent d'une vie sociale qui existait autour d'elles. L'un des enjeux des remises en valeur
est aussi de favoriser la vie sociale autour d'éléments aƩracƟfs. La fontaine ne suffit pas aƫrer les habitants,
l'aménagement doit s'accompagner de mobilier (bancs …)…

3.6 LES PRINCIPAUX ENJEUX DANS LE CADRE DU PLU :

 La préservaƟon et la mise en valeur du patrimoine bâƟ tradiƟonnel du centre du village, de manière à
conserver l'ambiance du village.

 La mise en valeur du peƟt patrimoine.

 Favoriser la bonne intégraƟon des construcƟons futures

 Préserver la silhoueƩe globale du village, éviter les extensions linéaires coûteuses en réseaux, greffer les
quarƟers "nouveaux" au village ancien.

 Faciliter l'intégraƟon des nouveaux habitants par la créaƟon d'un réseau de voirie et de cheminements
piétons évitant les impasses dans les quarƟers futurs d'habitaƟon.
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4. CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE

4.1 DÉMOGRAPHIE

4.1.1 Évolution de la population (population sans doubles comptes)

Le Recensement 2010 a dénombré 452 habitants.
L'exode rural a commencé assez tardivement sur
Gevingey. La populaƟon commence à décroître à
parƟr des années 1870, jusqu’au recensement de
1946.  La  perte  de  populaƟon  est  à  peu  près
constante, avec quelques « périodes de pause ».
La commune a  ainsi  perdu 351 habitants en 70
années. 
Le  principal  bénéficiaire  de  cet  exode  est
certainement  Lons  le  Saunier  qui  grossit,
s'industrialise et aƫre les populaƟons des villages
dans un périmètre large.

La populaƟon remonte entre les recensements de
1946  et  de  1962,  puis  redescend  à  nouveau
jusqu’au recensement de 1975, retrouvant à peu
de choses près le niveau de 1946.

Depuis, le nombre d’habitants remonte doucement, cet accroissement s’accélère à parƟr des  années 1990.

L'accroissement de populaƟon résulte essenƟellement du solde migratoire posiƟf alors que le solde naturel est
constamment négaƟf (sauf au cours des dernières années).
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Le  taux  de  natalité  est  assez
neƩement inférieur à la moyenne, le
taux  de  mortalité  étant  supérieur.
Une  explicaƟon  plausible  pourrait
être  que  les  nouveaux  ménages  de
Gevingey  viennent  de  l’extérieur,  ce
sont  des  familles  consƟtuées  -  avec
enfants - qui viennent construire leur
maison individuelle.  Ainsi les enfants
n’étant  pas  nés  « à  Gevingey »
n’accroissent le taux de natalité mais
intègrent le solde migratoire.

4.1.2 Migrations :

Parmi  les  434  habitants  de  plus  de  cinq  ans  que  comptait  la
commune en 2007,

 62.9%  résidaient  déjà  dans  la
commune cinq ans auparavant.

 26.5%  résidaient  dans  une  autre
commune jurassienne. 

 9.7  %  résidaient  en  dehors  de  la
Franche Comté.

Le  graphique  ci-contre  nous  montre  que
Gevingey se trouve en dessous de la moyenne
des  communes  jurassiennes,  et  de  la
moyenne des communes voisines.

Cela  s'explique  en  parƟe  par  le  nombre
important  de  construcƟons  neuves
enregistrées au cours des dernières années.
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4.1.3 La structure de la population est marquée par :

 Une populaƟon qui a légèrement rajeuni entre 1999 et 2010 avec une baisse de la part des plus de 45 ans
au profit des tranches d’âges de moins de 45 ans.  

 La populaƟon des moins de 30 ans se mainƟent au-dessus de 35 % malgré le taux de natalité en baisse,
grâce à l’arrivée de jeunes ménages.

 Les plus de 60 ans représentaient 23.6 % de la populaƟon en 2007 (diminuƟon de 1.4 % par rapport à
1999. Ce taux est légèrement inférieur à la moyenne départementale (24,6 %)

4.1.4 Les ménages

Le nombre de ménages s’accroît grâce à un flux
migratoire  posiƟf  et  aussi  dans  une  mesure
difficile à évaluer par la décohabitaƟon :
82 – 90 : + 6 ménages
90 – 99 + 20 ménages
99 – 2010 : + 6 ménages

En 2010 la taille moyenne des ménages était de
2.38, soit 0.1 personne par ménage de plus qu’en
1999.  CeƩe  moyenne  est  supérieure  à  la
moyenne départementale (2.2). Elle se mainƟent
à ce niveau depuis les années 80 grâce à l’arrivée
sur  la  commune  de  ménages  composés  de
familles avec enfants. Cela permet de compenser
le phénomène de décohabitaƟon.

Conclusion :  Le  solde  migratoire  et  l’arrivée  de  ménages  extérieurs,  assurent  la  stabilité  et  la  croissance
démographique de la commune. 
Sans  cet  apport  extérieur,  on  assisterait  à  une  baisse  de  la  populaƟon  et  à  terme  un  vieillissement  de  la
populaƟon.  En  soi  ce  n'est  pas  un  problème,  mais  à  terme  cela  signifie  baisse  du  nombre  d'enfants  sur  la
commune avec des conséquences en termes d'équipements, scolaires par exemple.
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4.2 LOGEMENT

4.2.1. L’évolution du parc de logements

Le parc de logements aƩeint 230 unités en 2007, soit une augmentaƟon de 20 unités par rapport à 1999.

A  peu  près  stable  entre  1975  et
1990,  il  a  augmenté  (d’après  les
données  de  l’Insee)  depuis  les
années  90  avec  des  rythmes
élevés :  +  2.2  logements
supplémentaires par an entre 90 et
99 et + 3.1 entre 99 et 2006.

(soit  +  2.6  unités  par  an  en
moyenne depuis les années 90.)

Dans le détail on observe : 
 une  stabilité  des

résidences secondaires
 un  accroissement  des

résidences principales
 une  «  explosion »  des

logements  vacants  –  près
du doublement.

4.2.2 Le parc de résidences principales :

Le parc de résidences principales correspond au nombre de ménages présents sur la commune.

a. Son évolution quantitative :

Entre  1999  et  2007,  le  parc  de  résidences  principales  (RP)  s’est  accru  de  12  unités,  soit  +  1.5  ménages
supplémentaires par an sur la commune, ce qui est inférieur à la période intercensitaire précédente :
+ 2.2  entre 90 et 99. Puis a perdu 6 unités entre 2007 et 2010 l‘après l’INSEE, ce qui expliquerait l’accroissement
de la vacance 

Ces chiffres correspondent à peu près au nombre de construcƟons neuves – maisons individuelles – enregistrées
sur la commune sur les mêmes périodes.

b. Les formes d’habitat

L’habitat individuel reste largement dominant avec
plus de 86 % des résidences principales. Seulement
13%  du  parc  total  est  en  collecƟf,  un  immeuble
collecƟf  se  définissant  par  l’existence d’au  moins
deux logements dans le même immeuble.
L’INSEE fait  état d’un accroissement spectaculaire
du  nombre  de  logements  collecƟfs  entre  99  et
2010. L'on serait passé de 4 appartements à 31 !!!
en résidence principale. Or le nombre de locataire
dans le même temps diminue. Cela signifierait des
transformaƟons  importantes  d’immeubles  où
auraient  été  créés  des  copropriétés  –  avec  27
ménages  supplémentaires  cela  ne  passe  pas
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inaperçu !!  Par ailleurs on sait que plus d’une dizaine de maisons individuelles neuves ont vu le jour durant ceƩe
même période …

Il y a soit 
 une incohérence manifeste dans les chiffres annoncés par l’INSEE
 une évoluƟon dans le mode de décompte et de définiƟon du logement collecƟf
  ou un phénomène que les chiffres seuls ne permeƩent pas d’expliquer.

c. Type et confort

Le  parc  de  résidences  principales  est
essenƟellement composé de logements de
grande taille 80 % sont des Type 4 et +.
Les types 3 sont assez peu représentés avec
14% du parc.
Alors  que  les  T1  et  T2  sont  très  peu
nombreux (6 % à eux deux), ce qui est assez
rare dans une commune rurale de la taille
de Gevingey. 

De manière  globale  le  parc  de  logements
semble  en  bon  état  et  disposant  des
équipements  minimums  permeƩant
d'assurer un habitat décent. Les critères de
l'Insee ne permeƩent cependant pas de juger de la vétusté des équipements. 

Par ailleurs la taille des logements, les équipements ainsi que "l'ergonomie" et la concepƟon ne sont pas toujours
adaptés au vieillissement de la populaƟon. Ainsi des personnes qui pourraient conserver une certaine autonomie
dans un logement adapté à la réducƟon de leur mobilité par exemple sont souvent conduites à se rendre dans des
foyers spécialisés.
Les résidences spécialisées les plus proches sont situées à Lons le Saunier.

d. Les logements locatifs

En 2007 on recensait 44 logements locaƟfs soit 22.4% des résidences principales. Cela correspond plus ou moins à
la moyenne des communes de taille équivalente. En 1999 il y en avait 48, la situaƟon stagne donc et évolue même
en défaveur du locaƟf qui diminue en proporƟon (26.1 % des RP en 1999).

En 1999, 3 de ces logements locaƟfs appartenaient au parc social. Il s’agit de logements communaux assimilables
au parc HLM, ils sont aujourd’hui vacants en l’aƩente de travaux de réhabilitaƟon. La commune possède deux
autres logements actuellement loués.

On ne recense aucun logement HLM sur la commune.
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4.2.3 Les résidences secondaires

Le recensement de 2007 en a dénombré 12 soit seulement 5 % du parc total de logements. Ce chiffre est très
stable dans la durée. C'est un chiffre peu élevé mais qui est dans la moyenne des communes du secteur, dont
l'orientaƟon vers l'acƟvité tourisƟque est assez faible. 
Les résidences secondaires marchandes représentent  au moins  4 logements  (gîtes et  ou  meublés enregistrés
auprès des offices de tourisme).

4.2.4 Les logements vacants

La vacance a beaucoup augmenté entre 1999 et 2007, passant de 13 à 24 logements, puis à 28 en 2010.

Date d’achèvement des logements vacants

2007 1999
maison appartement maison appartement
avt 49 17 avt 49 4 avt 49 9 avt 49
49 - 74 2 49 - 74 1 49 - 74 3 49 - 74
75 - 81 75 - 81 75 - 81 75 - 81
82 - 89 82 - 89 82 - 89 82 - 89
90 - 98 90 - 98 90 - 98 1 90 - 98
99 - 2004 99 - 2004 99 - 2004 99 - 2004
Totaux 19 5 13 0

Taille des logements vacants :

2007 1999
maison appartement maison appartement
T1 T1 T1 T1
T2 1 T2 T2 1 T2
T3 2 T3 1 T3 3 T3
T4 11 T4 4 T4 4 T4
T5 2 T5 5
T6 3 T6

L’INSEE a recensé
- 5 appartements vacants en 2007 alors qu’il n’y en avait aucun en 1999. Ce sont des appartements de grande

taille (T4)
- 8 maisons datant d’avant 1949 de plus qu’en 1999.

Ce sont des données élevées eu égard à la taille de la commune.

Plusieurs interprétaƟons sont possibles pour expliquer ce phénomène :

- Des logements en aƩente ou en cours de réhabilitaƟon au moment du recensement.
- Un parc de logements vétuste et inhabitable.
- Changement de statut d’une parƟe du parc 
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4.3  PLH, SCOT

Gevingey n’est pas directement impliqué par le Programme Local de l’Habitat qui ne concerne que les communes
de la communauté de communes du bassin lédonien (CCBL).

SCOT : 
Le document d’orientaƟons générales du SCOT définit un niveau de besoins en construcƟons neuves à l’échelle de
la  communauté  de  communes  Val  de  Sorne :  environ  200  logements  neufs  créés  à  l’horizon  2030  (en
développement urbain sans tenir compte des opéraƟons en renouvellement)... 
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4.4 ACTIVITÉS, POPULATION ACTIVE & EMPLOI

4.4.1 Le bassin d'emplois de Lons le Saunier dans l'organisation de l'espace Franc-
Comtois

Une  étude  menée  par  l'IRADES  (InsƟtut  de
recherche  et  d'analyse  des  dynamiques
économiques  et  spaƟales  –  Université  de
Besançon) sur l'organisaƟon et la dynamique
de  l'espace  franc-comtois  met  en  avant
l'organisaƟon  des  aggloméraƟons  franc-
comtoises,  l'évoluƟon  de  leurs  aires
d'influence.

Le Sud de la région (Jura Sud) est tourné vers
Oyonnax,  Bourg  en  Bresse  et  Lyon,  l'Est
Dépend  fortement  de  la  proximité  de  la
Suisse,  le  Nord  Est  se  tourne  vers  l'Alsace,
Dijon  concurrence  Besançon  sur  la  frange
Ouest.

CeƩe approche est  confirmée par les études
de  diagnosƟc  prospecƟf  pour  le  SRAT  2025
(Schéma  Régional  d'Aménagement  du
territoire)

Situé  le  long  des  principales  voies  de
communicaƟon, le bassin d'emplois de Lons le
Saunier apparaît au centre d'un espace plutôt
isolé et  ne bénéficiant ni  du dynamisme des
grandes  aggloméraƟons  régionales  ni  de  la
proximité de la Suisse. 

Cependant, c’est un espace de croissance qui
s’organise  autour  du pôle  urbain d’appui  de
Lons le Saunier. Le développement de la zone
se fait  plutôt  en direcƟon de Louhans et  de
Lyon. 

Le  bassin  d'emplois  est  très  vaste,  puisqu’il
correspond à peu près au Ɵers Sud-Ouest du
département.  Il  compte  environ  80  000
habitants dont près de 25 % résident à Lons le Saunier. Les 219 communes sont à dominante rurale et beaucoup
ont moins de 200 habitants. Dans ce contexte, Lons est la seule aggloméraƟon urbaine, et joue le rôle de ville
centre : c'est un pôle majeur d'aƩracƟon en maƟère d'emplois, de commerces et de services, d’autant plus de par
son statut de préfecture. 
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4.4.2 Le contexte économique du Pays Lédonien

a. Le tissu économique local

Le Ɵssu économique du Pays Lédonien est composé d'établissements de peƟte taille mais aussi de grande taille
(37  de  plus  de  100  salariés,  dont  3  de  plus  de  500  salariés)  réparƟs  géographiquement  selon  leur  secteur
d'acƟvités :

Les entreprises industrielles sont principalement concentrées sur l'aggloméraƟon lédonienne.

Les entreprises arƟsanales sont réparƟes sur l’ensemble du territoire, avec une plus forte concentraƟon autour de
Lons le Saunier, alors que les entreprises agricoles sont implantées en milieu rural - notamment la filière lait et la
filière bois.

On dénombre 5540 établissements sur le territoire (INSEE et CLAP 2006). Le nombre de créaƟons a tendance à
augmenter, en raison d'un dynamisme du réseau d'entreprises locales.

Les plus grands établissements de la zone en 2006 sont localisés à Lons le Saunier, sauf un à Perrigny (construcƟon
aéronauƟque « SKF aérospace ») et un à Domblans (peintures et vernis « V33 »). Le plus gros employeur est le
centre hospitalier avec entre 1000 et 1499 salariés.

b. Marché de l'emploi :

Le  secteur de l’agriculture connaît depuis 10 ans une  forte chute de ses effecƟfs avec une perte d’emplois de
11.9% de 1997 à 2006. Les emplois industriels sont également en légère baisse (-2.5%).

Dans l’ensemble, l’emploi a augmenté de 10,1%, aƩeignant aujourd’hui les 33 129 emplois. Le développement du
secteur terƟaire et de la construcƟon a permis de compenser les pertes subies, les emplois dans la construcƟon
ayant augmenté de 30.6% et ceux du terƟaire de 14.2%. 

Le taux de chômage de la zone d’emploi suit celui de la Franche Comté, tout en restant entre 1.5% et 2.5% plus
bas.

Après 2002 le marché de l'emploi a diminué, et le taux de chômage a augmenté régulièrement, jusqu’à début
2006 où il aƩeint 6.4%. Il est ensuite retombé à 5% fin 2007, jusqu’à la crise de 2008...
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c. Formation professionnelle

A Lons le Saunier :

- Deux lycées d’enseignement général et technologique : lycée Jean Michel (public) et Ste Marie Fénélon (privé)

- Trois lycées professionnels : Montciel (public), Le Corbusier (public), Ste Marie Fénelon (privé)

- Lycée agricole de Mancy

Le Centre de FormaƟon des ApprenƟs du Jura est implanté dans la commune.

4.4.3 Gevingey : Pôle de services et d’emplois

a. Des actifs et un nombre d’emplois en augmentation

Gevingey comptait 242 acƟfs en 2007 soit 13 acƟfs de plus qu'en 1999. 

Treize d’entre eux n'avaient pas d'emplois en 2007 ce qui correspondait à
un taux de chômage de 5.4% bien inférieur à la moyenne naƟonale.
Les retraités ou préretraités croissent dans la populaƟon, mais de manière
peu  significaƟve  compte  tenu  de  la  taille  de  la  populaƟon  :  ils
représentaient  7.8  %  de  la  populaƟon  soit  20  personnes  en  1999  ;  ils
étaient 30 en 2007, soit 10 % de la populaƟon totale.

En 1999 on recensait 113 emplois sur la commune dont 43 occupés par
des gevingeois. 

En 2007, le nombre d'emplois sur la commune était de 134 et 140 en 2010
avec à peu près le même nombre d'emplois occupés par les habitants de la
commune  soit  environ  56.  Les  autres  acƟfs  gevingeois  travaillent
majoritairement à Lons (115 personnes). 

Gevingey est  une commune acƟve,  et ceƩe tendance s’affirme avec un
nombre d'emplois en augmentaƟon.
Le taux d’emploi (rapport nombre d’emplois / populaƟon acƟve) aƩeignait
55 % en 2007 et 63 % en 2010. La commune reste donc dépendante des
principaux  sites  d’emplois  mais  ne  peut  être  qualifiée  de  commune
résidenƟelle.

Conditions d’emploi :

De 1999 à 2007, la part des acƟfs dans la populaƟon totale a augmenté,
tout comme la part d’acƟfs ayant un emploi (76.8% de la populaƟon en
2007). Il n’y a que 4,4% de chômeurs au dernier recensement, contre 7% en 1999.

CeƩe augmentaƟon des acƟfs ne s’explique pas que par la diminuƟon des élèves et étudiants recensés (qui ne
représente que 6%). La diminuƟon des autres inacƟfs a eu plus d’influence.
A l’inverse de ce phénomène, la part des retraités a augmenté.

Parmi les acƟfs, 232 ont un emploi, salarié ou non, dont 97 sont des femmes, et 135 des hommes. 204 personnes
sont salariées, contre 28 non salariées. 
7.8% des  salariés  étaient  en  CDD ou en intérim au moment du recensement,  17.7% étaient  en  stage ou en
apprenƟssage, et les autres Ɵtulaires de la foncƟon publique ou en CDI. 
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12.4% des  salariés  masculins  étaient  à  temps  parƟel,  soit  14 personnes,  contre  34.1% des salariées,  soit  30
personnes. 

b. Agriculture

L'agriculture est une acƟvité qui a beaucoup subi la déprise. 
En 2005 les études de l’aménagement foncier lié au projet de contournement rouƟer ouest d l’aggloméraƟon
lédonienne, recensaient 9 sièges d’exploitaƟons sur la commune, soit 6 de moins qu’en 1988.
Le nombre d'acƟfs du secteur a en revanche peu évolué. 

La SAU communale était de 219ha au RGA 2000. Les enquêtes de terrain en ont idenƟfié 240 en 2005.

Une  seule  exploitaƟon  professionnelle  a  encore  aujourd’hui  une  acƟvité  d’élevage.  Les  autres  sont  des
exploitaƟons viƟcoles, et une pépinière.

ExploitaƟon EARL Syrame, 11 rue de la Paule : élevage de vaches laiƟères dont le lait est livré à un industriel.

CeƩe exploitaƟon est soumise à la
réglementaƟon  sur  les
installaƟons  classées  pour  la
protecƟon  de  l'environnement
(ICPE). 

Ce classement dépend de critères
relaƟfs à la taille de l'exploitaƟon,
le  nombre  d'animaux,  les  modes
de  stockage  des  effluents.  Il
impose  le  respect  de  règles
sanitaires,  environnementales,
parmi  lesquelles  des  distances
minimums devant être respectées
pour  la  construcƟon  des
bâƟments  agricoles  vis-à-vis  des
construcƟons  de  Ɵers.  Par
réciprocité,  les  construcƟons non
liées à l'exploitaƟon agricole doivent elles aussi respecter ces distances d'implantaƟon vis-à-vis des bâƟments ou
installaƟons des exploitaƟons. CeƩe distance est actuellement de 100 m.

ViƟculture

- Syrame Jean-Paul
- Bernard Claude
- Zanada Jean-Charles
- Delay Richard
- Closset Fabrice

146 ha sont classés en aire de producƟon AOC du Jura.

Pépinière
Pépinière AnƟer
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Superficies déclarées à la PAC au moins une fois entre2007 et 2009 :

Le  volet  agricole  des  études  d’aménagement  foncier  lié  au  projet  de  contournement  rouƟer  ouest  de
l’aggloméraƟon lédonienne – réalisé par le bureau d’études IAD et par la chambre d’agriculture est joint en
annexe
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c. Tourisme - capacité d’accueil

L’acƟvité tourisƟque est assez peu développée par  rapport  à d’autres  secteurs du Jura.  Elle  repose ici  sur  le
patrimoine et le terroir d’un côté, et sur les acƟvités de plein air de l’autre :

 La randonnée (pédestre, cyclotouriste…)
 Baignade et nauƟsme (lacs, piscine …)
 Pêche (lacs, rivières …)
 Autres acƟvités sporƟves (vol libre ...)
 Découverte de curiosités et sites naturels

Capacité d'accueil de Gevingey :

Le recensement de 2007 a dénombré 12 résidences secondaires dont 4 au moins sont marchandes (gîtes et ou
meublés enregistrés auprès des offices de tourisme).
Indépendamment, le centre de vacances du château de Gevingey, peut accueillir jusqu’à 100 enfants lors des
vacances de pâques et d’été.

d. Artisanat industrie

La commune de GEVINGEY compte un certain nombre d’acƟvités :

 PaleƩes Franche-Comté (achat vente et recyclage de paleƩes)
 Pépinières
 Tournerie sur bois, fabricaƟon de bouchons pour papeteries
 Maçonnerie, carrelage, couverture 
 Peinture, décoraƟon
 Plâtrerie, peinture

e. Commerces - services

La commune compte :
 Garage automobile
 Cabinet de soins infirmiers
 Fromagerie
 Matériel de motoculture (vente et réparaƟon)
 CréaƟon de sites internet, publicité internet, installaƟon de hotspot
 Entreprise de services à domicile
 Magasin de brocante

Lons le Saunier est le pôle d’acƟvités, de services et de commerces le plus proche. Il n’est éloigné que de 6,5 km.

f. Services publics

Enseignement

Gevingey est en Regroupement Pédagogique Intercommunal avec Cesancey. Gevingey accueille l’école maternelle
et la garderie, et Cesancey l’école primaire. 

Les enfants de la commune fréquentent ensuite les collèges de Lons le Saunier.
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Formation

 Centre de FormaƟon d’ApprenƟs du Jura

g. Équipements socio culturels et de loisirs

La commune possède :

 Une aire mulƟsports
 Un parc municipal (le parc du caveau)
 Un peƟt terrain de pétanque

4.5 GEVINGEY PÔLE DE SERVICES À CONFORTER

Au vu de son niveau d’équipements et de son caractère « moyennement » résidenƟel, Gevingey est idenƟfié
comme pôle de services du pays Lédonien.

Le Dog du SCOT le définit comme tel et
propose de : 

« I.2.4 Accompagner les pôles de services de
proximité pour le mainƟen de leur offre

Ils  consƟtuent  un  niveau  d’offre  primaire
souvent  fragilisé  par  de  nouveaux  modes
d’habiter.
La  pérennité  de  ces  services  permeƩra le
mainƟen  sur  place  de  la  populaƟon  dans
toutes ses composantes et  notamment les
personnes âgées.
Pour  conforter  les  services  existants,  le
développement urbain s’effectuera de façon
privilégiée  en  conƟnuité  du  bâƟ  existant
pour susciter  le  senƟment de proximité et
d’appartenance. »
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4.6 AUTRES ÉQUIPEMENTS PUBLICS

4.6.1 Voirie

La commune est traversée par la RD 1083, mais le village s’en trouve un peu éloigné. Seul le quarƟer de Carouge
se trouve le long de la route, de chaque côté. Quelques maisons, le CFA et le garage automobile se sont ensuite
installés à côté. La zone bâƟe le long de ceƩe voie est donc aujourd’hui assez étendue.

Depuis  la  RD  1083,  le  village
est  accessible  par  la  RD  160,
connectée au Nord du CFA, et
par  plusieurs  voiries
communales :  le  chemin  de
Carouge,  et  plusieurs  routes
secondaires peu uƟlisées.
Plusieurs  départementales
sillonnent  le  territoire :  la  RD
160  qui  relie  Cesancey  et
Gevingey, la RD 30 qui relie la
RD 1083 à Frébuans et Trenal,
et la RD 30E qui relie Carouge
à St Georges. 

Les  autres  voiries  sont  des
voies  communales,  dont  le
réseau dessert uniquement les
parƟes urbanisées.

Par  ailleurs  la  commune  a
conservé  la  propriété  d’une
parƟe  du  réseau  de  chemins
de  promenade  et  de
randonnée,  qui  n'est  pas  très
dense  mais  qui  offre  des
possibilités variées et d'autant
plus  intéressantes  que  ce
réseau est connecté avec celui
des  communes  voisines,
reliant  ainsi  entre  eux  les
principaux sites tourisƟques.
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4.6.2 Distribution d’eau potable

La commune fait parƟe du Syndicat Intercommunal des Eaux et d’assainissement de Beaufort – Saint-Agnès et
environs (SIEA).

Le Syndicat a délégué la gesƟon de son service public d’eau potable à la SDEI. 
13 communes dépendent de ce syndicat, 4700 habitants sont alimentés.

La producƟon d’eau potable est assurée par 3 points de prélèvement dans la plaine de Savigny en Revermont :
 Les Vernelots Sud : puits n°1.
 Sous Bonnaud : puits n°2 et puits n°3

L’eau est pompée dans la nappe de Savigny puis traitée par addiƟon de chlore gazeux (depuis 2009).

En 2011, 352 443 m3 ont été produits à la staƟon de pompage de Bonnaud.
Les volumes puisés dans la nappe de Savigny varient d’une année sur l’autre de façon irrégulière, en foncƟon de la
variaƟon des besoins (année pluvieuse, arrosages, etc.) : 331.000 m3 en 2008 ; 367.000 m3 en 2009 ; 347.000 m3 en
2010.

La  producƟon  moyenne  journalière  est  de  1055m3. CeƩe  producƟon  moyenne  journalière  tourne  autour  de
1.000m3 depuis 2001 (derniers chiffres disponibles). 

Il existe 10 réservoirs sur l’ensemble du réseau, d’une capacité totale de stockage de 2700m3.

Le réseau de distribuƟon fait  120km (conduites  de type fonte ducƟle) et il  est partagés en deux services de
distribuƟon indépendants.

Le rendement de l’ensemble du réseau est de 77,10% en 2011(contre 78,97 en 2010).

Sur Gevingey uniquement le rendement du réseau est l’un des meilleurs du SIEA : 83,04% en 2011 (contre 78,82%
n 2010). Le réseau d’adducƟon d’eau potable a été enƟèrement refait. Il ne comporte plus de plomb. Le réseau de
défense incendie a également été refait.

16 analyses bactériologiques ont été effectués en 2011, aucune d’entre elles ne s’est relevée non-conforme. L’avis
sanitaire de l’ARS pour l’eau distribuée en 2011 décrit :

 Une bonne qualité microbiologique
 Une turbidité faible
 Des teneurs en substances indésirables saƟsfaisantes et respectant les références de qualité
 Des teneurs en substances toxiques (notamment les pesƟcides) conformes et respectant les limites de

qualité.

La consommaƟon d’eau sur la commune est de 34 528 m3 en 2011 soit à peine 10 % des 360602 m3 consommé par
l’ensemble des communes du syndicat.
Le centre de vacances est indépendant du réseau, car alimenté par sa propre source.

4.6.3 Réseau d’assainissement :

La commune est équipée d’un réseau de collecte et d’un système de traitement des eaux usées. Ce système est
censé collecter les eaux usées de l’ensemble des parƟes agglomérées de la commune, mais quelques habitaƟons
rejeƩent directement leurs effluents dans le milieu naturel. Par ailleurs quelques écarts ne sont pas raccordables.
Le CFA et le centre de vacances du CIC sont raccordés au réseau.
Le réseau d’assainissement existant date de 1962 et est aujourd’hui vétuste.
Les diamètres varient de 200 à 400 mm en béton ou PVC.
Il y a 3 déversoirs d’orage.
Par temps sec, 285 m3 Sont collectés quoƟdiennement. Les eaux claires parasites représentent environ 200 m3.
Un  diagnosƟc  précis  a  permis  de  localiser  les  principales  arrivées  d’eaux  parasites,  notamment  5  sources
d’infiltraƟon sur les collecteurs ont été localisées.
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La staƟon de traitement est de type boues acƟvées en bassin combiné.

Elle est dimensionnée pour 900 eqh

La staƟon a été enƟèrement rénovée en 2012 / 2013. Le nouvel équipement assure un traitement complet des
effluents et a permis à la commune de se conformer aux règlementaƟons en vigueur.
L’équipement a été conçu de telle manière que la commune de Cesancey puisse se connecter dessus dès que son
réseau de collecte aura été réalisé, moyennant la réalisaƟon de travaux 

4.6.4 Eaux pluviales

Les eaux pluviales sont collectées par le réseau d’assainissement unitaire, lorsqu’elles ne sont pas infiltrées à la
parcelle ou rejetées dans le ruisseau. 

4.6.5 Ramassage des ordures ménagères & Tri sélectif

Les  déchets  ménagers  sont  collectés  par  le  SICTOM de Lons  le  Saunier  et  suivent  la  filière  SYDOM. Ils  sont
transférés après collecte vers la staƟon de traitement de Lons le Saunier.

Par ailleurs, le SICTOM gère deux décheƩeries, une à Domblans, l'autre à Perrigny.
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5. CONTEXTE TERRITORIAL

Il s'agit ici d'idenƟfier les principales enƟtés intercommunales intervenant dans l'organisaƟon et le développement
du territoire. 

5.1 LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU VAL DE SORNE

La communauté de communes a été créée en 1995. Le siège est à Macornay. Le périmètre a été modifié en 2001
(retrait de Messia/S – adhésion de S Laurent la R et d’Arthenas)  en 2004 adhésion de Montaigu -  2007 retrait de
St Laurent la R) 

Les 9 communes adhérentes représentent 3 164 habitants.

Les  communes  membres :  ARTHENAS,  BORNAY,  COURBETTE,  GERUGE,  GEVINGEY,  MACORNAY,  MOIRON,
MONTAIGU, VERNANTOIS

  Aménagement de l'espace
Constitution de réserves foncières (à titre obligatoire)
Prise en considération d'un programme d'aménagement d'ensemble et détermination des secteurs 
d'aménagement au sens du code de l'urbanisme (à titre facultatif)
- Concertation dans l\'élaboration ou la révision des plans d\'occupation des sols et l\'aménagement foncier.
Schéma de cohérence territoriale (SCOT) (à titre obligatoire)
- Etude, élaboration et suivi du schéma de cohérence territoriale de l’\'agglomération de Lons le saunier

  Autres
Autres (à titre facultatif)
- Travaux d\'investissement et d\'entretien sur les bâtiments communaux et intercommunaux à l\'exclusion des écoles, des 
mairies et leurs services techniques et des bâtiments à usage d\'habitation.
Préfiguration et fonctionnement des Pays (à titre facultatif)

  Développement et aménagement économique
Action de développement économique (Soutien des activités industrielles, commerciales ou de l'emploi, Soutien 
des activités agricoles et forestières...) (à titre obligatoire)
- Actions visant au maintien des activités agricoles. Promotion de l’\'industrie, du commerce et de l’\'artisanat.
Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou
touristique (à titre obligatoire)

  Développement et aménagement social et culturel
Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements culturels, socioculturels, 
socio-éducatifs, sportifs (obsolète) (à titre optionnel)
- Création d'espaces publics et d'installations sportives ainsi que leur entretien.

  Développement touristique
Tourisme (à titre obligatoire)
- Promotion touristique.

  Environnement et cadre de vie
Autres actions environnementales (à titre optionnel)
- Elaboration d'un plan de servitudes et d'aménagement de la rivière Sorne destiné à sauvegarder les paysages et à lutter 
contre les inondations. Protection, aménagement et entretien des cours d'eau.

  Voirie
Création, aménagement, entretien de la voirie (à titre optionnel)
- Construction de voies nouvelles, de travaux d\'investissement et d\'entretien sur les voies existantes. Sont considérés 
comme travaux d\'entretien toutes les interventions et travaux nécessaires au maintien en bon état des voies et de leurs 
infrastructures (chaussée, accotements, trottoirs, fossés, talus, ouvrages d\'art, canalisations d\'évacuations d\'eaux 
pluviales).
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5.2 LE PAYS LÉDONIEN

Le pays a été iniƟé par la Loi d'OrientaƟon pour l'Aménagement et le Développement Durable du Territoire du 25
juin 1999. Il est défini comme un espace au sein duquel les communes et leurs groupements s'organisent dans le
cadre d'un bassin d'emploi, pour élaborer un projet global de développement à long terme (la Charte de Pays), en
associaƟon  avec  les  représentants  des  acƟvités  économiques,  sociales  et  associaƟves  (le  Conseil  de
Développement).

Le Pays Lédonien a été mis en place dans le cadre de l'AssociaƟon d'Etude pour la créaƟon du Pays Lédonien qui
regroupe 192 communes soit 78 481 habitants au recensement 1999 :

 13 communautés  de communes :  Val  de  Brenne,  BleƩeranoise,  Coteaux de la  Haute Seille,   Premier
Plateau, les Foulletons, Bassin de Lons-le-Saunier, Val de Borne, Pays de Saint Amour, Sud Revermont, Val
Suran PeƟte Montagne, Canton de Beaurepaire en Bresse, Valous'ain,

 9 communes non intégrées à une communauté de communes (au 01/01/2003).
Au niveau de la structuraƟon des communes, les communes de moins de 200 habitants sont majoritaires sur le
territoire (51.9 % des communes). Seules trois communes comptent plus de 2 000 habitants : Lons-le-Saunier,
Montmorot et Saint-Amour.

La Charte de Pays a mis en valeur des axes stratégiques comportant chacun des objecƟfs afin "d'insuffler une
dynamique de développement durable respectueuse d'un territoire équilibré".

Axe 1 : Renforcer la dynamique territoriale
 Renforcer le développement économique du territoire et sa notoriété,
 Faire du tourisme une composante forte du développement économique du Pays Lédonien,
 Renforcer le disposiƟf de formaƟon professionnelle et technologique,
 Renforcer l'aƩracƟvité du Pays Lédonien, par rapport aux pôles régionaux extérieurs.

Axe 2 : Favoriser un développement équilibré
 Renforcer le maillage territorial actuel,
 Conforter la dynamique de l'habitat, dans le respect d'un aménagement cohérent du Pays.

Axe 3 : Faire du cadre de vie un élément d'aƩracƟvité
 Améliorer l'offre d'équipements et de services collecƟfs, leur accessibilité et favoriser leur mise en réseau,
 Préserver et meƩre en valeur le bâƟ d'intérêt patrimonial, les paysages et les milieux naturels sensibles.
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6. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE, DISPOSITIONS SUPRA-
COMMUNALES

6.1 LES ARTICLES L 110 ET L121.1 DU CODE DE L'URBANISME

Ce sont deux arƟcles fondamentaux du code de l'urbanisme, ils définissent le cadre général et l'esprit dans lequel
se conçoit l'urbanisme et donc le Plan Local d'Urbanisme.

6.1.1  Article L110

Modifié par LOI n°2009-967 du 3 août 2009 - art. 8

« Le  territoire  français  est  le  patrimoine  commun  de  la  nation.  Chaque  collectivité  publique  en  est  le
gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans
discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de
transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, de
réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les consommations d'énergie,  d'économiser les
ressources  fossiles  d'assurer  la  protection  des  milieux  naturels  et  des  paysages,  la  préservation  de  la
biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, ainsi que
la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les zones
urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques harmonisent,
dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur
action en matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation à ce
changement. »

6.1.2 Article L121-1

Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 103

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent
les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement durable :
1° L'équilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés,
la  revitalisation  des  centres  urbains  et  ruraux,  la  mise  en  valeur  des  entrées  de  ville  et  le
développement rural ; 

b) L'utilisation  économe  des  espaces  naturels,  la  préservation  des  espaces  affectés  aux  activités
agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels,

c)  La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;

2°  La  diversité  des  fonctions  urbaines  et  rurales  et  la  mixité  sociale  dans  l'habitat,  en  prévoyant  des
capacités  de  construction  et  de  réhabilitation  suffisantes  pour  la  satisfaction,  sans  discrimination,  des
besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles
et  d'intérêt  général  ainsi  que  d'équipements  publics  et  d'équipement  commercial,  en  tenant  compte  en
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi,  habitat, commerces et
services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques,
de diminution des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs ;

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à
partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en
bon  état  des  continuités  écologiques,  et  la  prévention  des  risques  naturels  prévisibles,  des  risques
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.
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6.2 SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIAL (SCOT)

La commune est couverte par le SCOT du Pays Lédonien, en cours de réalisaƟon. Le périmètre a été arrêté le 19
juin 2003. Il comprend 6 structures intercommunales :

 Communauté de communes des coteaux de la Haute Seille,
 Communauté de communes du Bassin de Lons-le-Saunier,
 Communauté de communes du Sud Revermont,
 Communauté de communes de la BleƩeranoise,
 Communauté de communes des Foulletons,
 Communauté de communes du Val de Sorne.

Ce périmètre concerne 82 communes, soit 52 202 habitants en 1999 et une superficie de  55 520 ha.

Le 10 septembre 2004 a été créé le Syndicat Mixte du SCOT du Pays Lédonien chargé de "porter" la démarche du
SCOT.  

Le SCOT du Pays Lédonien permeƩra de transposer à l'aggloméraƟon lédonienne des axes poliƟques de la loi SRU :

 la maîtrise de la périurbanisaƟon et le "recentrage sur la ville". La réparƟƟon de la populaƟon montre que
la ville de Lons le Saunier est touchée par un desserrement de populaƟon au bénéfice des communes de la
périphérie.  Ce  phénomène  a  pris  de  l'ampleur  dès  1975  et  se  poursuit  actuellement  (accession  à  la
propriété individuelle), extension bénéficiant plus parƟculièrement aux communes situées au nord-ouest
de l'aggloméraƟon.
La  conséquence  directe est  l'augmentaƟon  de  la  mobilité  quoƟdienne  (accroissement  du nombre de
déplacements domicile-travail).

 la mixité des foncƟons urbaines : la logique foncƟonnelle de zonage des plans d'occupaƟon des sols a
conduit  à  séparer  les  zones  d'habitat,  des  zones  de  commerces  et  d'acƟvités.  Sur  l'aggloméraƟon
lédonienne, ce constat général a été renforcé par l'absence de réflexion intercommunale sur les grandes
orientaƟons de son développement.

 La mise à disposiƟon d'une offre de logements diversifiée et équilibrée pour éviter "l'éclatement social" et
favoriser la mixité sociale : la ville de Lons a pris en considéraƟon de longue date ceƩe préoccupaƟon par
une poliƟque  de construcƟon de logements  sociaux  et  de  réhabilitaƟon du parc  ancien.  La  réflexion
conduite dans le cadre du SCOT permeƩra d'aborder ceƩe quesƟon à une échelle plus large.

6.3 ARTICLE L111.1.4 DU CODE DE L’URBANISME SUR LES ENTRÉES DE VILLE

L’arƟcle 52 de la loi du 2 février 1995 relaƟve au renforcement de la protecƟon de l’environnement a introduit un
nouvel arƟcle  L 111-1-4 dans le Code de l’Urbanisme, visant à mieux maîtriser le développement urbain le long
des voies les plus importantes.

Ce texte s’applique sur l’ensemble du territoire naƟonal.

Cet arƟcle sƟpule :

« En dehors des espaces urbanisés des  communes, les construcƟons ou installaƟons sont interdites dans une
bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et des déviaƟons au sens du
Code de la voirie rouƟère et de soixante-quinze mètres de part et d’autre de l’axe des autres routes classées à
grande circulaƟon.

CeƩe interdicƟon ne s’applique pas :
- aux construcƟons ou installaƟons liées ou nécessaires aux infrastructures rouƟères ;
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures rouƟères ;
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- aux bâƟments d’exploitaƟon agricole ;
- aux réseaux d’intérêt public.

Elle ne s’applique pas non plus à l’adaptaƟon, la réfecƟon ou l’extension de construcƟons existantes.

Les  disposiƟons  des  alinéas  précédents  ne  s’appliquent  pas  dès  lors  que  les  règles  concernant  ces  zones,
contenues dans le plan d’occupaƟon des sols, ou dans un document d’urbanisme en tenant lieu, sont jusƟfiées et
moƟvées au regard notamment des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de
l’urbanisme et des paysages. »

Les infrastructures concernées :

 RD 1083 et déviaƟon RD 1083 (lorsque ceƩe dernière sera mise en service ou lorsqu’elle sera classée)

6.4 LOI SUR LE BRUIT

L'arrêté préfectoral du 10 novembre 2000 relaƟf aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l'isolement acousƟque des bâƟments d'habitaƟon dans les secteurs affectés par le bruit s'applique
sur Gevingey le long de la RD 1083 :

- sur une largeur de 250 m de part et d'autre de la voirie de Beaufort Nord à Gevingey Sud
- sur une largeur de 100 m de Gevingey Sud à Gevingey Nord
- sur une largeur de 300 m de Gevingey Nord à Messia Sud

CeƩe distance se mesure à parƟr du bord extérieur de la chaussée, de part et d’autre de la route.

« Les bâƟments d’habitaƟon et les bâƟments d’enseignement à construire dans les secteurs affectés par le bruit
(…) doivent présenter un isolement acousƟque minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets
95-20 et 95-21 (…) »
L’isolement acousƟque minimum est déterminé :  selon les arƟcles 5 à 9 de l’arrêté du 30 mai  1996 pour les
bâƟments d’habitaƟon, et selon les arƟcles 5 à 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 pour les bâƟments d’enseignement.

6.5 LES SERVITUDES S'APPLIQUANT SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL

Les Servitudes d'UƟlité Publique sont des limitaƟons administraƟves du droit de propriété et d'usage du sol. Elles
sont  visées  par  l'arƟcle  L.  126-1  du  Code  de  l'Urbanisme.  Mises  en  œuvre  par  les  Services  de  l'Etat,  elles
s'imposent aux autorités décentralisées lors de l'élaboraƟon des documents d'urbanisme. Il y a obligaƟon pour la
PLU de respecter les servitudes d'uƟlité publique.

6.5.1 Plan de prévention des risques naturels.

La commune n'en compte aucun.

6.5.2 Protection des monuments historiques

Servitude de type AC 1 catégorie IBa

 Le porche d’entrée du château
L'édifice a été inscrit à l'inventaire des monuments historiques en 1931 (12/01/31)

 Demeure sise 125 rue des écoles à Chilly le vignoble corps de logis en totalité y compris les décors, portail
et murs de clôture. Inscrite à l'inventaire des monuments historiques le 29/12/2003

Les mesures de classement et/ou d'inscripƟon sont prises en applicaƟon des arƟcles 1 à 5 de la loi du 31 décembre
1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indicaƟon de leur étendue.
Les textes régissant la servitude : art L621-1 à L 621-34 du code du patrimoine.
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Les  monuments inscrits  ou classés  menƟonnés ci-dessus  génèrent  des  périmètres  de protecƟon de 500 m à
l'intérieur  des  quels  l'avis  de  l'architecte  des  bâƟments  de  France  doit  être  requis  pour  toute  demande
d'autorisaƟon d'urbanisme.

Service gesƟonnaire :

Unité Territorial de l’Architecture et du Patrimoine – 
l'Odyssée 13 rue Louis Rousseau – 
39 016 LONS LE SAUNIER

6.5.4 Etablissement de canalisations électriques

Servitude insƟtuée en applicaƟon des arƟcles 12 et 12 bis modifiés de la loi du 15/06/1906 modifiée, de l'arƟcle
298 de la loi de finance du 13/07/1925, de l'arƟcle 35 de la loi n°46.628 du 04/04/1964 modifiée, de l'arƟcle 25 du
décret n°64.481 du 23/01/1964. 

Servitude de type I4 catégorie IIAa – ligne de 2ème catégorie

Service : 

EDF – GDF 
57 rue Bersot - BP 1209
25 004 BESANCON Cedex

PrérogaƟves de la puissance publique

1° PrérogaƟves exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d’électricité, soit
à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâƟments, à condiƟon
qu’on y puisse accéder par l’extérieur, dans les condiƟons de sécurité prescrites par les règlements administraƟfs
(servitude d’ancrage)
Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes
condiƟons que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâƟes (servitude de surplomb).
Droit pour le bénéficiaire, d’établir à demeure des canalisaƟons souterraines ou des supports pour les conducteurs
aériens,  sur  des  terrains  privés  non  bâƟs  qui  ne  sont  pas  fermés  de  murs  ou  autres  clôtures  équivalentes
(servitude d’implantaƟon).  Lorsqu’il y a applicaƟon du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés
autant que possible sur les limites des propriétés ou des clôtures.
Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens
d’électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou
des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938).

2) ObligaƟons de faire imposées au propriétaire

Néant.

LimitaƟons d'uƟliser le sol

1° ObligaƟons passives

ObligaƟon pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise exploitante pour
la pose,  l’entreƟen et  la surveillance des  installaƟons.  Ce droit  de passage ne doit  être exercé qu’en cas  de
nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible.
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2° Droits résiduels des propriétaires
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes
d’implantaƟon ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâƟr, ils doivent toutefois un mois avant
d’entreprendre l’un de ces travaux, prévenir par leƩre recommandée l’entreprise exploitante.

6.5.5 Servitude attachée aux réseaux de télécommunications instituée en application 
des articles L45.1 et L 48 du code des postes et télécommunications

Servitude de type PT3 Catégorie IIE 

CeƩe servitude a été insƟtuée par convenƟon amiable avec les propriétaires des parcelles. La largeur de la bande
de servitude est de 2m. 

Service :

France Telecom
Unité de pilotage Réseaux Nord Est
DA/REG – M. Jacques Farine
26 avenue de Stalingrad
21000 DIJON

6.5.6 Servitudes relatives au chemin de fer

Servitude de type T1 catégorie IIDc insƟtuée par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer.
Ouvrage : ligne SNCF Mouchard-Bourg en Bresse

Toute  intenƟon  d’occupaƟon  ou  d’uƟlisaƟon  du  sol  sur  une  propriété  riveraine  du  chemin  de  fer  doit
systémaƟquement être soumise à l’examen des services de la SNCF.

Service :
SNCF – DTI SUD EST
6 place Charles Beraudier
69003 LYON

6.6 LE RÉGIME FORESTIER (GESTION ONF)

Une parƟe des massifs boisés de la commune est soumise au régime foresƟer (gesƟon ONF).

Forêt communale de Gevingey : 49 ha 79 a (Sur le territoire de Gevingey)

Service :
ONF Agence départementale du Jura
31 av ArisƟde Briand – BP 424
39 006 Lons le Saunier

Les disposiƟons de certains arƟcles du code foresƟer s'appliquent sur les boisements soumis, ce qui a pour effet de
limiter le droit de propriété.

6.7 PROTECTION DES SITES ARCHÉOLOGIQUES

Livre V du code du patrimoine (art. L.521-1 à L.524-16 archéologie prévenƟve / art.L.531-1 à L531-19 fouilles
archéologiques programmées et découvertes fortuites). Décret n°2004-490 du 03-06-2004 relaƟf aux procédures
administraƟves et financières en maƟère d’archéologie prévenƟve.
Pour  les  ZAC,  les  loƟssements,  les  travaux  soumis  à  déclaraƟon  préalables,  les  aménagements  et  ouvrages
précédés d’une étude d’impact, la saisine du préfet de région est obligatoire.

81



JURA Habitat PLU GEVINGEY

Les autres opéraƟons (permis de construire, de démolir, …) la saisine du préfet de région n’est obligatoire que si la
commune est concernée par un arrêté de zonage, ce qui n’est pas le cas de Gevingey.

La loi du 27 septembre 1941 prévoit que toute découverte fortuite, archéologique, de quelque nature qu’elle soit
doit être signalée immédiatement au Service régional d’archéologie, soit directement, soit par l’intermédiaire de
la  Mairie.  Seul  un  examen par  un  archéologue mandaté  par  le  Service  Régional  d’Archéologie  permeƩra  de
déterminer  les  mesures  de  sauvegarde  à  meƩre  en  œuvre.  Toute  destrucƟon  avant  examen  entraînera  des
poursuites conformément à l’arƟcle 257 du Code Pénal.

 ConsultaƟon du Service régional d’archéologie
7 rue Charles NODIER
25 043 BESANCON CEDEX
Tél. 03.81.65.72.00

Les sites archéologiques repérés sur le territoire de la commune :

1 Tumulus / Age de bronze – âge du fer / Sur la côte 
2 Objet métallique, monnaie / Gallo-romain / En Lay Bief
3 Voie / Gallo- romain / Voie de Lons le Saunier à Lyon
4 Prieuré / Moyen-âge-période récente ? / Prieuré de Saint Léger, non localisé
5 Tumulus / Age du bronze-âge du fer / Grandchamp, non localisé
6 Tuiles / Gallo- romain / Au village
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6.8 CARTE DE SYNTHÈSE
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7. CONCLUSIONS DIAGNOSTIC

Points forts Points faibles Enjeux

Dé
m

og
ra

ph
ie

 Dynamisme important

 Renouvellement de la populaƟon 
assurant la pérennité des services

 Solde naturel négaƟf

 EvoluƟon démographique 
uniquement portée par le solde
migratoire

 mieux réguler l'apport de populaƟon dans le 
temps

Pa
rc

 d
e 

lo
ge

m
en

ts

 Parc locaƟf bien développé

 RotaƟon dans le parc

 Vacance importante

 Peu de parc de logements 
adapté au vieillissement de la 
populaƟon.

 poursuivre la diversificaƟon du parc

 formes bâƟes (individuel groupé..)

 occupaƟon (développer le locaƟf, locaƟon 
accession, accession ou locaƟon pour logements 
adaptés aux personnes âgées..) permeƩant de 
maintenir et d’accroître la rotaƟon et le 
renouvellement de populaƟon – pour un 
mainƟen du niveau de service.

 Priorité sur la résorpƟon de la vacance

Se
rv

ic
es

co
m

m
er

ce
s  Ecole au centre du village

 Point poste

 Proximité de Lons le Saunier

 Absence de médecins et de 
point pharmacie

 Absence de commerce de 
dépannage

 MainƟen des commerces de dépannage

 Renforcer la posiƟon de pôle de service

Ac
Ɵv

ité
s  

- E
m

pl
oi

s  nombre d'emplois  important sur 
la commune

 Nombre d’entreprises assez 
important

 Proximité du pôle d'emplois qu'est
Lons le Saunier

 PotenƟel tourisƟque faible

 AnƟciper les besoins en développement des 
entreprises – répondre aux besoins des arƟsans 
locaux

 Préserver les acƟvités agricoles et viƟcoles

Eq
ui

pe
m

en
ts

 e
t t

ra
ns

po
rt

s

 Réseau de chemins bien 
développé aux abords du village

 Equipements publics  bien 
développés

 Transports publics entre Lons le 
Saunier et Saint Amour plusieurs 
fois par jour

 StaƟon de traitement des eaux 
usées obsolète

 Sécurité le long de la RD 1083 
(carrefours, accès au village, 
déplacements piétons, arrêt de 
bus…)

 RéhabilitaƟon de la staƟon de traitement des 
eaux

 SécurisaƟon de la RD 1083 – carrefour giratoire- 
aménagements pour les cheminements doux.

En
je

ux
 u

rb
ai

ns

 Ambiance rurale préservée dans le
cœur du village

 UrbanisaƟon coupée en deux 
par la RD 1083

 QuarƟer de Carouge donne un 
aspect négaƟf de Gevingey

 Etablir un équilibre entre construcƟons récentes 
et anciennes

 Protéger les sites sensibles

 Limiter "l'étalement urbain"

 Aménager la traversée de carouge

En
vi

ro
nn

em
en

t
pa

ys
ag

es

 Paysage viƟcole encadrant le 
village

 Assez peu de mitage dû à 
l'urbanisaƟon

 Milieux naturels assez variés

 Quelques points noirs 
paysagers

 Entrées de village et traversée 
par la RD1083  présentant une 
qualité moindre

Protéger :

 les haies arborées et les ripisylves

 Les sites sensibles

 Les principaux points de vue

 Résorber les points noirs
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Les dispositions du PLU
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1. LES MOTIFS DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET

D’URBANISME DU PADD

Les communes de Cesancey et Gevingey, outre leur proximité géographique, partagent un certain nombre de
traits communs et surtout des préoccupaƟons communes quant à leur aménagement, l’entreƟen de leurs espaces
naturels et agricoles, leur développement.

Elles ont donc souhaité travailler en commun pour ces élaboraƟons de PLU (emportant révision du POS pour
Gevingey).
Ainsi des réunions de travail regroupant les élus des deux communes se sont déroulées dans les phases diagnosƟc
et PADD, les réunions publiques d’informaƟon ont été communes aux deux collecƟvités.
Les PADD ne sont pas idenƟques mais complémentaires, les enjeux d’aménagement,  de développement sont
partagés, mais le niveau d’équipement, de service des deux communes sont différents et conduisent à fixer des
orientaƟons différenciées d’aménagement et de développement durable.

Une priorité pour Gevingey est d’affirmer et de  renforcer  son rôle et sa vocaƟon de pôle  de services.  CeƩe
préoccupaƟon est partagée par Cesancey qui souhaite que les services et équipements que propose Gevingey
soient  préservés  car  ils  apportent  une  qualité  de  vie  à  ses  propres  habitants,  mais  sa  priorité  en  termes
d’aménagement et de développement est la maîtrise de ses extensions urbaines.
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1.1 UN PÔLE DE SERVICES À CONFORTER

CeƩe orientaƟon d’aménagement et d’urbanisme est centrale dans le PADD de Gevingey. Elle est par essence
transversale, et s’appréhende à plusieurs échelles territoriales.

1.1.1 Un enjeu porté par le SCOT

Au vu de son niveau d’équipements et
de  son  caractère  « moyennement »
résidenƟel,  Gevingey  est  idenƟfié
comme  pôle  de  services  du  pays
Lédonien.

Le Dog du SCOT le définit comme tel et
propose de : 

« I.2.4 Accompagner les pôles de services
de  proximité  pour  le  mainƟen  de  leur
offre

Ils consƟtuent un niveau d’offre primaire
souvent fragilisé par de nouveaux modes
d’habiter.
La pérennité de ces services permeƩra le
mainƟen sur place de la populaƟon dans
toutes  ses  composantes  et  notamment
les personnes âgées.
Pour conforter les  services  existants,  le
développement  urbain  s’effectuera  de
façon  privilégiée  en  conƟnuité  du  bâƟ
existant  pour  susciter  le  senƟment  de
proximité et d’appartenance. »
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1.1.2 Des enjeux transversaux pour renforcer le pôle

a. Pérenniser et Accroître l’offre de services et d’équipements

Les  différents  enjeux  d’aménagement  et  de  développement  du  pôle  de  services  sont  interdépendants,  ils
dépendent  les  uns  des  autres,  leur  évoluƟons  concomitantes  sont  indispensables  pour  un  développement
équilibré et quelque peu durable du territoire.
Emploi  et  services  doivent  accompagner  (ou  précéder)  le  développement  de l’habitat  pour  éviter  le  modèle
résidenƟel dépendant purement de la ville-centre.
La  viabilité  des  équipements  et  des  services  dépend  du  mainƟen  d’une  populaƟon  et  d’un  dynamisme
démographique minimum, elle  repose aussi  sur une coopéraƟon inter-communale accrue -  mutualisaƟon des
équipements. La sécurisaƟon des déplacements et notamment la problémaƟque du franchissement de la RD 1083
est indispensable à ceƩe mutualisaƟon et au développement des échanges entre des communes proches mais
séparées par ceƩe infrastructure peu perméable qu’est la RD 1083…

Equipements scolaires : conserver des écoles de proximité

Priorité 1 : Conserver les écoles au cœur des villages (Gevingey, Cesancey..)

Priorité 2 : Imaginer et anƟciper la créaƟon d’un regroupement scolaire (pour pouvoir faire des proposiƟons le cas
échéant)

L’extension du regroupement scolaire existant entre Gevingey et Cesancey, aux communes voisines (Frebuans,
Trenal qui possèdent toutes deux une école, Mallerey ….) pourrait assurer une pérennisaƟon et une viabilité à long
terme des équipements scolaires sur ceƩe parƟe du territoire.

Des coopéraƟons dans les domaines périscolaires existent déjà entre ces communes à travers l’existence d’un
centre de loisirs.

Ce « projet » devra s‘accompagner de la créaƟon d’une garderie, canƟne, évoluƟon du centre de loisirs…
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Une coopération supra-communale sur l’organisation de certains services et équipements

Les objecƟfs sont mulƟples :

Réfléchir à une organisaƟon foncƟonnelle qui au-delà des EPCI pense le territoire à travers les infrastructures, les
déplacements, les flux.

Assurer la pérennité des services et équipements dans la périphérie lédonienne, en évitant une concentraƟon sur
la ville-centre risquant de mulƟplier les déplacements et les encombrements.

Mutualiser les coûts de ces équipements

Parmi les services et équipements concernés (avec pour chacun des échelles territoriales propres), peuvent être
cités :
Les équipements scolaires et périscolaires, 
Les services postaux...
L’assainissement, 
……….

L’échelle de réflexion doit tenir compte de la réparƟƟon des services et équipements existants
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Accompagner ou porter des projets de création de commerces de proximité, de services, dans le
cadre de la revitalisation du cœur de village.

Une boulangerie a ouvert ses portes au cœur du village en 2012, elle offre un service de commerce de dépannage.
La créaƟon de logements adaptés aux personnes âgées va s’accompagner de la créaƟon d’une salle de soins, d’un
bureau à l’usage des infirmiers. Les 7 logements prévus devraient créer l’équivalent d’un emploi temps plein. La
présence de ce service au sein du village peut générer un développement de la demande de services de soins de
proximité.
Ces projet ont été portés et menés à bien par la collecƟvité.

Les élus souhaitent  voir  se développer  ces  services et  commerces qui  feront  la  vie du village de demain.  La
collecƟvité veut poursuivre dans ceƩe voie, en 

 MeƩant en applicaƟon, si l’opportunité se présente, sont droit de préempƟon urbain pour l’acquisiƟon de
biens pouvant présenter un intérêt

 MeƩant à l’étude un programme d’aménagement de ses espaces publics centraux desƟné à valoriser le
cœur du village, accroître son aƩracƟvité.

 En renforçant la concentraƟon et la diversité des services et équipements au centre du village

D’autres acƟons et enjeux pourraient être cités dans ce chapitre car ils ont des liens directs avec le renforcement
du pôle de services, mais ils font l’objet d’orientaƟon d’aménagements spécifiques :

 Le mainƟen et l’accroissement de la populaƟon,
 Le développement du parc de logements adaptés
 L’amélioraƟon de la percepƟon et de l’image du village notamment à travers la traversée de carouge

……..

b. Un axe routier est-ouest à améliorer

La RD 30 Gevingey Frebuans Mallerey est une route très fréquentée par les habitants de ces deux communes qui
préfèrent l’emprunter pour se rendre à Lons le saunier plutôt que de traverser Chilly le V et Messia sur s.

La circulaƟon sur la RD 1083 rend sa traversée difficile et dangereuse.
Le rond-point prévu dans le cadre du contournement Ouest de Lons le Saunier va redonner de la perméabilité à
cet obstacle qu’est la RD 1083 et facilitera considérablement les échanges Est Ouest.

Le regroupement scolaire, le développement des équipements périscolaires ne pourra pas s’envisager sans une
sécurisaƟon de la traversée de la RD 1083.

Par  ailleurs  l’accès  à  de  nouveaux  services  ou  commerces  suscepƟbles  de  voir  le  jour  dans  le  village  sera
considérablement facilité et pourra permeƩre la viabilité de projets.

Cet aménagement routier
est indispensable au
confortement du pôle de
service.
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c. Poursuivre le développement du socle d’emplois

La commune a renforcé son autonomie en maƟère d’emplois ces dernières années. Après une baisse importante
de l’indicateur de concentraƟon d’emplois entre 1999 et 2007, de 72 à 55 %, ce taux est remonté à 63 % en 2010.

Les élus souhaitent que ceƩe dynamique se poursuive sur la base d’un développement de l’emploi localement.

L’objecƟf est de
 conserver un Ɵssu d’entreprises dans le milieu rural.
 Faciliter l’implantaƟon et la  créaƟon de peƟtes entreprises (construcƟon, services…) par des acƟfs du

territoire et pour répondre à des besoins du territoire.
 limiter la résidenƟalisaƟon des territoires

Les communes de Gevingey et Cesancey ont décidé de travailler ensemble sur la quesƟon économique (ainsi que
sur bon nombre d’autres thémaƟques). Les réflexions avec les autres communes proches peuvent être limitées
par  le  fait  de  leur  appartenance  à  différentes  communautés  de  communes,  détentrice  de  la  compétence
économique.

Création d’une pépinière d’entreprises

L’enjeu est de faciliter la créaƟon d’entreprises locales – à l’échelle du pôle de services et d’emplois
Le moyen, la réuƟlisaƟon des locaux de la SNCf, friche de type industriel. La résorpƟon de ceƩe friche permeƩra
par ailleurs de supprimer un point noir peu visible depuis les routes accédant au village mais très visible depuis la
voie ferrée.

Réserver des surfaces pour accueillir  des
artisans locaux

Ces  surfaces  se  trouveront  en  conƟnuité  de  la
pépinière  d’entreprises  afin  d’assurer  une
cohérence de site. Un à deux hectares paraissent
suffisants.
La localisaƟon et les emprises prévues à cet effet
relèvent  de  la  préexistence  de  construcƟons  à
usage  d’acƟvités  et  de  logiques  spaƟales  où  le
ruisseau qui parcoure la commune d’Est en Ouest
figure  une  séparaƟon  entre  habitat  au  sud  et
acƟvité au nord.

Permettre l’extension future du CFA et la
diversification  du  pôle  enseignement
formation  services  aux  métiers  de
l’artisanat

Le Centre de FormaƟon des ApprenƟs est amené à
se développer : développement des formaƟons, besoins supplémentaires en hébergement. Une nouvelle secƟon
d’enseignement va voir le jour en 2014. D’autres projets devraient voir le jour à court et moyen terme. Le PLU doit
anƟciper  et  réserver  des  superficies  adaptées  au  développement  du  CFA  et  à  l’accueil  d’acƟvités  liées  à  la
formaƟon, l’enseignement, les services aux méƟers de l’arƟsanat.
Il en va à long terme de la préservaƟon sur place de l’ouƟl CFA - (dont la localisaƟon à Gevingey relève iniƟalement
d’un choix qui peut soulever des interrogaƟons - mais il est là et son départ serait dommageable pour la commune
en termes d’aƩracƟvité, en termes d’image [friches…]). L’aménagement du rond-point qui va considérablement
sécuriser la sorƟe du CFA et l’aménagement d’une voie douce parallèle à la RD 1083 seront des facteurs décisifs
dans le mainƟen de cet équipement à Gevingey si un jour la quesƟon doit être soulevée. A l’heure actuelle la
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poliƟque est plutôt orientée vers un développement de ce site à l’échelle régionale, puisqu’il a été retenu pour
accueillir de nouvelles secƟons d’enseignement/formaƟon à compter de 2013 (Gevingey a été préféré à Vesoul).
L’extension des acƟvités d’enseignement s’accompagne d’une restructuraƟon des équipements du site et d’un
important programme d’invesƟssement. Il génère aussi de nouveaux besoins en logements notamment pour les
étudiants. La commune s’est engagée auprès de la région Franche Comté à meƩre à disposiƟon 16 logements
dans les plus brefs délais.
Ces logements verront le jour soit via des réhabilitaƟons soit une ou des construcƟons. A plus long terme, les
besoins en logements liés au CFA devraient croître. La commune réfléchit aux moyens de saƟsfaire ces besoins en
partenariat avec des opérateurs publics ou privés.

1.2 ÉVOLUTIONS DÉMOGRAPHIQUES ET BESOINS EN LOGEMENTS

1.2.1 Une croissance maîtrisée

Les élus envisagent une croissance modérée et une stabilisaƟon de la populaƟon autour de 500 à 550 habitants
sur le long terme. Un objecƟf de l’ordre de 540 habitants à l’horizon 2028 est retenu, soit environ + 60 habitants
entre 2013 et 2028 (en considérant que la croissance entre 2009 et 2013 s’est poursuivie selon le rythme des
années précédentes, ce qui semble être le cas selon des relevés intermédiaires non officialisés -486 habitants en
2013). Cela représente un taux de croissance annuel de 0.8 %, ou encore une évoluƟon annuelle d’environ +4.2
habitants par an, ce qui correspond au rythme d’accroissement démographique connu par la commune entre
1990 et 2009 (+4.1).

Ces  évoluƟons  ne  prennent  pas  en  compte  l’arrivée  de  nouveaux « apprenants  »  (étudiants,  personnes  en
formaƟon au CFA). Certains d’entre eux, notamment ceux qui occuperont les logements que la commune va créer
seront recensés sur la commune s’ils sont majeurs et parƟciperont à un accroissement de la démographie.

Cet accroissement a pour finalité :
 Renforcer le panel de services, d’équipements, de commerces
 Affirmer le rôle de pôle de services et d’emplois que joue Gevingey.

L’accroissement doit être contenu et ne pas générer une inflaƟon mal appropriée de services existants ou de
services dont la viabilité dépendrait d’une fuite en avant vers un accroissement à tous prix.

Par  ailleurs  celui-ci  devra  s’accompagner  d’un  développement  économique  local  de  manière  à  limiter  la
résidenƟalisaƟon du territoire.

a. Les besoins en logements

Le développement du parc de résidences principales : orientations et besoins

Les besoins quanƟtaƟfs

Le desserrement de la populaƟon au cours des 15 années à venir devrait générer à lui seul environ 17 logements
pour retenir au village les ménages issus de ce desserrement, ce qui suffirait tout juste à maintenir la populaƟon
actuelle.

L’accroissement de populaƟon nécessitera quant à lui environ 21 logements.

Les besoins sont donc évalués à environ 40 logements supplémentaires à 15 ans.

A cela s’ajoutent les besoins engendrés par l’extension du CFA. 16 logements vont être créés / réhabilités à très
court terme par la commune entre 2014 et 2016. 
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A plus long terme il est difficile d’évaluer ce que seront les besoins. Plus l’offre sera importante, plus on limitera les
déplacements d’étudiants, de jeunes adultes sur la RD 1083 entre le CFA et Lons.
On peut esƟmer qu’une dizaine de logements supplémentaires pourraient  être nécessaires pour saƟsfaire les
besoins à moyen terme.

Soit un total de 60 à 65 logements 

 Une parƟe de ces logements -  ~10 -  seront issus du parc vacant  et d’opéraƟons de renouvellement
urbain.  Cela  réduirait  théoriquement  la  vacance  à  5  %,  ce  qui  est  peu,  d’autant  plus  qu’une  part
importante de la vacance actuelle est due à de la rétenƟon immobilière.

Les chiffres ainsi que ceux figurant dans le PADD sont basés sur les données 2009 de l’INSEE, les données 2010 (figurant notamment dans le
diagnosƟc mis à jour) étant rendues disponibles fin juin 2013 n’ont pas été réintégrés dans le volet projet.

Parc de résidences principales 2009 196

EvoluƟon du parc de RP entre 2009 et 2013 (projecƟon) + 10

EvoluƟon du parc de RP entre 2013 et 2028 (projecƟon) + 38

Logements "étudiants" 2028 + 26

Total parc de résidences principales en 2028 270

Parc de logements vacants en 2009 24

RéhabilitaƟon d logements vacants 2013 – 2028 -10

Logements vacants en 2028  (approche très théorique) 14

Taux de vacance 2028 5.2 %

La mobilisaƟon du parc de logements vacants est parƟculièrement intéressante pour loger les étudiants
(notamment pour les logements ne disposant pas de terrain qui trouvent difficilement preneurs dans le
cadre de l’accession/locaƟon des ménages à caractère familial).

 Les ~ 50 logements restants - en construcƟon neuve, remplissage des dents creuses et extension urbaine.

Développer le parc locaƟf.

Stabiliser l’équilibre qui existait dans les années 90 entre parc de propriétaire occupants 75 % et parc locaƟf 25 %
(qui avait diminué à 22 % en 2007 mais est revenu à un niveau de 26 % en 2010). Cet objecƟf de stabilisaƟon est
un minimum, l’accroissement du parc locaƟf étant souhaité.

Le parc locaƟf permet 
 un renouvellement de la populaƟon,
 l’apport de nouveaux ménages « alimentant » les écoles
 un dynamisme et une mixité sociale,
 la réalisaƟon de parcours résidenƟels complets

Développer le parc locaƟf social, mais aussi le parc en accession social en partenariat avec les bailleurs sociaux.
Toute opportunité pourra être étudiée que ce soit sur des projets de construcƟons neuves ou d’acquisiƟon /
transformaƟon - réhabilitaƟon de bâƟ existant.
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Répondre aux besoins spécifiques et anƟciper le vieillissement annoncé de la populaƟon.

 Poursuivre le développement du parc de logements adaptés à la  réducƟon de la mobilité permeƩant
l’accueil de ménages ne nécessitant pas forcément de médicalisaƟon, dans la conƟnuité de la maison des
aînés (7 logements créés en 2013). Le mainƟen au village de personnes âgées permet aussi de créer des
emplois,  pérenniser sur place les besoins en services (infirmerie, kinésithérapie….).

 Intégrer ces personnes âgées dans la vie du village. Créer ces logements au cœur du village – à proximité
des commerces (existants et futurs), du parc. Veiller à l’accessibilité des espaces publics. Créer des liens
avec les associaƟons du village.

 Répondre aux besoins des apprenants - créer un parc de logements de peƟte taille. La mise en place de
maisons intergénéraƟonnelles peut être envisagée.

1.3 AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT URBAINS

Les objecƟfs de limitaƟon de la consommaƟon de l’espace

1.3.1 Préserver les grands équilibres
Urbanisation / espaces agricoles /
espaces naturels

Les  « grands  espaces  agricoles  du  nord  et  du  sud  de  la
commune sont préservés de toute évoluƟon urbaine. Seules
les  marges  du  Ɵssu  urbain  où  les  limites  entre  espaces
agricoles et urbanisaƟon ne sont pas toujours bien définies,
où  des  friches  agricoles  apparaissent  localement,  sont
suscepƟbles d’évoluƟons.

1.3.2 « Ressouder » une
urbanisation éclatée

a.  Confirmer  les  vocations  des
espaces urbains

L’organisaƟon  urbaine  ou  plus
exactement  le  développement  urbain
tel  qu’il  s’est  produit  dans  les
décennies  passées,  notamment
planifié par  le  POS,  a vu  les  acƟvités
économiques se concentrer sur le nord
du village. Les superficies dédiées à ces
acƟvités  sont  importantes.  Dans  la
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parƟe située au su est de la RD 1083 on recense de vastes espaces non urbanisés ou dont l’urbanisaƟon est peu
dense.
Un parƟ d’aménagement aurait pu être de redéfinir la vocaƟon de ces espaces en les réaffectant en parƟe à
l’habitat. Ce n’est pas le choix qu’on fait les élus. La séparaƟon acƟvités/habitat telle qu’elle existe est entérinée
par le PLU. Cela évite les éventuelles problémaƟques de nuisance tout en conservant une forte proximité entre
emplois et habitat. Les surfaces dédiées à l’acƟvité sont de ce fait importantes et vont certainement au-delà des
besoins du territoire (au sens supra communal) à 15 ans. Cela découle de la structure urbaine, du Ɵssu lâche qui
s’est  mis en place avec le  temps. Ainsi  les  zones classées 2AUY s’entendent comme des zones à urbaniser à
vocaƟon d’acƟvités à très long terme, au-delà des 15 ans sur lesquels le PLU se projeƩe.

CeƩe réparƟƟon des grandes vocaƟons n’exclue pas la mixité qui existe et qui peut perdurer dans les différents
secteurs  de  la  commune.  Elle  relève  d’une  organisaƟon  logique  de  l’espace  tenant  compte  de  l’existant  et
s’appuyant sur la coupure Nord-Ouest / Sud-Est  que consƟtuent le ruisseau et sa ripisylve.

b. Urbaniser en priorité les dents creuses - « Lutter » contre la rétention foncière qui a contraint à des
extensions désordonnées

Les espaces libres au sein du périmètre
urbanisé sont nombreux, ils relèvent de
l’existence  de  parcs  et  jardins,  de
surfaces  parfois  agricoles  ou  sans
vocaƟon  bien  établies  subissant  une
rétenƟon foncière.

Tous  n’ont  pas  vocaƟon  à  être
urbanisés.

Les parcs et jardins ceinturant le cœur
du  village  ancien  parƟcipent  à  la
valorisaƟon paysagère du village et à la
qualité du cadre de vie. Ils doivent pour
l’essenƟel être préservés.

A  contrario  les  espaces  périphériques
doivent  être  densifiés,  l’urbanisaƟon
des  dents  creuses  permeƩra  de
redonner  de  la  cohérence  à  un  Ɵssu
urbain localement lâche.

La rétenƟon foncière est notamment à
l’origine  de  ceƩe  urbanisaƟon
disposant de nombreuses dents creuses

ou  espaces  libres  au  sein  du périmètre  urbanisé.  On retrouve dans  le  zonage  du PLU les  zones  qui  étaient
urbanisables dans le  POS, les superficies étant  globalement réduites. Afin de ne pas tomber dans les mêmes
écueils qui ont limité à certaines périodes le développement de la commune, les élus ont mis en place la Taxe
majorant le foncier non bâƟ construcƟble. CeƩe taxe est fortement incitaƟve pour les propriétaires des terrains
concernés. Sa finalité est clairement de faciliter  les transacƟons foncières et de faire en sorte que l’évoluƟon
démographique de la commune ne soit pas bloquée par l’absence de disponibilité foncière.
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Analyse des dents creuses :
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Les superficies internes à l’enveloppe urbaine 

 dents creuses ayant un usage d’agrément : 6660 m².
 dents creuses / surfaces libres à vocaƟon d’habitat : 20 000 m²
 dents creuses / surfaces libres à vocaƟon économique ou d’équipement : 44 000 m²

L’enveloppe urbaine actuelle compte donc deux hectares de superficie suscepƟbles d’accueillir des construcƟons à
usage d’habitat. Les surfaces d’agrément ne sont pas considérées comme potenƟellement construcƟbles, elles
accompagnent le bâƟ existant sans disposer des caractérisƟques des parcs arborés à protéger.
Sur les 2 ha, 6500 m² sont classés en zone U du PLU, le reste en zone à urbaniser. Notons qu’aucune des dents
creuses classée en U n’a une superficie supérieure à 4000 m².

1.3.3 Des extensions limitées des surfaces urbanisables

a. Les extensions de l’urbanisation sont limitées et ont vocation à répondre aux besoins identifiés :

Besoin en logements : 65

Hypothèse résorption de la vacance : 10

Logements à créer : 55

Surfaces nécessaires sur la base d’une densité moyenne de 12 lgt/ha* : 4,6 Ha

Dents creuses et surfaces libres (pour l’habitat)  dans l’enveloppe urbaine
existante :

2,0 Ha

Besoins en extension du tissu urbain : 2,6 Ha

 
Ces 12 lgts/ha de densité moyenne sont aussi un minimum, uƟlisés comme base de calcul pour les besoins en
logements. Il s’avère que la densité moyenne obtenue sur les différentes zones 1AU est supérieure, elle aƩeint 13
logements par ha.

Les extensions ont été délimitées en conƟnuité immédiate de l’urbanisaƟon existante, afin de
 Limiter l’impact sur les terres agricoles,
 Limiter les extensions de réseaux,
 Favoriser une cohérence urbaine et  foncƟonnelle par  rapport  aux équipements existants et  futurs du

village,
Privilégier une urbanisaƟon proche des centres névralgiques de la commune :
- Le cœur de village et ses équipements existants et futurs 
- Le cœur de Carouge, l’arrêt de bus (accès aux transports collecƟfs) – proximité du CFA.

 Préserver la silhoueƩe du village ancien dans sa parƟe Est
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b. Du POS au PLU, 8 ha de surfaces urbaines et urbanisables en moins

Le POS délimitait 50,7 ha de zones urbaines ou urbanisables, le PLU en délimite 42,7.
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PLU POS Différence
PLU-POS

U 30,7 38,2

AU 12,0 12,5

Total 42,7 50,7 -8,0

Habitat U 21,0 31,7

AU 3,9 5,7

Total 24,9 37,4 -12,5

AcƟvités et 
équipements U 9,7 6,5

AU 8,1 6,8

Total 17,8 13,3 +4,5
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Les superficies des zones à vocaƟon d’habitat diminuent considérablement – 12,5 ha entre le POS et le PLU, en
revanche les superficies dédiées à l’acƟvité et aux équipements sont en augmentaƟon de + 4.5 ha.

CeƩe différence habitat / acƟvité Ɵent au fait que le secteur du CFA, ainsi que la zone réservée au PLU pour un
éventuel regroupement scolaire étaient incluses aux zones urbaines à vocaƟon principale d’habitat, ce qui n’est
plus le cas dans le PLU.
Les zones à vocaƟon d’acƟvité autres que le CFA ont une superficie équivalente dans le PLU à celle du POS.

En ce qui concerne la zone « regroupement » scolaire, si dans l’avenir ce regroupement devait ne pas voir le jour,
ceƩe zone pourrait retrouver une vocaƟon d’habitat après évoluƟon du PLU. CeƩe évoluƟon devra alors être
jusƟfiée par les besoins en logements, soit du fait du remplissage des zones à urbaniser délimitées, soit du fait
d’une rétenƟon foncière bloquant l’évoluƟon souhaitée de la commune.

c. Compatibilité avec le SCOT :

Le SCOT encadre les possibilités d’extension urbaine, pour les pôles de service dont fait parƟe Gevingey, dans les
condiƟons suivantes :

Les zones d’urbanisaƟon immédiate (U et AU) desƟnées à accueillir le besoin en logement à l’horizon 2030 et les
zones desƟnées à l’urbanisaƟon future (1AU et 2AU) s’inscriront dans une enveloppe foncière maximum de 7 Ha
(hors dents creuses et renouvellement urbain) dont 4 ha maximum en urbanisaƟon immédiate.

DéfiniƟon de la dent creuse selon le SCOT :
 en dehors du centre historique :  espace non construit  entouré de construcƟons et  dont la superficie

n’excède pas 4000 m²
 dans le centre historique : espace non construit entouré de construcƟons sans limitaƟon de superficie.

Dans le PLU de
Gevingey :

Limites imposées par le
SCOT

UrbanisaƟon immédiate en U hors dents creuses : 0 ha
4 ha

Zones 1AU (urbanisaƟon immédiate) : 3.4 ha

Zones 2AU (urbanisaƟon « différée » : 0.5 ha 3 ha

Total : 3.9 ha 7 ha

Le PLU se trouve bien en-dessous des limites imposées par le SCOT.

1.3.4 Pour une gestion durable de la capacité d’urbanisation

a. Vers une utilisation plus économe de l’espace

 Gérer  au  mieux  les  surfaces  construcƟbles  (extension  ou  renouvellement  urbain)  afin  d'économiser
l'espace et de gérer les enveloppes foncières sur le long terme.

 Densifier  la  construcƟon  par  rapport  aux  praƟques  antérieures  dans  les  zones  d’extension  de
l’urbanisaƟon, en allant au-delà des mesures opposables en la maƟère dans le SCOT :
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Rappel  des règles du SCOT : 

1/3 des surfaces doivent être urbanisées avec un minimum de 15 logements / ha
1/3     «                                                                «                                 10 logements / ha
1/3 sans contraintes.

Principes retenus dans le PLU pour les zones 1AU :

44 % des surfaces seront urbanisées avec un minimum de 15 logements / ha
50 %     «                                                     «                                 12 logements / ha
  6 %     «                                                     «                                 10 logements / ha

Soit une moyenne globale de 13 logements/ha

b. La densification du bâti doit s’accompagner de réflexions et de mesures propres à proposer aux futurs
résidents un cadre de vie de qualité.
 
C f Orie ntations d ’amé nag e me nt e t de  prog rammation.

 Bien organiser les dessertes et le parcellaire pour permeƩre une réducƟon de la taille des parcelles sans
réduire la qualité de vie des futurs occupants.

 Diversifier  les  formes  bâƟes  et  la  taille  du  parcellaire  (dans  les  programmes  importants  –  zones
d’extension de l’urbanisaƟon notamment) pour favoriser la mixité sociale (répondre à tous les budgets) et
créer des quarƟers animés, non uniformes.

 Créer des espaces publics de qualité.

 Imaginer des formes ubaines qui assurent une conƟnuité avec le centre du village (créer des rues…)
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1.3.5 Revitaliser le cœur de village

La revitalisaƟon du cœur du village est un enjeu fort porté par les élus de la commune. La revitalisaƟon passe par
des  aménagements  urbains  mais  elle  passe  aussi  et  surtout  par  la  créaƟon,  la  préservaƟon  d’acƟvités,  de
commerces, de services, ce qui rejoint une orientaƟon d’aménagement déjà traitée.

Les enjeux en maƟère d’aménagements urbains sont divers :

 Aménager une place de cœur de village concentrant différentes foncƟons
- Espaces symbolique (église)
- Espaces foncƟonnel (services, commerces, staƟonnement)
- Espace convivial (fontaine, mobilier….)

 Aménager le carrefour d’entrée dans le cœur du village 
 Proposer un traitement adapté des voiries qui structurent la parƟe ancienne du village : caniveau central,

matériaux valorisants (pavés…)
 Valoriser le bâƟ ancien

 Conserver une école  au cœur du village en proposant  un site  adapté à la  créaƟon du regroupement
scolaire.
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 Valoriser les liaisons piétonnes entre le futur groupe scolaire, la maison des aînés et le centre du village à
travers le parc.

 Marquer la porte d’entrée nord du village par un traitement adapté.
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1.3.6 Un aménagement global du quartier de Carouge

L’aménagement doit être abordé à travers différents axes :
 Sécurité

- RalenƟssement des véhicules 
- SécurisaƟon des traversées Est –Ouest

 de la sorƟe du CFA
 des cheminements piétons le long de la 83 et en direcƟon du village

La mise en place d’un radar automaƟque a radicalement fait baisser la vitesse dans la traverse de Carouge. La
sécurité s’est améliorée.
La réalisaƟon du rond-point – abouƟssement de la déviaƟon de Lons le Saunier sécurisera les échanges est ouest
et la sorƟe du CFA.

1.3.7 Préserver la qualité du cadre de vie du village

Deux éléments forts concourent à ceƩe qualité :

 Le patrimoine bâƟ tradiƟonnel
 Les parcs urbains.

Le  village  ancien  possède  un  bâƟ  caractérisƟque  des  villages  vignerons  du  Revermont  et  un  bâƟ  atypique,
excepƟonnel  à  travers  son  château et  un  certain  nombre  de  maisons  bourgeoises  qui  se  détachent  du bâƟ
tradiƟonnel.
La mise en valeur de ce patrimoine est un enjeu fort pour la qualité du cadre de vie.

Autre caractérisƟque de Gevingey, les parcs urbains quadrillent le village ancien. La préservaƟon de ces parcs est
un  enjeu  paysager ;  social,  les  parcs  et  notamment  le  parc  public  permeƩent  la  créaƟon  de  lien  social ;
environnemental,  ils  abritent  une  faune  qui  peut  être  abondante  et  parƟcipent  à  la  créaƟon  de  corridors
écologiques à travers les espaces urbanisés.
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1.4 DÉPLACEMENTS ET COMMUNICATIONS

1.4.1 Faciliter l’usage des modes alternatifs à l’automobile « individuelle »

a. Les transports collectifs

InformaƟon par rapport aux lignes existantes
SécurisaƟon des abords des arrêts et des liaisons village - arrêt de bus.

Les moyens communaux en la maƟère sont très limités. La préservaƟon voire l’amélioraƟon des dessertes sont
toujours des enjeux souhaités par les élus locaux.

b. Le covoiturage

Mettre en place un système d’échange et d’information, aménager un parking covoiturage ….

La commune envisage la créaƟon d’un parking de covoiturage en entrée nord du village.  Il  se situera sur un
délaissé du futur rond-point. Une zone spécifique est  délimitée dans le PLU, elle pourrait  aussi accueillir  une
acƟvité de type commerciale.
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1.4.1 Promouvoir les déplacements piétons et cyclistes

Les enjeux : 

Faciliter et sécuriser les déplacements des
populaƟons « capƟves »
Offrir  une  alternaƟve  aux  déplacements
automobiles et réduire ainsi l’émission de
gaz à effets de serre

a.  Une  liaison  mixte  Lons  -  Sud
Revermont.

CeƩe liaison offrira une alternaƟve à la RD
1083.
Elle  sera  réservée aux  usagers  piétons et
cyclistes sur une porƟon entre Le nord de
Gevingey et Messia sur Sorne.

La  possibilité  que  des  porƟons  soient
uƟlisées pour assurer un déplacement des
deux roues motorisés - en lien avec le CFA
–  doit  figurer  parmi  les  hypothèses  de
travail.

Elle pourrait être connectée à la voie verte
existante. Des porƟons de chemins sont à
créer.

Au  sud,  ceƩe  liaison  emprunterait  les
routes  secondaires  existantes.  Il  est
possible  de  rallier  ainsi  Cousance,  en
évitant la RD 1083.

b.  Promouvoir  les  liaisons  piétonnes  dans  les  projets  d’extension  urbaine  et  dans  les  projets
d’aménagement urbain

 Donner  une  priorité  aux  piétons  dans  les  rues  du  village  et  dans  les  quarƟers  d’habitaƟon  par
l’aménagement et la créaƟon de voies mixtes. 

 MeƩre les liaisons piétonnes au cœur des réflexions sur les aménagements de quarƟers nouveaux.

 Organiser les déplacements de type « pédibus »

Ces mesures sont des extensions de la revitalisaƟon du cœur du village. L’enjeu est de remeƩre l’espace public au
cœur de la vie quoƟdienne ; que la rue redevienne un espace public et pas seulement un couloir de circulaƟon et
de ramassage des poubelles.
Cela concoure à limiter l’usage de l’automobile et l’émission de gaz à effets de serre, mais aussi et surtout à créer
du lien social au sein de la populaƟon.
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1.5 DONNER ACCÈS À L’ENSEMBLE DE LA POPULATION AU T.I.C.

L’accès au très haut-débit est un enjeu majeur en termes de services à la populaƟon.

Les élus souhaitent que le village et l’ensemble des habitaƟons puissent bénéficier d’un raccordement au très
haut-débit.

Développement du télétravail
Services divers à la personne qui se développeront dans les décennies à venir,
Ouverture au monde et moyen de communicaƟon sans limites…

C’est un enjeu fort d’aƩracƟvité pour la commune.

1.6 AGRICULTURE

1.6.1 Pour un retour de l’activité agricole et viticole sur le territoire

a. Préservation des terres agricoles

Les meilleures terres non impactées par l’urbanisaƟon existante doivent être préservées.
Le parƟ d’aménagement s’y est aƩaché. Un seul espace agricole culƟvé est concerné par une extension urbaine. Il
s’agit d’une peƟte bande le long de la rue de mars. En bout de champs, le long de la rue, la terre est de piètre
qualité. Le banc rocheux remonte vers la surface, le sol est peu profond. L’urbanisaƟon n’empêche pas l’accès à
l’arrière de la parcelle et l’on se trouve en conƟnuité immédiate du cœur de village.

Les abords de l’exploitaƟon existante au sud du village ont été préservés de l’urbanisaƟon.

b. Affirmer l’identité viticole de la commune

L’AOC côtes du Jura couvre de vastes superficies dont très peu sont plantées.
L’architecture du village est typiquement vigneronne, mais les vignes sont rares dans le paysage.
Le renouveau d’une acƟvité viƟcole, outre qu’elle consƟtue une acƟvité économique, des emplois, des ménages
qui vivent d’une ressource locale, permeƩrait de Ɵsser un lien entre l’idenƟté du village et son histoire.

c. « Reconquérir » les espaces en déprise, les friches et les landes fermées

Les objecƟfs sont mulƟples :

 Paysagers :  la  déprise  agricole  engendre la  fermeture  des  paysages  et  une  baisse  de l’aƩracƟvité  du
territoire (résidenƟelle et tourisƟque)

 Economiques : l’agriculture produit de la richesse localement, de nouveaux circuits sont suscepƟbles de se
développer permeƩant d’assurer des niveaux de revenus stables et corrects aux agriculteurs

 Ecologiques la valeur écologique d’une parƟe du territoire réside dans le mainƟen de l’ouverture des
milieux (landes).

Les domaines concernés :
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 AcƟvités pastorales pour entreƟen du territoire
 Maraichage
 ViƟculture

d. Permettre la délocalisation de l’exploitation agricole

La pérennisaƟon des exploitaƟons passe aussi par une localisaƟon adaptée à l’évoluƟon de l’acƟvité. Il faut donc
anƟciper la délocalisaƟon des exploitaƟons situées dans le périmètre urbain.

1.7 ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

1.7.1 Préserver les corridors écologiques et la diversité biologique

a. Protéger et recréer la ripisylve qui traverse la commune d’est en ouest

 Intégrer ceƩe ripisylve aux projets urbains dans la traversée du village
 La protéger dans les espaces

agricoles

b. Favoriser le retour d’une activité
pastorale 

Il  est  nécessaire  d’entretenir  les
pelouses existantes et de rouvrir les
espaces  de  landes  envahies  par  le
buis. L’objecƟf est de maintenir et de
favoriser  le  développement  d’une
biodiversité  typique  des  milieux  de
landes. Ces milieux forment un vaste
complexe  du  nord  au  sud,  qu’il
convient de préserver.
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1.7.2 Supprimer les rejets domestiques dans l’environnement

La nouvelle staƟon de traitement des eaux usées réduira considérablement les rejets et permeƩra au cours d’eau
de retrouver un niveau de qualité conforme aux aƩentes du SDAGE.
Toutes les zones nouvellement ouvertes à l’urbanisaƟon seront raccordées au réseau de collecte des eaux usées.

1.7.3 Limiter l’imperméabilisation du sol et les effets de l’urbanisation sur l’écoulement 
des eaux pluviales

a. Limiter les surfaces imperméabilisées dans le cadre des projets d’aménagement

Limiter réglementairement la taille des surfaces imperméabilisables (enrobés, béton…).
Préconiser ou imposer l’uƟlisaƟon de matériaux perméables.

b.  L'imperméabilisation  inévitable  (emprise  du  bâtiment…)  doit  conduire  à  prendre  des  mesures
compensatoires adaptées au terrain :

 Inciter à la récupéraƟon pour une réuƟlisaƟon des eaux de toiture
 InfiltraƟon à la parcelle
 ou gesƟon selon des techniques alternaƟves de stockage avant resƟtuƟon au milieu naturel : bassin de

rétenƟon paysager, noues, fossés drainants…..)

1.7.4 Promouvoir l’utilisation des énergies renouvelables et les économies d’énergie

a. Energies renouvelables :

PermeƩre la mise en œuvre de systèmes d’exploitaƟon des énergies renouvelables.

Photovoltaïque : 
 Donner la priorité à la pose de panneaux sur les toitures (industrielles et agricoles notamment).
 Ne pas permeƩre les centrales photovoltaïques sur les terres agricoles de qualité.

Eolien : le secteur n’est pas propice – avec les technologies actuelles -  par manque de vent.

Bois :  la  couverture  foresƟère  de  la  commune  n’offrira  pas  une  ressource  énergéƟque  exploitable  à  grande
échelle, mais offre un appoint énergéƟque non négligeable (affouage). La gesƟon durable de ceƩe ressource doit
donc se poursuivre.

b. Economies d’énergie :

Implantation des bâtiments et ensoleillement

Préconiser une implantaƟon du bâƟ permeƩant d’exploiter au mieux le rayonnement solaire.

Promouvoir un bâti économe

La norme RT 2012 impose des performances élevées aux construcƟons neuves

Evolution des pratiques et des comportements
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L’urbanisme peut concourir à l’évoluƟon des praƟques en maƟère d’économie d’énergies.

 Limiter l‘éclairage urbain : en maƟère d’infrastructure – ne pas imposer plus d’éclairages que nécessaire,
et en maƟère de foncƟonnement, poursuivre les mesures déjà mises en place pour « limiter le nécessaire
à l’indispensable ».

 …..
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2. LES MOTIFS DE LA DÉLIMITATION DES ZONES ET DES

RÈGLES APPLICABLES

2.1 LES MOTIFS DE LA DÉLIMITATION DES ZONES

2.1.1  Le code l’urbanisme

a. Article R*123-4

Le règlement délimite les zones urbaines,  les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles et
foresƟères.  Il  fixe  les  règles  applicables  à  l'intérieur  de  chacune de  ces  zones  dans  les  condiƟons  prévues  à
l'arƟcle R.* 123-9.
Il  peut  délimiter,  dans des secteurs situés à proximité des transports collecƟfs existants ou programmés, des
secteurs dans lesquels une densité minimale de construcƟon est imposée.

b.  Article R*123-5

Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les
secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisaƟon ont une capacité suffisante pour desservir
les construcƟons à implanter.

c. Article R*123-6

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère
naturel de la commune desƟnés à être ouverts à l'urbanisaƟon.

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la
périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les construcƟons à implanter dans
l'ensemble de ceƩe zone, les orientaƟons d'aménagement et de programmaƟon et le règlement définissent les
condiƟons  d'aménagement  et  d'équipement  de  la  zone.  Les  construcƟons  y  sont  autorisées  soit  lors  de  la
réalisaƟon d'une opéraƟon d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisaƟon des équipements
internes à la zone prévus par les orientaƟons d'aménagement et de programmaƟon et le règlement.

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la
périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les construcƟons à implanter
dans l'ensemble de ceƩe zone, son ouverture à l'urbanisaƟon peut être subordonnée à une modificaƟon ou à une
révision du plan local d'urbanisme

d.  Article R*123-7

Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune,
équipés ou non, à protéger en raison du potenƟel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.
En zone A peuvent seules être autorisées :

 les construcƟons et installaƟons nécessaires à l'exploitaƟon agricole ;
 les construcƟons et installaƟons nécessaires à des équipements collecƟfs ou à des services publics, dès

lors qu'elles ne sont pas incompaƟbles avec l'exercice d'une acƟvité agricole, pastorale ou foresƟère dans
l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas aƩeinte à la sauvegarde des espaces
naturels et des paysages.

Les disposiƟons des trois alinéas précédents ne s'appliquent pas dans les secteurs délimités en applicaƟon du
deuxième alinéa du 14° de l'arƟcle L. 123-1-5.
En zone A est également autorisé en applicaƟon du 2° de l'arƟcle R.* 123-12, le changement de desƟnaƟon des
bâƟments agricoles idenƟfiés dans les documents graphiques du règlement.
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e.  Article R*123-8

Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ”. Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les 
secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :

a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de
vue esthéƟque, historique ou écologique ;
b) Soit de l'existence d'une exploitaƟon foresƟère ;
c) Soit de leur caractère d'espaces naturels.

En zone N, peuvent seules être autorisées :

 les construcƟons et installaƟons nécessaires à l'exploitaƟon agricole et foresƟère ; 
 les construcƟons et installaƟons nécessaires à des équipements collecƟfs ou à des services publics, dès

lors qu'elles ne sont pas incompaƟbles avec l'exercice d'une acƟvité agricole, pastorale ou foresƟère dans
l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas aƩeinte à la sauvegarde des espaces
naturels et des paysages.

Les disposiƟons des trois alinéas précédents ne s'appliquent pas dans les secteurs bénéficiant des transferts de
coefficient  d'occupaƟon  des  sols  menƟonnés  à  l'arƟcle L.  123-4,  ainsi  que  dans  les  secteurs  délimités  en
applicaƟon du deuxième alinéa du 14° de l'arƟcle L. 123-1-5.

En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les transferts des possibilités 
de construire prévus à l'arƟcle L. 123-4. Les terrains présentant un intérêt pour le développement des 
exploitaƟons agricoles et foresƟères sont exclus de la parƟe de ces périmètres qui bénéficie des transferts de 
coefficient d'occupaƟon des sols.
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2.1.2  La délimitation des zones traduit les orientations du PADD :

a. Pérenniser et accroître l’offre de services et d’équipements

Des zones UE et AUE spécifiquement desƟnées aux équipements collecƟfs aux services publics sont délimitées.
Des acƟvités de bureaux y ont autorisées. L’une d’entre elles est affectée à un possible futur groupe scolaire. Les
autres situées en conƟnuité du CFA sont d’ores et déjà presque toutes affectées à des projets à court terme.

b. Satisfaire les besoins en logements 

Le parc de logements vacants devra être sollicité pour répondre aux enjeux d’accueil de nouveaux ménages.

Le Ɵssu urbain peut être densifié, des dents creuses existent. Certaines sont classées en zone U d’autres en 1AU.
La différenciaƟon s’opère en foncƟon 

 De la desserte par les équipements publics (voirie, réseau….). si une ou plusieurs parcelles de la zone n’a
pas d’accès direct à ces équipements si ce n’est à travers d’autres parcelles de la même dent creuse, alors
le tout est classé en 1AU, pour une urbanisaƟon globale et cohérente de la zone

 de l’importance de la zone, et de l’intérêt à y imposer un aménagement parƟculier, une densité minimum,
des orientaƟons d’aménagement. Si la zone est « stratégique » elle est classée en zone 1AU. Si elle est de
peƟte taille et que son urbanisaƟon au coup par coup ne pose de problème parƟculier elle est classée en
zone U.

La superficie des zones à urbaniser à vocaƟon d’habitat doit permeƩre de répondre aux besoins idenƟfiés, avec
une marge de manœuvre très faible. 

Besoin en logements : 65

Hypothèse résorption de la vacance : 10

Logements à créer : 55

Surfaces nécessaires sur la base d’une densité moyenne de 12 lgt/ha* : 4,6 Ha

Surfaces potenƟellement construcƟbles classées en zone U (dents
creuses) : 0.6 ha

Zones 1AU : 3.4 ha

Zones 2AU : 0.5 ha

Total des superficies dédiées à l’habitat : 4.5 ha

c. Préserver la qualité du cadre de vie du village

Deux éléments forts concourent à ceƩe qualité :
 Le patrimoine bâƟ tradiƟonnel
 Les parcs urbains.

Le cœur du village présentant des enjeux spécifiques de préservaƟon du patrimoine architectural est classé en
zone UA où les contraintes réglementaires sont adaptées au bâƟ vigneron et à la préservaƟon de ce qui fait son
intérêt.
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Les parcs, jardins et vergers présentant un intérêt fort pour la préservaƟon des paysages du village ont été classés
dans un secteur spécifique de la zone N : le secteur Nj. Les construcƟons principales y ont interdites. Cela assurera
la pérennité de la ceinture verte qui « préserve » le village ancien et lui confère un cadre d’une très grande qualité.

d. Promouvoir les déplacements piétons et cyclistes

Des emplacements réservés sont mis en place pour aƩeindre certains de ces objecƟfs, notamment la créaƟon
d’une voie douce vers Messia sur Sorne.

e. « Reconquérir » les espaces agricoles en déprise, les friches et les landes fermées

Ces espaces sont idenƟfiés par un secteur spécifique Np.
Ils apparƟennent aux espaces naturels car ils sont porteurs d’une biodiversité assez riche et présentent un intérêt
écologique certain, ils sont accompagnés d’un indice « p »signifiant pastoral car leur intérêt écologique repose sur
un nécessaire entreƟen par des acƟvités agricoles extensives. Les construcƟons agricoles sont donc autorisées
dans ces espaces naturels.

f. Protéger et recréer la ripisylve qui traverse la commune d’est en ouest

La ripisylve qui borde le cours d’eau traversant la commune d’est en ouest est idenƟfiée en tant qu’espace boisé
classé. Ce classement permet d’affirmer l’intérêt écologique de ceƩe formaƟon arborée. Elle doit en assurer la
préservaƟon.
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2.1.3  Les zones urbaines :

5  zones U ont été délimitées.

Les critères pris en considéraƟon pour la différenciaƟon de ces zones sont :

La vocaƟon (les foncƟons que l'on rencontre dans la zone) existante et la vocaƟon souhaitée à terme.
Les typologies bâƟes existantes et celles recherchées
Les formes urbaines existantes et celles recherchées

Ces  vocaƟons,  typologies  et  formes  urbaines  sont  détaillées  dans  le  diagnosƟc,  chapitre  Architectures  et
morphologies urbaines.

a.  La zone UA

Caractère de la zone :

CeƩe zone correspond aux principales enƟtés bâƟes anciennes du village et de carouge. Le bâƟ y est parfois
conƟnu, assez dense, il  possède un caractère patrimonial. CeƩe zone a une vocaƟon aujourd’hui à dominante
d’habitat, dans laquelle la mixité des foncƟons existe et peut se développer.

Les objectifs et enjeux liés à la zone UA : 

MeƩre en valeur le cadre de
vie,  améliorer  les  entrées  de
village
Préserver  le  patrimoine  bâƟ
présentant  un  intérêt
architectural
Préserver  la  mixité  de
foncƟon  et  renforcer  la
présence  de  services  et
d’équipements.  CeƩe  mixité
est  encadrée  avec  des
limitaƟons  des  surfaces
dédiées  aux  acƟvités
économiques.

MeƩre  en  valeur  les  formes
architecturales  tradiƟonnelles
et  les  reproduire  dans  les
construcƟons neuves tout  en
laissant une « porte ouverte »
à  des  projets  innovants,
porteurs  d’exemplarité
architecturale, urbaine.
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b.  La zone UB

Caractère de la zone :

CeƩe zone correspond aux extensions urbaines
qui se sont réalisées au cours du 20ème siècle (et
21ème)  souvent  de  manière  diffuse,  rarement
sous forme de loƟssement.  CeƩe zone a une
vocaƟon  aujourd’hui  à  dominante  d’habitat,
dans laquelle  la  mixité  des  foncƟons peut  se
développer. 

Les  objectifs  et  enjeux  liés  à  la  zone
UB : 

PermeƩre une densificaƟon progressive.
Urbaniser les dents creuses
Laisser  la  porte  ouverte  à  la  diversité
architecturale.

c. La zone UE

Caractère de la zone :

CeƩe  zone  accueille  les  équipements
techniques sporƟfs, de loisirs, culturels de
la  commune,  des  établissements  de
formaƟon  et  d’enseignement  (et  les
hébergements  liés  à  ces  établissements
résidences étudiantes ou gardiennage).

Les  objectifs  et  enjeux  liés  à  la
zone UE : 

SaƟsfaire les besoins de la collecƟvité en
maƟère d’équipements.
Assurer le développement du site du CFA
et  la  diversificaƟon  des  acƟvités  autour
du thème de la formaƟon, de l’arƟsanat.
A court terme (2014/2015) de nouvelles
implantaƟons  sont  prévues  sur  le  site
existant  et  en  extension :  accueil  de
nouvelles  formaƟons  professionnelles,
restructuraƟon  des  bâƟments,  accueil
probable  d’une  chambre  consulaire,  et
d’acƟvités de bureaux.
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d.  La zone UY

Caractère de la zone :

CeƩe  zone  a  pour  vocaƟon
l'accueil  d'acƟvités  économiques
et  notamment  celles  peu  ou  pas
compaƟbles  avec  la  proximité  de
l'habitat. 

Elle  comprend  un  secteur  UYm :
secteur  mixte  où  acƟvités  et
habitat cohabitent. 

La zone UY est composée de sites
éclatés. Elle comprend notamment
des hangars situés à proximité de
la  voie  ferrée  et  suscepƟble
d’accueillir à court terme un hôtel
d’entreprises. 

Les objectifs et enjeux liés à
la  zone  UY  et  au  secteur
UYm : 

UY : permeƩre les extensions des
acƟvités  existantes  et  accueillir
des unités arƟsanales « locales ». 

UYm :  permeƩre l’accueil  d’acƟvités économiques compaƟbles avec la proximité de l’habitat,  et  notamment :
structure hôtelière, services, bureaux… La mixité existante n’est pas compromise, mais son développement est
limité. Les construcƟons nouvelles à usage d’habitaƟon ne sont autorisées que  si elles dépendent d’une acƟvité
présente dans la zone. 
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2.1.4  Les zones à urbaniser AU

a. Les zones 1AU à vocation principale d’habitat

Caractère de la zone :

Les  zones  1AU  couvrent  divers
secteurs  agricoles  ou  naturels  de  la
commune,  disposant  d’équipements
publics  existants  de  capacité
suffisante  à  leur  périphérie
immédiate, desƟnés à être urbanisés
à  l’échéance  du  présent  PLU,  selon
les  condiƟons  définies  par  les
orientaƟons  d’aménagement  et  le
règlement.

Elles  ont  vocaƟon  à  accueillir
prioritairement  de  l’habitat,
cependant  une  mixité  est  acceptée
dans la mesure où elle ne génèrera
pas de nuisances pour le voisinage.

Elle comprend un secteur 1AUc où les
hauteurs autorisées sont supérieures
au reste de la zone.

Les objectifs et enjeux liés aux
zones 1AU :

 PermeƩre l’accueil de nouveaux ménages
 Densifier la construcƟon par rapport aux praƟques antérieures
 Favoriser l'uƟlisaƟon des énergies renouvelables et les économies d'énergie
 Mieux organiser et uƟliser l'espace pour l'économiser, à travers l'organisaƟon et la desserte des zones, la

forme du parcellaire et l'implantaƟon du bâƟ dans la parcelle

Zone 1AUc « Verssières »

Il s’agit d’une zone de 8 000 m² située entre le CFA et les zones d’habitat du quarƟer du Carouge. C’est un site
occupé par des boisements résultant d’un enfrichement progressif de l’espace.
CeƩe zone ne consƟtue pas à proprement parler une extension urbaine.
Elle est idéalement située pour accueillir un éventuel projet de construcƟon de logements pour étudiants.
Tous les équipements publics sont présents en bordure de zone le long de la RD 1083.

Zone 1AU « carouge »

CeƩe zone de 4 800 m² s’inscrit en extension du hameau de Carouge.
Elle a été acquise par un parƟculier en vue de son urbanisaƟon à court terme.
Sa limite ouest correspond à la zone recul de 75 m imposée par l’arƟcle L111-1-4 du code de l’urbanisme
Elle sera desservie par le chemin qui longe la voie ferrée.
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Zone 1AU « lecait »

CeƩe zone 1AU est la plus importante en surface. Elle occupe 1 ha. 
Elle  se  situe  à  l’interface  entre  le  centre-bourg  et  Carouge,  le  long  de l’axe principal  de  développement  de
l’habitat.
Ce  site  est  très  intéressant  pour  les  possibilités  d’aménagement  de qualité qu’il  offre  -  terrain plat  -  légère
orientaƟon vers le sud. Les réseaux se trouvent en bordure de zone, un chemin existant contourne la zone par
l’ouest. 

Zone 1AU « au Godart »

CeƩe zone 1AU occupe une superficie de 2000 m². 
Elle  se  trouve  en  bordure  du  village  ancien,  le  long  d’une  voie  existante.  Son  impact  sur  la  cohérence
morphologique et architecturale du village ancien est nul du fait de sa localisaƟon à l’arrière des fronts bâƟs dans
un espace quelque peu « isolé ».
Les réseaux se trouvent en limite de zone

Zone 1AU « en Fort Champ »

CeƩe zone 1AU occupe une superficie de 4000 m². 
Elle se trouve en entrée nord du village et marque avec la zone 1AUC « la bouseƩe » la porte d’entrée du village.
Elle consƟtue une extension sur des terres agricoles de qualité médiocre. La parƟe sud de la parcelle agricole est
caractérisée par un sol peu profond et une terre rocailleuse.
La zone ne bloque pas l’accès agricole aux parcelles situées à l’arrière, un chemin dessert l’intégralité des parcelles
par l’ouest.

Zone 1AUc « la Bousette »

CeƩe zone 1AU occupe une superficie de 5200 m². 
C’est un espace très arƟficialisé en parƟe urbanisé – présence d’un hangar.
La zone se trouve en entrée nord du village et marque avec la zone 1AU « en Fort Champ » la porte d’entrée du
village. Elle se prête idéalement à une urbanisaƟon structurante (bâƟment de forte volumétrie) marquant ceƩe
entrée dans le cœur ancien du village.
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b. Les zones 1AU à vocation principale d’activité/d’équipement

B - Les zones 1AUE 

Caractère de la zone :

Les zones 1AUE couvrent deux secteurs agricoles ou naturels de la commune, disposant d’équipements publics
existants de capacité suffisante à leur périphérie immédiate, desƟnés à être urbanisés à l’échéance du présent
PLU,  selon  les  condiƟons  définies  par  les  orientaƟons  d’aménagement  et  de  programmaƟon  et  le  présent
règlement.

Ces différents secteurs classés 1AUE sont desƟnés à accueillir  des équipements techniques sporƟfs,  de loisirs,
culturels de la commune, des établissements de formaƟon et d’enseignement (et les hébergements liés à ces
établissements résidences étudiantes ou gardiennage), acƟvités de bureaux….
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Les objectifs et enjeux liés à la zone 1AUE :

Ces deux zones sont éminemment stratégiques pour le développement et l’aménagement du territoire communal.

La  zone  CFA,  comme son nom l’indique est  desƟnée  à  répondre  aux  besoins  d’évoluƟon de l’organisme  de
formaƟon, mais pas uniquement. Elle est suscepƟble d’accueillir d’autres structures, en lien avec la formaƟon
professionnelle ou avec les méƟers arƟsanaux (projet d’implantaƟon à court terme d’une chambre consulaire).
Une parƟe du site est classée 2AUE pour des raisons purement techniques (incluse dans le périmètre soumis à
l’arƟcle L111-1-4 du code de l’urbanisme) et pourrait faire l’objet d’une évoluƟon à court terme.

La zone « groupe scolaire » est desƟnée à l’accueil d’un potenƟel futur groupe scolaire. Elle est idéalement située
pour recevoir un tel équipement :

 Sa superficie le permet.
 Elle est située en entrée de village et permet au bus de réaliser une boucle sans pénétrer dans la parƟe

cœur de village où les rues sont étroites.
 Elle se trouve à proximité immédiate du cœur du village et donne « directement » sur le parc communal,

site idéal pour des acƟvités de plein air
La zone fait en plus l’objet d’un classement au Ɵtre des emplacements réservés.

B - Les zones 1AUY 

Caractère de la zone :

La zone 1AUY couvre un secteur agricole parƟellement urbanisé. Elle dispose d’équipements publics existants de
capacité suffisante à sa périphérie immédiate, elle est desƟnée à être urbanisée à l’échéance du présent PLU,
selon les condiƟons définies par les orientaƟons d’aménagement et de programmaƟon et le présent règlement.

Elle a vocaƟon à accueillir des acƟvités économiques arƟsanales, ou industrielles.

Les objectifs et enjeux liés à la zone 1AUY :

Ces deux zones sont desƟnées à accueillir des acƟvités arƟsanales.

La zone « en Laye » consƟtue un délaissé entre la voie ferrée et une voie communale. La commune possède le
foncier. Les réseaux sont présents à proximité de la zone.
Cet espace ne présente aucun enjeu agricole ou environnemental.

La zone « la BouseƩe / en Laye » se trouve en conƟnuité de bâƟments d’acƟvité déjà existants. La limite arrière de
la zone a été tracée de manière à préserver un recul par rapport au cours d’eau et à la ripisylve.
Cet espace ne présente pas de caractère agricole, il est très arƟficialisé. Il pourra accueillir des acƟvités arƟsanales,
notamment celles nécessitant d’importantes surfaces.

C - La zone 2AU

Zone 2AU « au village »

CeƩe zone 2AU occupe une superficie de 5450 m². 
Elle est séparée en deux parƟes par la rue de Laraux.

La  parƟe Ouest, la  plus  importante en superficie (3 900 m²), consƟtue un espace libre au sein du périmètre
urbanisé, et ne présente pas d’intérêt paysager ou environnementale.

124



JURA Habitat PLU GEVINGEY

La parƟe Est  fait parƟe d’une vaste
propriété  comprenant,  une
habitaƟon,  un  parc  arboré,  des
jardins  d’agrément  et  une  peƟt
surface de vignes. Ce sont ces deux
derniers qui ont été classés en 2AU,
le parc arboré ayant été classé en Nj.
L’ensemble de la zone 2AU est situé
à proximité de l’exploitaƟon agricole
et est impactée par le périmètre de
protecƟon  existant  en  applicaƟon
des normes sanitaires (actuellement
ICPE – périmètre de 100 m).
Une parƟe des équipements publics
dessert  la  zone  mais  des
renforcements devront être prévus,
notamment en ce qui concerne l’eau
potable.
Par  ailleurs  la  construcƟbilité  de  la
zone  (et  l’évoluƟon  du  PLU)  est
soumise  à  une  délocalisaƟon  de
l’exploitaƟon agricole.

D - La zone 2AUE

Caractère de la zone :

La  zone  2AUE  couvre  un  secteur
agricole de la Commune ne disposant
pas  des  équipements  publics
existants de capacité suffisante à  sa
périphérie  immédiate.  Elle  est
desƟnée,  après  évoluƟon  du  PLU  à
accueillir des acƟvités économiques.
Cependant,  son  ouverture  à
l’urbanisaƟon pourra  être  envisagée
à  terme,  sans  remise  en  cause  des
orientaƟons  générales  du  PADD,
après  évoluƟon  du  PLU  par
modificaƟon,  révision  ou  tout  autre
moyen légal alors en vigueur.

E - La zone 2AUY

Caractère de la zone :
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La zone 2AUY couvre un secteur agricole de la Commune ne disposant pas des équipements publics existants de
capacité suffisante à sa périphérie immédiate. Elle est desƟnée, après évoluƟon du PLU à accueillir des acƟvités
économiques.
Cependant, son ouverture à l’urbanisaƟon pourra être envisagée à terme, sans remise en cause des orientaƟons
générales du PADD, après évoluƟon du PLU par modificaƟon, révision ou tout autre moyen légal alors en vigueur.

Les objectifs et enjeux liés à la zone 2AUY :

La zone 2AUY est desƟnée à être urbanisée à long terme.  Elle nécessitera des renforcements de réseaux. CeƩe
zone s’inscrit dans la logique générale de l’organisaƟon du territoire communale à long terme.

F - La zone 2AUYc

Caractère de la zone :

La zone 2AUYc situé en entrée d’aggloméraƟon sur le délaissé du futur rond-point a pour vocaƟon d’accueillir un
équipement (commercial) desƟné à valoriser les producƟons agricoles locales, et à renforcer l’image du territoire
et / ou accueillir une aire de covoiturage.
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2.1.5  Les zones agricoles A

ArƟcle R123-7 du code de l’urbanisme : « Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone
agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potenƟel agronomique, biologique
ou économique des terres agricoles ».

L’arƟcle L123-1-5 du code de l’urbanisme permet la délimitaƟon en zone A de secteurs spécifiques : dans les zones
naturelles, agricoles ou foresƟères, le règlement peut délimiter des secteurs de taille et de capacité d'accueil
limitées  dans  lesquels  des
construcƟons  peuvent  être
autorisées  à  la  condiƟon
qu'elles ne portent aƩeinte ni
à  la  préservaƟon  des  sols
agricoles  et  foresƟers  ni  à  la
sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Le règlement précise les condiƟons de hauteur, d'implantaƟon
et de densité des construcƟons permeƩant d'assurer leur inserƟon dans l'environnement et leur compaƟbilité
avec le mainƟen du caractère naturel, agricole ou foresƟer de la zone.

La zone A comporte des secteurs qui idenƟfient et permeƩent de préserver les zones humides – Azh.

a. Les zones A

Caractère de la zone A :

Les zones agricoles couvrent  les secteurs de la commune, équipés ou non,  à protéger en raison du potenƟel
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Les objectifs et enjeux liés à la zone A :

Préserver le potenƟel agricole du territoire.
Conserver les paysages ouverts du territoire.
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b.  Les secteurs Azh :

Des  secteurs  Azh  correspondent  aux  zones
humides.  Les  zones  humides  doivent  être
protégées  (en  applicaƟon  du  SDAGE).  Le
règlement  des  zones  Azh  interdit  toute
occupaƟon et uƟlisaƟon du sol à l’excepƟon
de  celles  strictement  indispensables  à  des
ouvrages nécessaires aux services publics ou
aux  équipements  collecƟfs.  Toute
destrucƟon  d’une  zone  humide  fera  alors
l’objet  de  compensaƟons  conformes  au
SDAGE.

Certaines zones humides sont classées Azh,
d’autres  Nzh.  La  différenciaƟon  repose  sur
l’uƟlisaƟon effecƟve de  l’espace.  Les  zones
Azh  sont  exploitées  (pâture/culture)  ou
situées  dans  un  milieu  très  agricole.  Les
zones  Nzh  ont  un  caractère  humide  plus
marqué et présentent un intérêt patrimonial
légèrement supérieur.

2.1.6  Les zones naturelles N

En  applicaƟon  de  l’arƟcle  R123-8,  peuvent  être  classés  en  zone  naturelle  et  foresƟère,  les  secteurs  de  la
commune, équipés ou non, à protéger en raison :
a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de
vue esthéƟque, historique ou écologique ;
b) Soit de l'existence d'une exploitaƟon foresƟère ;
c) Soit de leur caractère d'espaces naturels.

L’arƟcle L123-1-5 du code de l’urbanisme permet la délimitaƟon en zone N de secteurs spécifiques : dans les zones
naturelles, agricoles ou foresƟères, le règlement peut délimiter des secteurs de taille et de capacité d'accueil
limitées dans lesquels des construcƟons peuvent être autorisées à la condiƟon qu'elles ne portent aƩeinte ni à la
préservaƟon des sols agricoles et foresƟers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Le règlement
précise  les  condiƟons  de  hauteur,  d'implantaƟon  et  de  densité  des  construcƟons  permeƩant  d'assurer  leur
inserƟon dans l'environnement et leur compaƟbilité avec le mainƟen du caractère naturel, agricole ou foresƟer de
la zone.

La zone N couvre les secteurs naturels et foresƟers de la commune, à protéger en tant que tels.
Elle comprend notamment la majorité des boisements, des milieux naturels ouverts remarquables, des milieux
humides, les bords des cours d’eau notamment dans la traversée de la zone urbaine.…
La construcƟon y est interdite, à l’excepƟon de quelques bâƟments et installaƟons nécessaires à sa préservaƟon.

Des secteurs Nhab couvre des espaces naturels ou agricoles limitées en taille, déjà construits.

Des secteurs Nj couvrent des espaces situés au cœur du village ou en conƟnuité immédiate de l’urbanisaƟon,
parcs  arborés,  espaces  d’agrément  des  construcƟons  existantes ;  ils  sont  suscepƟbles  d’accueillir  des  peƟtes
construcƟons (abris de jardin…).

128



JURA Habitat PLU GEVINGEY

Des  secteurs  Nl  accueillent  ou  sont  desƟnés  à  de  peƟts  équipements  ou  construcƟons  ne  nécessitant  pas
forcément de raccordement aux équipements publics, respectant le caractère naturel des lieux – abris chasse,
abris pour le matériel nécessaire à l'entreƟen de sites naturels aménagés, peƟts équipements de loisirs…

Des secteurs Np recouvrent des espaces naturels de grand intérêt écologique (anciennes pelouses) mais qui sont
en cours de transformaƟon (généralement déjà très avancée) par enfrichement. Le mainƟen ou la mise en place
de nouvelles acƟvités pastorales pour stopper l’enfrichement. Les construcƟons et installaƟons nécessaires à ceƩe
acƟvité y sont donc autorisées.

a.  Les zones N

Elles  recouvrent
essenƟellement  les
secteurs  boisés  de
la commune.
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b. Le secteur Nhab

Caractère du secteur :

Le  secteur  Nhab  concerne  deux  sites  construits,  isolés
dans  les  espaces  agricoles  et  naturels.  Ces  sites  sont
occupés,  (habitaƟons,  annexes,  acƟvité  arƟsanale).
D’autres  construcƟons  isolées  existent  mais  n’ont  pas
vocaƟon à accueillir une occupaƟon permanente, ou alors
sous forme d’acƟvité agricole uniquement.

Les objectifs et enjeux liés au secteur Nhab :

PermeƩre de légères évoluƟons du bâƟ existant tout en
ne permeƩant pas une extension de l’urbanisaƟon.

c. Le secteur NL

Caractère du secteur :

Des secteurs Nl  accueillent  ou sont desƟnés à de peƟts
équipements  ou  construcƟons  ne  nécessitant  pas
forcément  de  raccordement  aux  équipements  publics,
respectant le caractère naturel des lieux – abris chasse,
abris  pour  le  matériel  nécessaire  à  l'entreƟen  de  sites
naturels aménagés, peƟts équipements de loisirs…

On retrouve : 
 le  parc  du  château.  Ce  dernier  accueille  des

groupes scolaires, et autres séjournants pour des
périodes de vacances. Le parc est uƟlisé comme
espace de loisir, lieu d’acƟvités de plein air.

 Le site du belvédère au nord-est du village. Ce site
surplombe  le  village  et  offre  un  panorama très
intéressant  sur  la  plaine.  Il  dispose de quelques
aménagements légers (bancs, peƟt mobilier…).

 Le site de l’ancienne carrière à l’est du village. Ce site n’est pas aménagé, mais il est très fréquenté. La
commune envisage la possibilité d’y implanter quelques mobiliers et équipements permeƩant d’assurer
l’entreƟen et la propreté du site (bancs, poubelles, sanitaires…).

Les objectifs et enjeux liés au secteur NL :

PermeƩre la  poursuite  des  acƟvités  tourisƟques  et  de  loisirs  liés  à  l’hébergement  au Château,  entretenir  et
canaliser la fréquentaƟon des espaces tels que le belvédère.
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d. Le secteur Nj

Des  secteurs  Nj  couvrent  des  espaces
situés  en  conƟnuité  immédiate  de
l’urbanisaƟon,  espaces  d’agrément  des
construcƟons existantes, parcs arborés.
Y sont admises de peƟtes construcƟons,
consƟtuant  soit  des  annexes  aux
bâƟments  d’habitaƟon  aƩenants,  soit
nécessaires à l’entreƟen de l’espace, à
la  praƟque  du  jardinage.  Les  aires  de
jeux,  kiosques,  peƟts  équipements
collecƟfs  sont  suscepƟbles  d’y  être
implantés.

Les  objectifs  et  enjeux  liés  au
secteur NJ :

L’enjeu prioritaire est la préservaƟon de
la ceinture verte qui  encadre le village
ancien  et  le  mainƟen  de  l’équilibre
harmonieux entre le minéral (le bâƟ et
la  voirie)  et  le  végétal  qu’offrent  ces
espaces.
CeƩe  volonté  de  préservaƟon  ne  doit
pas  rendre  « inuƟlisables »ces  espaces
souvent  aƩenants  et  dépendants  de
construcƟons à usage d’habitaƟon. C’est
la  raison  pour  laquelle  les  annexes
notamment y sont autorisées.
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e. Le secteur NP

Caractère et enjeux du secteur :

Des secteurs Np recouvrent des espaces naturels de grand intérêt écologique (anciennes pelouses) mais qui sont
en  cours  de  transformaƟon  (généralement
déjà  très  avancée)  par  enfrichement.  Le
mainƟen  ou la  mise  en  place  de  nouvelles
acƟvités  pastorales  pour  stopper
l’enfrichement  est  indispensable.  Les
construcƟons  et  installaƟons  nécessaires  à
ceƩe acƟvité y sont donc autorisées.

f. Les secteurs Nzh :

Caractère et enjeux du secteur :

Des secteurs Nzh correspondent aux zones
humides.  Les  zones humides doivent  être
protégées  (en  applicaƟon  du  SDAGE).  Le
règlement  des  zones  Nzh  interdit  toute
occupaƟon  et  uƟlisaƟon  du  sol  à

l’excepƟon  de  celles  strictement  indispensables  à  des  ouvrages  nécessaires  aux  services  publics  ou  aux
équipements collecƟfs et dans la mesure où aucune autre soluƟon n’est envisageable pour éviter la zone humide.
Toute destrucƟon d’une zone humide fera alors l’objet de compensaƟons conformes au SDAGE.
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2.3  LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

Le PLU délimite 18 emplacements réservés représentant une superficie (calculée sur plans) d’environ 24 400 m².

Ils  sont  relaƟfs  à  des  problémaƟques  de  déplacements  doux,  d’implantaƟons  d’équipements  collecƟfs,  de
problémaƟques de cours communes 

 ER 1 : liaison douce entre Gevingey et Messia sur Sorne.
 ER 2 desƟné à l’aménagement d’un bassin de rétenƟon en amont du village, afin de prévenir de potenƟels

risques de crues torrenƟelles liées à des phénomènes excepƟonnels. Le BRDA a classé le site en zone de
risque de mouvement de terrain.  Une étude géotechnique préalable permeƩra de cibler  le  risque et
éventuellement d’adapter les travaux à réaliser.

 ER3 à  ER 9  et  ER  14 :  suppression  des  cours  communes  devenant  des  espaces  collecƟfs.  L’enjeu est
supprimer  ces  espaces  sources  de  conflits  entre  propriétaires,  dont  l’entreƟen  est  assuré  par  la
collecƟvité. Cela permeƩra de clarifier et de réglementer l’usage de ces espaces collecƟfs.

 ER 10 Suppression d’une cour commune et aménagement d’un espace public en lien avec l’aménagement
de  logements  adaptés  pour  personnes  âgées.  Cet  espace  comprendra  notamment  des  places  de
staƟonnement.

 ER 11 :  élargissement et  aménagement d’un chemin de desserte,  assurant  un bouclage avec la voirie
existante.

 ER 12 créaƟon d’un chemin doux traversant l’aggloméraƟon d’est en ouest en longeant le cours d’eau, il
reliera le cœur du village par le parc public au hameau de carouge.

 ER 13 : espace réservé à l’implantaƟon d’un futur groupe scolaire.
 ER15 : élargissements de carrefour.
 ER16 :  liaison douce entre  la  RD 1083  (l’arrêt  de  bus)  et  le  village  centre.  L’enjeu  est  de  limiter  les

circulaƟons piétonnes le long de la RD 1083.
 ER 17 : élargir l’emprise publique pour améliorer la sécurité autour de l’air d’arrêt du bus.

2.4  LES ESPACES BOISÉS CLASSÉS

Les espaces boisés classés sont limités à la ripisylve qui traverse le village d’est en ouest. CeƩe ripisylve consƟtue
le seul  élément boisé nécessitant  une mesure de protecƟon.  CeƩe nécessité Ɵent non pas à un risque avéré
pesant sur ceƩe formaƟon boisée, mais sur son intérêt 

 écologique : la ripisylve joue un rôle important en maƟère de corridor écologique à travers le Ɵssu urbain
 paysager : les arbres structurent les paysages de Gevingey, ils forment une rupture entre une moiƟé sud à

vocaƟon principale d’habitat et une moiƟé nord principalement dévolue aux acƟvités économiques.

La forêt est en progression sur le territoire et ne nécessite pas de mesure de protecƟon renforcée.
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3.  LES MOTIFS DES RÈGLES APPLICABLES

3.1 - LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES DU RÈGLEMENT :

3.1.1  Les articles 4 à 11

Les arƟcles 4 à 11  des disposiƟons générales du règlement du PLU abordent des thémaƟques spécifiques et sont
desƟnés à préciser des choix de la commune en maƟère de règlement d’urbanisme :

3.1.2  Article 4  et 5°: adaptations et exceptions aux règles.

Cet arƟcle autorise quelques excepƟons aux règles soit  par le  biais  d’adaptaƟons mineures,  soit  pour rendre
possible la réalisaƟon d’équipements nécessaires au foncƟonnement de services d’intérêt public.

3.1.3  Article 6 : R123-10-1

La commune a décidé de ne pas appliquer les disposiƟons de l’arƟcle R123-10-1 du code de l’urbanisme. Les règles
des arƟcles 6 et 7 notamment, des zones UA et 1AU sont suffisamment ouvertes pour permeƩre aux concepteurs
de projets de meƩre en œuvre des formes urbaines et architecturales diverses, notamment celles présentant une
densité élevée.

3.1.4  Article 7 : Clôtures

La commune a choisi par décision du conseil municipal de rendre obligatoire les déclaraƟons préalables (pour des
travaux concernant les clôtures) sur l’intégralité du territoire communal. Les clôtures sont un élément important
des paysages urbains. Elles formalisent la transiƟon entre espace public et privé. Le règlement du PLU impose des
prescripƟons sur les zones U et AU, celles où les enjeux en termes de qualité paysagère et urbaine sont les plus
importants. Les clôtures ne sont pas inscrites dans la tradiƟon locale, les espaces sont généralement ouverts. La
problémaƟque du déneigement impose que les clôtures soient démontables en hiver.

3.1.5  Article 8 : rappel concernant les espaces boisés classés.

3.1.6  Article 9 : cet article rappelle les procédures concernant l’archéologie préventive.

3.1.7  Article 10 : permis de démolir.

La commune a souhaité imposer le permis de démolir dans la zone UA. L'objecƟf de ces mesures est d'assurer la
préservaƟon d'un patrimoine bâƟ de qualité.

3.1.8   Article 11 : risques et nuisances

Cet  arƟcle  rappelle  les  principaux  éléments  en  maƟère  de  nuisances  et  de  risques  naturels  sur  le  territoire
communal.
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3.2  LES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES SPÉCIFIQUES À CHAQUE ZONE 

3.2.1  Limitations concernant les occupations et utilisations du sol - Articles 1 et 2

Les limitaƟons concernent l'interdicƟon d'implanter des construcƟons ou une occupaƟon du sol liées à une acƟvité
ou une foncƟon qui ne serait pas compaƟble avec la vocaƟon de la zone concernée.

Les vocaƟons et les limitaƟons qu’elles impliquent sont décrites dans le chapitre précédent : « Les moƟfs de la
délimitaƟon des zones ».

3.2.2  Limitations relatives aux accès et à la voirie - Article 3

L'objecƟf des limitaƟons est ici d'assurer pour toute construcƟon et notamment les construcƟons nouvelles :

 La sécurité et  le  bon foncƟonnement des  accès (limiter  les  fortes pentes, les surfaces à déneiger  les
surfaces imperméabilisées inuƟlement…)

 L'accessibilité aux services de luƩe contre les incendies
 L'accès aux services d'entreƟen 
 La protecƟon de l'accès sur certaines voies 
 Les possibilités de manœuvre de retournement dans les voies en impasse.

En toute zone mais parƟculièrement dans les zones 1AU qui sont à aménager, la règle limite le recours aux voies
en impasse car elles ne favorisent pas les échanges et l’intégraƟon des habitants au reste du village ou du quarƟer.
Les liaisons douces ou les voies mixtes donnant priorité aux piétons et cyclistes sur les automobilistes, doivent être
mises en avant dans les projets d'urbanisaƟon afin d'inciter les futurs occupants des lieux à circuler à pied ou à
vélo plutôt qu'en automobile, mais aussi pour sécuriser le cheminement des enfants vers l’école.

Aucune largeur de voie n'est imposée dans la mesure où le minimum est assuré (circulaƟon possible des services
de secours). Le recours aux voies mixtes dans les nouveaux quarƟers d'habitaƟon conduit à la créaƟon de voiries
étroites, sécurisées et très conviviales.

3.2.3  Limitations relatives aux conditions de desserte par les réseaux - article 4

Les limitaƟons visent à :

 GaranƟr de bonnes condiƟons sanitaires aux (futurs) habitants et de garanƟr la santé publique,
 Préserver les ressources souterraines en eau,
 Limiter l'impact de l'urbanisaƟon sur l'écoulement naturel des eaux de ruissellement,
 Réduire l'impact paysager des réseaux aériens en les interdisant s'il le faut.
 AnƟciper et préparer le déploiement des réseaux de fibre opƟque en imposant la pose de fourreaux en

aƩente à l’occasion de tous travaux.

Les réseaux aériens nuisent considérablement à la percepƟon et à l’image des villages et surtout dans les parƟes
anciennes de ceux-ci.  Des  programmes coûteux  d’effacement des  réseaux posés  sans  prise en  compte de la
dimension paysagère ont été engagés par de nombreuses communes pour supprimer ces points noirs.
Il  convient  donc d’éviter  de  mulƟplier  ces réseaux aériens et  de  les enfouir  dès  que cela est  techniquement

possible.
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3.2.4  Limitations relatives aux caractéristiques des terrains - article 5

Aucune limitaƟon n'est imposée par le règlement.

3.2.5  Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques - article 6

Les règles de recul sont adaptées aux enjeux de la morphologie urbaine de chaque zone. On demande ainsi en
premier lieu le respect de l’ordonnancement existant afin d’assurer une conƟnuité des formes urbaines.

3.2.6  Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives article 7

Dans les zones U, 1AU, les règles édictées ont pour objecƟf d’assurer une bonne exploitaƟon de l’espace. Elles
permeƩent  d’assurer  une  conƟnuité  du  bâƟ  lorsque  l’on  se  situe  dans  un  front  bâƟ,  ou  de  construire  des
bâƟments jumelés ; elles permeƩent d’uƟliser les marges de recul en limitant les hauteurs (- liaison avec l’arƟcle
10), l’objecƟf étant de conserver des vues et de l’ensoleillement sur les différentes parcelles tout en permeƩant
une densificaƟon du bâƟ.

Dans les autres zones, la règle est le recul : d=h/2 <4m. CeƩe règle  consƟtue un bon compromis entre respect du
voisinage, assez bonne exploitaƟon de l’espace dans des zones où la densificaƟon n’est pas un enjeu.

3.2.7  Limitations relatives à l'implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété - article 8

Les limitaƟons sont généralement moƟvées par des raisons d'accessibilité des services de secours. Dans toutes les
zones l'implantaƟon est libre, avec parfois des recommandaƟons.

3.2.8  Limitations relatives au coefficient d'emprise au sol - article 9

Aucune limitaƟon n’est mise en place. Aucun enjeu n’a été idenƟfié.

3.2.9  Limitations relatives à la hauteur des constructions - article 10

Les règles de limitaƟon des hauteurs visent à assurer 
 une harmonie et une conƟnuité dans le bâƟ lorsque l’on se trouve en zone urbaine,
 une bonne foncƟonnalité des bâƟments et des installaƟons en zone agricole ou en zone d’acƟvités,
 une inserƟon dans les paysages dans les zones naturelles.
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3.2.10  Limitations relatives à l'aspect extérieur - article 11

Les disposiƟons réglementant l'aspect extérieur des construcƟons ont une foncƟon d'ordre paysager, esthéƟque,
urbanisƟque et architectural. 

Elles visent à l'intégraƟon des construcƟons dans leur site et leur environnement naturel ou bâƟ, et au mainƟen
d'une certaine qualité architecturale, par des disposiƟons concernant l'usage de matériaux et de couleurs, les
formes et pentes des toitures, ou les clôtures.

Dans le cœur du village l’accent est mis sur la préservaƟon du patrimoine bâƟ tradiƟonnel.
Dans les autres zones, la volonté est de permeƩre l’expression d’une liberté architecturale.

3.2.11  Limitations relatives au stationnement - article 12

Les  condiƟons  de  staƟonnement  sont  réglementées  dans  les  zones  où  les  espaces  libres,  le  Ɵssu  urbain,  le
permeƩent.

Les règles édictées sont moƟvées par les objecƟfs suivants :

- La saƟsfacƟon des besoins générés par l'habitat ou les acƟvités en maƟère de staƟonnement ;
- La sécurité (les manœuvres d'entrée / sorƟe des véhicules doivent pouvoir s'effectuer hors des voies publiques)
- Le foncƟonnement et l'aspect visuel des espaces publics (nuisances apportées par l'encombrement de véhicules
en staƟonnement sur le domaine public).

La commune a choisi  de ne pas réglementer le staƟonnement dans le cœur du village. Ce choix repose sur la
volonté de faciliter la réhabilitaƟon du bâƟ existant, de « densifier l’habitat » dans le cœur du village. Le constat
est fait que les espaces communs, publics ont la capacité d’absorber une parƟe du staƟonnement résidenƟel, que
dès  qu’ils  le  peuvent  les  propriétaires  aménagent  leur  garage  pour  abriter  leur  véhicule,  et  qu’un  certain
encombrement de l’espace public ne nuit pas à la sécurité et favorise le ralenƟssement de la circulaƟon.

3.2.12  Limitations relatives aux espaces libres et aux plantations - article 13

Ces limitaƟons sont moƟvées par des impéraƟfs d'intégraƟon et de mise en valeur des construcƟons et des sites
(amélioraƟon de l'aspect des terrains, masquage d'éléments inesthéƟques, protecƟon de la végétaƟon existante).
Elles complètent ainsi l'arƟcle 11 du règlement.

3.2.13  Limitations relatives aux Coefficient d'occupation des sols - article 14

Le COS a pour objet principal de réguler la densité bâƟe.

Les règles de recul par rapport aux voiries, aux limites séparaƟves, ainsi que les règles relaƟves aux hauteurs
suffisent à traiter ceƩe quesƟon. Aucun COS n'a été déterminé.
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4.  LES MOTIFS DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET

DE PROGRAMMATION

4.1  ARTICLE L123-1-4 DU CODE DE L’URBANISME

Dans  le  respect  des  orientaƟons  définies  par  le  projet  d'aménagement  et  de  développement  durables,  les
orientaƟons d'aménagement et  de programmaƟon comprennent  des  disposiƟons  portant  sur  l'aménagement,
l'habitat, les transports et les déplacements.

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientaƟons peuvent définir les acƟons et opéraƟons nécessaires pour
meƩre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, luƩer contre l'insalubrité,
permeƩre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune.
Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisaƟon des zones à urbaniser et de la
réalisaƟon des équipements correspondants. 

Elles peuvent porter sur des quarƟers ou des secteurs à meƩre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager.

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractérisƟques des voies
et espaces publics. 

2. En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objecƟfs et les principes d'une poliƟque visant à répondre aux
besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer
l'accessibilité du cadre bâƟ aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les quarƟers
d'une même commune une réparƟƟon équilibrée et diversifiée de l'offre de logements.
Elles Ɵennent lieu du programme local de l'habitat défini  par les  arƟcles L.  302-1 à L.  302-4  du code de la
construcƟon et de l'habitaƟon. 

3.  En  ce  qui  concerne les  transports  et  les  déplacements,  elles  définissent  l'organisaƟon  des  transports  de
personnes et de marchandises, de la circulaƟon et du staƟonnement. 
Elles Ɵennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les arƟcles 28 à 28-4 de la loi n° 82-1153 du 30
décembre 1982 d'orientaƟon des transports intérieurs. 

Lorsqu'un plan local  d'urbanisme est établi  et  approuvé par une commune non membre d'un établissement
public de coopéraƟon intercommunale, il ne comprend pas les règles, orientaƟons et programmaƟons prévues au
2 et  au  présent  3.  Lorsqu'un plan local  d'urbanisme est  établi  et  approuvé  par  un établissement public  de
coopéraƟon intercommunale qui n'est pas autorité compétente pour l'organisaƟon des transports urbains, il ne
comprend pas les règles, orientaƟons et programmaƟons prévues au présent 3.

Les orientaƟons d’aménagement et de programmaƟon du PLU de Gevingey portent sur l’aménagement des
zones 1 AU.

4.2 LES CONDITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'OUVERTURE À L'URBANISATION DES 
ZONES À URBANISER 1AU

Les  orientaƟons  d'aménagement  et  de  programmaƟon  (OAP)  déterminent  les  principaux  enjeux  de
développement durable pour les zones 1AU. Ces enjeux de développement durable sont la mise en œuvre du
PADD,  ils  sont  opposables  aux  Ɵers.  Des  illustraƟons  non  opposables  permeƩent  de  visualiser  différentes
manières de meƩre en œuvre ce développement durable dans les extensions nouvelles de l'urbanisaƟon.

Le règlement des zones 1AU rappelle que les orientaƟons d’aménagement doivent être respectées.
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5.  LES ÉVOLUTIONS DU PLU PAR RAPPORT AU POS

5.1 DÉCOMPTE DES SURFACES

PLU POS

Zone Surfaces ha % / territoire surfaces ha % / territoire Zone

U UA 9,43 19,1 Uaa

UB 11,57 12,6 Ua

UE 4,6

UY 2,7 6,5 UX

Uym 2,4

Total U 30,7 5,2% 38,2 6,47%

AU 1AU 2,1 4,2 1NA

1AUc 1,3

1AUE 3,4 3,2 1NAX

1AUY 2,4 3,6 1NAY

2AUYc 0,6

2AUE 0,3

2AUY 1,4

2AU 0,5 1,5 2NA

Total AU 12,0 2,04% 12,5 2,12%

A A 304,6 286,8 NC

Azh 0,9

Total A 305,5 51,77% 286,8 48,61%

N N 183,9 252,5 ND

Nhab 0,5

NJ 6,7

NL 6,7

NP 40,7

Nzh 4,2

Total N 241,8 40,99% 252,5 42,80%

Total 590,0 590,0

PLU POS
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5.1.1  Une réduction des surfaces urbaines ou à urbaniser

Le POS délimitait 50,7 ha de zones urbaines ou urbanisables, le PLU en délimite 42,7.

Les superficies des zones à vocaƟon d’habitat diminuent considérablement – 12,5 ha entre le POS et le PLU, en
revanche les superficies dédiées à l’acƟvité et aux équipements sont en augmentaƟon de + 4.5 ha.

CeƩe différence habitat / acƟvité Ɵent au fait que le secteur du CFA, ainsi que la zone réservée au PLU pour un
éventuel regroupement scolaire étaient incluses aux zones urbaines à vocaƟon principale d’habitat, ce qui n’est
plus le cas dans le PLU.
Les zones à vocaƟon d’acƟvité autres que le CFA ont une superficie équivalente dans le PLU à celle du POS.
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PLU POS
Différence
PLU-POS

U 30,7 38,2

AU 12,0 12,5

Total 42,7 50,7 -8,0

Habitat U 21,0 31,7

AU 3,9 5,7

Total 24,9 37,4 -12,5

AcƟvités et 
équipements U 9,7 6,5

AU 8,1 6,8

Total 17,8 13,3 +4,5
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5.1.2  Un zonage orienté sur la protection des espaces agricoles

Seule une peƟte superficie de zone 1AU (4 000 m²) à vocaƟon d’habitat du PLU était classée NC (agricole) au POS.
Le remaniement  du développement urbain futur  de la commune ne se fait  donc pas au détriment  de zones
classées agricoles. 

Les  surfaces  globales  classées  en  espaces  agricoles  -  A  -   augmentent  notablement  + 18,7 ha.  Cela provient
essenƟellement du classement de vastes superficies de prairies situées au sud du village en agricole alors qu’elles
étaient classées ND du POS. Ces prairies ont neƩement un caractère agricole. 

Par  ailleurs  le  PLU  délimite  un  secteur  Np
classé ND au POS où les acƟvités agricoles sont
autorisées.  La  collecƟvité  parƟcipe  à
différentes  acƟons visant  à la  réimplantaƟon
d’acƟvités pastorales sur ces espaces. Les 40.7
ha peuvent donc être assimilés à de la surface
agricole.  En  les  addiƟonnant  aux  surfaces
classées A cela donne le graphique ci-contre :
Les superficies à vocaƟon agricole augmentent
de 21 % par rapport au POS (+ 59,4 ha).

5.1.3  La prise en compte des milieux naturels sensibles

Le classement des pelouses et espaces en forte déprise en zone NP est une traducƟon forte de l’enjeu qui pèse sur
ces espaces. Cet enjeu est supra communal car les pelouses, les frucƟcés à buis et autres milieux thermophiles
consƟtuent un ensemble qui couvre une parƟe du rebord du premier plateau. Il y a donc un enjeu de conƟnuité
écologique.  Le  retour  d’une  acƟvité  pastorale  sur  ces  espaces  consƟtue(rait)  une mesure  d’amélioraƟon des
corridors écologiques.
Cet aspect environnemental n’était pas intégré au POS.

Autre évoluƟon : l’idenƟficaƟon des zones humides à travers un zonage spécifique Azh ou Nzh.
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6.  EVALUATION DES INCIDENCES DU PLU SUR

L’ENVIRONNEMENT

6.1  PRISE EN COMPTE DU MILIEU PHYSIQUE

6.1.1  Risque mouvement de terrain

Les  seules  données  « bibliographiques »  existantes  sur  la  commune  en  maƟère  de  risques  naturels  sont  les
zonages de l’atlas des risques géologiques du BRDA.

L’atlas du BRDA fait l’objet d’une annexe du PLU. Il est indiqué sur tous les plans de zonage « Certains secteurs de
la commune sont soumis à des risques naturels : se reporter à L’annexe n°12 du dossier de PLU :  Plan des risques
naturels ».

Les secteurs à risque majeur figurent en zone naturelle (N ou NP) ou agricole (A) dans le zonage. Le règlement
précise que « toute construcƟon devrait (y) être proscrite ». 
Un secteur Nl se trouve en zone rouge. Seuls des aménagements légers y sont autorisés. Cependant le site est un
carreau de carrière. Il  est donc plat et repose sur des substrats calcaires. La limite du secteur se trouve très
largement en retrait de l’ancien front de taille et donc éloignée de tout risque de chute de pierres. Il n’y a aucun
risque de mouvement de terrain sur ce site.

Dans les espaces présentant un risque géologique maîtrisable (tel que défini dans l’Atlas des risques géologiques
du Jura), le règlement recommande la réalisaƟon d’une étude géotechnique préalablement à tout projet pouvant
impacter ou être impacté par la stabilité des sols, quel que soit le type de zone (U, AU, A, N…).

Aucune zone à urbaniser n’est concernée par une zone de risque.

Une peƟte porƟon de parcelle  d’une zone U est concernée par un risque maîtrisable à l’extrémité Ouest  du
territoire communal

L’arƟcle R111-2 du code de l’urbanisme s’applique dans tous les cas et il pourra en être fait usage à l’instrucƟon.

6.1.1  Risques inondation

La commune est concernée par un risque localisé d’inondaƟons pouvant subvenir en cas d’évènements pluvieux
excepƟonnels conjugués à des accumulaƟons d’embâcles obstruant les secteurs où le cours d’eau qui traverse le
village chemine en souterrain.

Des bassins de rétenƟon sont prévus en amont du village pour temporiser les eaux en cas de phénomène de type
orage excepƟonnel. Les travaux ne sont pas programmés. 

Les secteurs non bâƟs suscepƟbles de connaître des inondaƟons sont classés en zone non construcƟble (N ou Nj).

Les zones humides assurant un rôle hydraulique majeur en termes de rétenƟon des eaux sont classées en zone
naturelle (Nzh), agricole (Azh).
Ce classement garanƟt une protecƟon maximum de ces zones humides puisque toute construcƟon ou installaƟon
y est interdite, sauf cas de force majeur pour des équipements collecƟfs d’infrastructure ne pouvant éviter la zone.
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6.1.2  Effets sur la ressource en eau

a. Traitement des effluents

Les extensions de l’urbanisaƟon vont générer une quanƟté supplémentaire d’effluents à traiter et vont modifier
localement les condiƟons d’écoulement des eaux de ruissellement. 

Aucune zone à urbaniser n’est située dans un périmètre de protecƟon de captage d’eau potable.
Le projet de règlement des zones 1AU prévoit que toute nouvelle construcƟon soit raccordée au réseau public
d’assainissement.

Dans  les  secteurs  non  raccordables,  les  construcƟons  devront  être  équipées  d’un  disposiƟf  d’assainissement
individuel conforme à la réglementaƟon en vigueur. Aucune construcƟon nouvelle n’est suscepƟble de voir le jour
dans des secteurs non raccordables, si ce n’est des construcƟons de type agricole ou des équipements légers
desƟnés à l’entreƟen des sites aménagés.

Concernant les eaux pluviales, le projet de règlement sƟpule qu’elles seront « recueillies et infiltrées sur le terrain
autant que possible. Le rejet dans le réseau public d’eaux pluviales ne (pourra) être accepté que dans la mesure où
aucune autre soluƟon n’est techniquement envisageable. »

Le respect de ces prescripƟons limitera les impacts quanƟtaƟfs et qualitaƟfs sur le milieu récepteur.

Capacité de traitement de la station 

La staƟon de traitement des eaux usées vient d’être refaite à neuf. Sa capacité de traitement va au-delà des
besoins de la commune à moyen terme. Le raccordement de la commune de Cesancey est prévu. L’équipement
réalisé est évoluƟf, il pourra s’étendre en foncƟon des besoins.

Assainissement non collectif

Pour ce qui est de l’assainissement non collecƟf, le SIEA de Beaufort est compétent. Un SPANC est en place.
Le respect des règles et des normes en vigueur permeƩra à terme de supprimer les rejets dans le milieu naturel.
Seules 11 installaƟons sont recensées sur la commune.
Le PLU ne fait qu’imposer le respect de ces règles complémentaires.

b. Eau potable

L’extension de l’urbanisaƟon génèrera  également  une augmentaƟon de la consommaƟon en eau potable.  Le
village de Gevingey est alimenté par SIEA de Beaufort.
La ressource exploitée par le syndicat est importante (nappe alluviale de la Vallière). Bon an mal an 350 000 m3

d’eau sont produits, soit environ 1000 m3 par jour.
En 2011 les pertes se sont élevées à environ 81 000 m3 - rendement de 77 %.
L’amélioraƟon du rendement de 1% correspond à un volume d’environ 3 200 m3 annuel économisés.

Les orientaƟons de développement de Gevingey à 15 ans envisagent une croissance démographique de + 60
personnes. L’agrandissement du CFA, l’implantaƟon de nouvelles acƟvités vont générer des consommaƟons d’eau
difficiles à évaluer, d’autant que seule une parƟe des étudiants du CFA résidera sur Gevingey. Une hypothèse
haute consisterait à évaluer ceƩe consommaƟon supplémentaire à l’équivalent de 40 résidents.
A  15  ans,  l’augmentaƟon des  besoins  en alimentaƟon en eau potable  correspondrait  à  un accroissement  de
populaƟon de 100 habitants soit environ 4 700 m3 par an. Cela ne tenant pas compte de la baisse conƟnue de la
consommaƟon par ménage, phénomène qui devrait se poursuivre.
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L’augmentaƟon du rendement du réseau du syndicat de 1 % couvrirait à elle seule les deux Ɵers de l’augmentaƟon
des besoins sur Gevingey. Pour avoir une vision globale de l’évoluƟon des consommaƟons il faudrait étudier les
scénarii de développement des 13 communes du syndicat. Cependant, on observera qu’une augmentaƟon du
rendement du réseau de 5 % (pour aƩeindre 82 %) correspondrait (en termes de consommaƟon supplémentaire)
à un accroissement de +8 % de la populaƟon des 13 communes, ce qui pourrait être un scénario plausible.

En dépit  des  accroissements de populaƟon enregistrés au niveau des communes adhérentes  au syndicat,  les
volumes produits et distribués sont restés relaƟvement stables au cours de la décennie passée. La baisse de la
consommaƟon par unité ainsi que les efforts sur le rendement du réseau permeƩent d’envisager l’accroissement
des abonnements sans pour autant puiser de manière plus importante dans la ressource.

c.  Mesures d’accompagnement

Sans objet.

6.2 PRISE EN COMPTE DU MILIEU NATUREL

6.2.1 Effets sur les habitats et les espèces remarquables

a. Effets sur les zones humides

Le projet de PLU prévoit une protecƟon de tous les milieux humides recensés, y compris les plus communs.
Des classements spécifiques Azh et Nzh répertorient et idenƟfient toutes les zones humides de la commune et les
protègent par un règlement très strict.

Le projet de PLU est donc sans effet significaƟf sur les zones humides.

b. Effets sur les milieux thermophiles – pelouses, landes, fructicés à buis.

Ces milieux sont situés sur les reliefs qui surplombent le territoire communal. Ces anciennes pâtures ont pour la
plus-part subi les effets de la déprise agricole s’enfrichant au cours des décennies. Elles ont aujourd’hui un degré
de fermeture très élevé.
Le PLU classe ces espaces selon un zonage spécifique qui offre un cadre réglementaire rendant possible le retour
d’une acƟvité pastorale, ce que le POS ne permeƩait pas.

Le PLU a donc potenƟellement un effet posiƟf sur ces milieux.

c. Effets sur les autres habitats remarquables

Le massif foresƟer est protégé par un classement en zone naturelle (N).

La Ripisylve est protégée par un recul des zones urbaines au profit de zones N ou NJ et par la mise en place
d’espaces boisés classés.

Les extensions urbaines se trouvent toute sur des sites présentant un intérêt écologique faible. Aucun milieu
remarquable ne se trouve à proximité du village.

d. Effets sur la nature ordinaire

Le  PLU  protège  les  espaces  verts  urbains  et  péri-urbains  assurant  la  préservaƟon  d’une  nature  composée
d’espèces certes banales mais importantes pour le mainƟen d’une biodiversité dans les espaces urbanisés. Près de
6 ha sont ainsi classés en zone de protecƟon dans l’emprise urbaine.
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6.2.2 - Effets sur les continuités écologiques

L’extension de l’urbanisaƟon envisagée à Gevingey est située en conƟnuité du bâƟ existant. Elle ne touche aucun
cœur de biodiversité (massifs boisés, pelouses…), aucun corridor écologique n’est impacté. Le territoire communal
reste parfaitement perméable aux espèces.
Les  remarques  faites  précédemment  sur  les  milieux  thermophiles  (landes…)  valent  pour  le  chapitre  sur  les
conƟnuités écologiques.
Les milieux thermophiles de la commune apparƟennent à  un vaste ensemble qui  couvre le  Revermont et  se
poursuit dans la PeƟte Montagne.

La protecƟon de la ripisylve est une mesure forte de préservaƟon du principal corridor écologique interne au
village.
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6.2.3  Incidences sur le réseau natura 2000

Le territoire communal n’est inscrit dans aucun périmètre Natura 2000. 
Néanmoins plusieurs périmètres Natura 2000 sont présents à moins de 5km à vol d’oiseau, pour lesquels les
incidences prévisibles du PLU doivent être évaluées :

- Réseau de cavités à Minioptère de Schreibers en Franche-Comté  (15 cavités) - FR4301351 – Site de la
GroƩe de Gravelle (commune de Macornay)

- Côte de Mancy – FR4302001 (DirecƟve Habitat) 

Périmètre Natura 2000 à proximité de Gevingey

 DirecƟve Habitats

a. Incidences du PLU sur le site Natura 2000 Réseau de cavités à Minioptères de Schreibers en Franche-
Comté (15 cavités) – site de la Grotte de Gravelle

Description

Surface : 25 ha
Milieux caractérisƟques :

- Pelouses sèches, Steppes
- Forêts caducifoliées
- Landes, broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana
- Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente
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Qualité et importance

Région karsƟque par excellence, la Franche-Comté est très riche en habitats souterrains. Néanmoins, la complexité
des disposiƟons tectoniques du matériel (plis, failles), la relaƟve jeunesse de la karsƟficaƟon (qui pour l’essenƟel
daterait de l’ère quaternaire), expliqueraient l’absence de grands réseaux souterrains comme il en existe ailleurs
en France (Vercors, Pyrénées, Causses,...). 

Qu’ils soient groƩes naturelles, anciennes mines ou zones de fissure du karst*, les habitats souterrains présentent
toujours les mêmes caractérisƟques :  obscurité et  donc absence de photopériode,  variaƟons de température
aƩénuées, hygrométrie proche de la saturaƟon et quanƟté de nourriture habituellement faible.

L’intérêt patrimonial des groƩes réside surtout dans leur faune extrêmement originale et spécialisée. Le groupe
zoologique le mieux connu est celui des chiroptères (ou chauves-souris) avec 26 espèces dénombrées dans la
région (29 en France, 30 en Europe), ce qui place la Franche-Comté parmi les régions les plus riches de France.
Toutes bien sûr ne sont pas cavernicoles, mais un certain nombre passent une parƟe ou la totalité de leur cycle
biologique sous terre : hibernaƟon, reproducƟon ou transit.

En dehors des mammifères, deux autres groupes dominent en nombre d’espèces les habitats souterrains : les
crustacés, qui colonisent principalement les eaux souterraines et les insectes (coléoptères surtout). De minuscules
mollusques,  des  araignées,  des  pseudoscorpions  et  autres  diplopodes  complètent  la  liste  des  invertébrés
cavernicoles dont certains figurent sur la liste des espèces animales protégées en France.

Ayant eu à subir d’importantes glaciaƟons et d’âge relaƟvement récent, le système karsƟque franc-comtois ne
dispose pas  d’une  grande richesse  en  invertébrés  cavernicoles  comparaƟvement  à  des  régions calcaires  plus
méridionales (Vercors par exemple). De plus, en raison d’une extrême spécialisaƟon écologique, la conquête de
nouveaux systèmes souterrains par les espèces cavernicoles demeure extrêmement lente. La connaissance de la
macrofaune cavernicole franc-comtoise demeure pour l’instant encore très fragmentaire et il est nécessaire de
disposer d’études complémentaires pour esƟmer les effecƟfs, les espèces et leurs habitats.

Le  rôle  écologique  des  groƩes  est  essenƟellement  d’ordre  patrimonial  et  scienƟfique.  Les  cavernicoles
représentent  les  archives  zoologiques  de  la  planète  pour  un  certain  nombre  d’invertébrés,  sans  équivalent
ailleurs : ce sont de véritables fossiles vivants. Certaines espèces ont disparu de la surface de la terre depuis 140
millions d’années et leurs descendants survivent dans des condiƟons de stabilité environnementale. Ces animaux
étant fragiles, ils sont de bons indicateurs de polluƟon.

Le  minioptère  de Schreibers  est  exclusivement  cavernicole et  les  cavités  souterraines  ont  alors  une  foncƟon
d'hibernaƟon et (ou) de transit et (ou) de mise bas durant la saison esƟvale. Assurer la protecƟon des gîtes de
ceƩe espèce situés en limite d'aire de réparƟƟon en Franche-Comté, c'est protéger de nombreuses autres espèces
compagnes dont les effecƟfs sont souvent importants.

La  populaƟon de minioptère  de  Schreibers de  Franche-Comté compte environ  27000 individus  (soit  15%  de
l'effecƟf naƟonal). Elle s'organise à parƟr de la principale cavité d'hibernaƟon pour l'est de la France, la groƩe de la
Baume Noire à FreƟgney-Velloreille où hibernent 25 à 30000 individus, soit l'une des 3 plus importantes cavités de
France pour ceƩe espèce.  Pour accomplir son cycle annuel de reproducƟon, ceƩe populaƟon a besoin de sites
d'esƟvage (5 sites pour les mâles ou femelles non fécondées) de sites de mise bas (5 sites), de sites de transit (14
cavités accueillent des effecƟfs importants aux intersaisons) et de sites d'hibernaƟon (4 sites). D'une année sur
l'autre, les 15 gîtes idenƟfiés sont idenƟques et leur biorythme reste analogue ; on peut donc esƟmer que ce
réseau est minimal et efficient pour l'accomplissement  du cycle reproducteur des minioptères de Schreibers en
Franche-Comté.

Sur les 15 sites à minioptère de Schreibers recensés en Franche-Comté,  deux sont des mines et les autres des
groƩes naturelles.

Dans la groƩe de la Gravelle à Macornay se retrouvent environ 450 individus (400 de grand et peƟt murins, 20 de
minioptère) en période esƟvale. Ces espèces chassent sur les pelouses maigres et sèches de Mancy et de Vaux
sous Bornay.
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Vulnérabilité

La réparƟƟon géographique des gîtes n'est pas liée au hasard et il est remarquable de constater qu'ils se situent
généralement dans des vallées  ou encore dans des régions d'agrosystèmes peu arƟficialisés.

Grâce  à  un  important  travail  d'informaƟon  et  de  concertaƟon  avec  les  usagers  et  partenaires  locaux,  de
nombreuses cavités font l’objet d’une protecƟon :
- 8 cavités sont intégralement protégées avec absence d’acƟvités ;
 - 6 cavités présentent des acƟvités de loisirs (tourisme ou spéléologie) faibles ou bien calées au cours du cycle
annuel. Des accords contractuels avec les associaƟons spéléologiques sont trouvés.
-  1  cavité  (la  Rivière  de la  Baume à Poligny)  subit  des  dérangements  importants  du fait  de  la  fréquentaƟon
spéléologique.

En même temps, sur certains sites, des opéraƟons de gesƟon environnementale des milieux proches sont d’ores et
déjà engagées (côte de Mancy, pelouse de CalmouƟer, Côte de Château-le-Bois).

Ces accords, en poursuivant les objecƟfs ci-dessous, sont de nature à répondre aux principaux objecƟfs de Natura
2000.

Habitats du site Natura 2000

Espèces menƟonnées à l’arƟcle 4 de la DirecƟve   79/409/CEE et figurant à l’annexe II de la DirecƟve 92/43/CEE

ObjecƟfs de préservaƟon et de gesƟon du site

Les objecƟfs de préservaƟon proposés ci-dessous concernent uniquement les cavités.
- Réduire les dérangements
- Limiter les travaux suscepƟbles d'induire des vibraƟons conséquentes et des éboulements de galerie
- Ne pas dégrader les cavités.
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Impact sur les milieux et sur les espèces

Habitats

Un habitat caractérisant le  site Natura 2000 est présent  à Gevingey (mais absent  sur le  site de la GroƩe de
Gravelle) : les formaƟons de pelouses (avec un degré d’enfrichement très avancé).
Comme cela a été démontré précédemment les pelouses et les landes ne sont pas impactées par l’urbanisaƟon.

Espèces

Les chiroptères sont les seules espèces de mammifères menƟonnées dans le document d’objecƟfs du site Natura
2000.
Il n’y a pas de recensement des chiroptères sur la commune, ni de cavités connues où ils seraient suscepƟbles de
s’abriter. En revanche les vastes prairies et surtout les pelouses peuvent consƟtuer un terrain de chasse privilégié
des Chiroptères, notamment pour le Grand Murin.

Bilan des impacts sur les milieux et les espèces

Les zones construcƟbles du PLU n’ont pas d’impact direct sur les milieux concernés. Ils ne réduisent pas de terrains
de chasse potenƟels des chiroptères, ne portent pas aƩeinte aux pelouses.

A contrario, les objecƟfs fixés par le PLU sur ces milieux et traduits par la délimitaƟon d’un secteur NP vont dans le
sens d’une extension des terrains de chasse possibles pour les chiroptères.

Par ailleurs l’accroissement modéré de populaƟon envisagé dans les 10 prochaines années n’est pas suscepƟble de
porter aƩeinte à ces milieux par un accroissement de fréquentaƟon.

c. Incidences du PLU sur le site Natura 2000 de la Cote de Mancy

Description

Surface : 46 ha
Milieux caractérisƟques :

- Pelouses sèches, Steppes
- Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana
- Forêts caducifoliées
- Forêt arƟficielle en monoculture

Qualité et importance

Le plateau de MANCY est un exemple caractérisƟque des paysages résultant de l’érosion des grandes formaƟons
géologiques calcaires du Jura. Couvrant une superficie de 46 ha environ, ce plateau perché 150 m au-dessus de
la plaine lédonienne présente une faible pente vers l’ouest, le versant est étant plus abrupt (falaises et éboulis).

Une exposiƟon privilégiée, des sols peu épais, une faible capacité à retenir l’eau et l’absence d’amendements
confient à ce milieu les caractérisƟques des pelouses sèches calcaires.

Situé à quelques kilomètres de la réserve naturelle de la groƩe de GRAVELLE, le plateau de MANCY fournit l’un
des principaux sites ressources pour l’alimentaƟon des colonies de chiroptères* présentes localement et grands
amateurs d’insectes : 

- Minioptères de Schreibers,
- Pipistrelles communes,
- PeƟts murins
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Vulnérabilité

La protecƟon et la restauraƟon de ces milieux sont donc souhaitables  pour la sauvegarde d’une grande richesse
biologique et le mainƟen d’un paysage rural diversifié. Le Plateau de Mancy est une réserve naturelle volontaire
depuis le 12 novembre 1996. C’est dans ce sens que le plan de gesƟon de la réserve naturelle entend concentrer
la  plupart  de  ces  acƟons.  Il  convient  principalement  après  des  phases  de  réouverture  mesurées  et
proporƟonnelles  aux  capacités  d’intervenƟon  ultérieure  de  rétablir  un  pâturage  extensif   qui  limitera
l’envahissement et la banalisaƟon des milieux et la perte d’espèces végétales comme les orchidées par exemple.

Ces mesures, en poursuivant les objecƟfs ci-dessous, sont de nature à répondre aux principaux objecƟfs de
Natura 2000.

ObjecƟfs de préservaƟon et de gesƟon du site

- Entretenir et restaurer les milieux ouverts
- Eviter l’emploi de produits de nature à perturber les écosystèmes
- Supprimer progressivement les plantaƟons de pins et de douglas
- Tenir compte de la valeur pédagogique d’un espace situé en périphérie d’aggloméraƟon.

Habitats d’intérêt communautaire inscrits à l'annexe I de la direcƟve habitats:

Espèces animales et végétales inscrites à l’annexe II de la direcƟve Habitat

Impact sur les milieux et sur les espèces

Habitats

Un habitat caractérisant le site Natura 2000 est présent à Gevingey : les formaƟons de pelouses. 
Comme cela a été démontré précédemment les pelouses ne sont pas impactées par l’urbanisaƟon.

Espèces

Les chiroptères sont les seules espèces de mammifères menƟonnées dans le document d’objecƟfs du site Natura
2000.
Il n’y a pas de recensement des chiroptères sur la commune, ni de cavités connues où ils seraient suscepƟbles de
s’abriter. En revanche les vastes prairies et surtout les pelouses peuvent consƟtuer un terrain de chasse privilégié
des Chiroptères, notamment pour le Grand Murin.
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Bilan des impacts sur les milieux et les espèces

Les zones construcƟbles du PLU n’ont pas d’impact direct sur les milieux concernés. Ils ne réduisent pas de terrains
de chasse potenƟels des chiroptères, ne portent pas aƩeinte aux pelouses.

A contrario, les objecƟfs fixés par le PLU sur ces milieux et traduits par la délimitaƟon d’un secteur NP vont dans le
sens d’une extension des terrains de chasse possibles pour les chiroptères.

Par ailleurs l’accroissement modéré de populaƟon envisagé dans les 10 prochaines années n’est pas suscepƟble de
porter aƩeinte à ces milieux par un accroissement de fréquentaƟon.

6.2.4  Fréquentation des milieux naturels

L’accroissement de populaƟon envisagé dans le cadre du PLU n’est pas à même de générer un accroissement
notable de fréquentaƟon des milieux naturels.
Le massif foresƟer est parcouru par des chemins qui canalisent les fréquentaƟons éventuelles. Les espaces hors
senƟers sont peu praƟcables étant donnée la topographie prononcée de la parƟe Est de la commune.

6.3 CONCLUSION

Les incidences du projet de PLU sur l’environnement apparaissent modérées.

Le projet met clairement en évidence les risques de mouvement de terrain et impose une gesƟon des eaux usées
et pluviales qui visent à limiter les aƩeintes au milieu aquaƟque et les problémaƟques de ruissellement.

Les zones humides sont préservées par un classement en zone naturelle ou agricole.

151



JURA Habitat PLU GEVINGEY

7.   LES INDICATEURS POUR L’ÉVALUATION DE

L’APPLICATION DU PLU

Le  code de l’urbanisme précise :

ArƟcle R*123-2
Modifié par Décret n°2013-142 du 14 février 2013 - art. 4
Le rapport de présentaƟon :
(…)
5° Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluaƟon des résultats de l'applicaƟon du plan prévue
à l'arƟcle L. 123-12-1.
(…).

ArƟcle L123-12-1

Trois ans au plus après la délibéraƟon portant approbaƟon du plan local d'urbanisme ou la dernière délibéraƟon
portant révision de ce plan, un débat est organisé au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de
coopéraƟon  intercommunale  ou,  dans  le  cas  prévu  par  le  deuxième  alinéa  de l'arƟcle  L.  123-6,  du  conseil
municipal sur les résultats de l'applicaƟon de ce plan au regard de la saƟsfacƟon des besoins en logements et, le
cas échéant, de l'échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisaƟon des zones à urbaniser et de la réalisaƟon
des équipements correspondants. L'organe délibérant de l'établissement public de coopéraƟon intercommunale
ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l'arƟcle L. 123-6, le conseil municipal délibère sur l'opportunité
d'une applicaƟon des disposiƟons prévues au sixième alinéa de l'arƟcle L. 123-11, d'une mise en révision de ce
plan dans les condiƟons prévues à l'arƟcle L. 123-13.     Ce débat est organisé tous les trois ans dès lors que le plan
n'a pas été mis en révision.
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Source Etat 0 
ObjecƟfs PLU - 

2028
2017 2020 2023 2026 2029

Logements 231 286

Résidences principales INSEE 190 255

Accession 135 184

LocaƟf 54 71

Vacance des logements INSEE 28 (12%) 18 (6,3%)

PopulaƟon INSEE 452 540

Equipements/services élus

Scolaire :

maternelle Oui Oui

primaire Oui Oui

Regroupement scolaire Non Oui

Commerces de proximité nb 1

Nombre d'emplois INSEE 140

ConsommaƟon d'espace 
habitat

élus

Superficie de zones 1AU restant à 
urbaniser (ha)

3,4 0

Superficies de zones 2AU (ha) 0,5 0

EvoluƟon de l'occupaƟon 
des sols

Photos aériennes, Corinne Land 
Cover - selon disponibilités

source : CLC 2006

Surfaces agricoles (ha) 304,3

Landes et broussailles (ha) 11,7

Surfaces urbanisées (ha) 49,1

Surfaces boisées (ha) 208,2

BILAN
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8. COMPATIBILITÉ AVEC LES LOIS ET NORMES

SUPÉRIEURES

Les orientaƟons d’aménagement et d’urbanisme du PADD comme leur traducƟon réglementaire ont été élaborées
et transcrites dans le respect des lois d’aménagement ainsi que des normes supérieures et textes règlementaires
qui lui sont opposables.

L’ancien arƟcle R. 123-17 du code de l’urbanisme disposait que le rapport de présentaƟon du plan d’occupaƟon
des  sols  devait  jusƟfier  de  la  compaƟbilité  avec  les  lois  d’aménagement  et  d’urbanisme,  catégorie  de  lois
aujourd’hui éteinte.
CeƩe exigence a disparu puisque l’arƟcle R. 123-2 dans sa version issue du décret du 27 mars 2001 n’exige plus
que le rapport de présentaƟon jusƟfie de la compaƟbilité avec les disposiƟons de valeur supérieure. Ce n’est que
si un plan local d’urbanisme est soumis à évaluaƟon environnementale qu’il devra décrire son arƟculaƟon avec les
autres  documents  d’urbanisme et  avec les  plans  et  programmes menƟonnés à  l’arƟcle  L.  122-4  du code de
l’environnement (c. urb., art. R. 123-2-1).

Par ailleurs, l’arƟcle L111-1-1 du code de l’urbanisme limite l’exigence de compaƟbilité du document d’urbanisme
au « seul document qui lui est immédiatement supérieur ».

« (…)   Les plans locaux d'urbanisme doivent être compaƟbles avec les schémas de cohérence territoriale et les
schémas de secteur. En l'absence de schéma de cohérence territoriale, ils doivent être compaƟbles, s'il y a lieu, avec
les disposiƟons parƟculières aux zones de montagne et  au liƩoral prévues aux arƟcles L.  145-1 à L.  146-9,  le
schéma directeur de la région d'Ile-de-France, les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer, le
plan d'aménagement et de développement durable de Corse, les chartes des parcs naturels régionaux et des parcs
naƟonaux, les orientaƟons fondamentales d'une gesƟon équilibrée de la ressource en eau et les objecƟfs de qualité
et de quanƟté des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gesƟon des eaux, ainsi qu'avec les
objecƟfs de protecƟon définis par les schémas d'aménagement et  de gesƟon des eaux. Ils  doivent prendre en
compte les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux lorsqu'ils existent.
(…) »

Il paraît souhaitable d’évoquer ici la compaƟbilité du PLU avec le SCOT.
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8.1 - SCOT

Les orientaƟons du SCOT ont été intégrées et ont guidé la révision du POS en PLU.

Tableau de synthèse du Document d’OrientaƟons générales (DOG) du SCOT : 

CompaƟbilité et traducƟon
dans le PLU

Po
ur

 u
n 

te
rr

ito
ire

 a
Ʃ

ra
cƟ

f

1. Organiser le territoire 
autour de ses spécificités

paysagères et 
environnementales

Maîtriser  l’évoluƟon  des  paysages  et  le  devenir  du
patrimoine

Valoriser les grands paysages et mesurer l’impact des
stratégies d’aménagement

Entretenir  et  valoriser  les  principaux  corridors
écologiques acteurs de la biodiversité

CompaƟbilité

Enjeu dépassant le cadre
communal

CompaƟbilité

2. Structurer le territoire 
autour de son armature

urbaine

Affirmer le rôle moteur du pôle urbain

Organiser le territoire autour de son armature urbaine

Définir  des  groupes  de communes  homogènes pour
leur capacité d’accueil

Enjeux dépassant le cadre
communal

3. Favoriser un 
développement urbain 
durable pour

un territoire accessible à 
tous

Quel scénario à l’horizon 2030 ?

Qualifier et quanƟfier les besoins en logements

Promouvoir  une  offre  diversifiée  facteur  de  mixité
sociale et intergénéraƟonnelle

Réhabiliter et réinvesƟr les centres historiques

CompaƟbilité

CompaƟbilité

CompaƟbilité

CompaƟbilité

4. Harmoniser les 
stratégies de 
développement

économique

PosiƟonner le territoire dans l’espace régional et inter
régional

Créer  et  hiérarchiser  un  potenƟel  foncier  pour
accueillir les entreprises

Développer et organiser l’acƟvité tourisƟque

Enjeux dépassant le cadre
communal

CompaƟbilité

CompaƟbilité

Po
ur

 u
n 

te
rr

ito
ire

 d
ur

ab
le

1 Conserver à l’acƟvité 
agricole son rôle

économique, social, 
culturel et 
environnemental

Soutenir une agriculture structurante pour le territoire

Différencier les objecƟfs selon les secteurs à enjeux

Conjuguer  développement  urbain  et  valorisaƟon  de
l’acƟvité agricole

CompaƟbilité

CompaƟbilité

CompaƟbilité

2 Organiser le territoire à 
courte distance

Développer  qualitaƟvement  les  voiries principales et
secondaires

Renforcer le rôle des transports publics

Développer  dans  l’aggloméraƟon  les  modes  de
déplacements doux

Minimiser l’usage de la voiture parƟculière

Rapprocher les acƟfs de leur lieu de travail

CompaƟbilité

Enjeux dépassant le cadre
communal

CompaƟbilité

CompaƟbilité

CompaƟbilité

3 Promouvoir un 
développement urbain 
maîtrisé :

agir sur les formes pour 
agir sur la consommaƟon 
d’espace

Promouvoir une nouvelle organisaƟon urbaine

Renforcer l’armature urbaine du territoire

Réduire en la maîtrisant notre consommaƟon d’espace

Favoriser autant le comment que le combien

CompaƟbilité

CompaƟbilité

CompaƟbilité

CompaƟbilité

4 Promouvoir une 
uƟlisaƟon raisonnée des

Préserver et économiser l’eau

Développer les potenƟalités du territoire en maƟère

CompaƟbilité
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ressources naturelles d’énergies renouvelables

Pourvoir aux besoins en matériaux

Compléter les filières de gesƟon des déchets

CompaƟbilité

CompaƟbilité (pas de
traducƟon)

CompaƟbilité

Po
ur

 u
n 

te
rr

ito
ire

 s
ol

id
ai

re

1  AnƟciper  l’impact  des
grands  équipements  dans
les  stratégies
d’aménagement
communales

L’impact  des  Grands  équipements  (Espace
économique à vocaƟon régionale,

contournement  Est  de  Lons  le  Saunier,  Echangeur
Nord de l’A39, gare bressane de la LGV, Pôle de santé
Jura/Sud)  se  manifestera  à  l’échelle  locale  par  des
emprises  foncières  à  prévoir  pour  leur  desserte,  le
développement induit par leur acƟvité

CompaƟbilité

La commune n’est pas
directement concernée

2 Promouvoir  une gesƟon
solidaire  des  risques
naturels

Réduire la vulnérabilité des zones exposées

Prendre en compte les effets de ruissellement

CompaƟbilité

CompaƟbilité

3  Doter  le  territoire  d’un
maillage équilibré

d’équipements  et  de
services

Engager une réflexion sur les besoins en équipements

Conforter  la  compéƟƟvité  des  pôles  de  grande
distribuƟon

Engager le territoire dans l’égalité des citoyens devant
l’accès aux soins

CompaƟbilité

Enjeux dépassant le cadre
communal

CompaƟbilité

4  Organiser  le  territoire
autour
d’intercommunalités  de
projet

A l’échelle du Scot viser à la cohérence des stratégies
entre  Communautés  de  Communes  et  le  Pays
Lédonien

Faire  émerger  de  nouvelles  gouvernances  pour
affirmer le territoire solidaire

Enjeux dépassant le cadre
communal

Enjeux dépassant le cadre
communal

8.2 SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

Le PLU prend en compte l’ensemble des servitudes présentes sur le territoire communal.
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ANNEXES

LES ZONES HUMIDES PAR LA FDCJ
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